
DÉPARTEMENT DU TERRITOI RE DE BELFORT

Rapport d’activité 
des services 2016



Éditorial de Florian BOUQUET, Président du Conseil départemental du Territoire de Belfort

 

Dans un souci  de transparence,  pour rendre compte de son action,  le  Conseil  Départemental
publie chaque année son rapport d'activité.

Ce document a vocation à donner une vision globale des politiques publiques qui sont conduites
au service de nos concitoyens.

Chacun peut ainsi, en un simple coup d’œil, se rendre compte de l'ampleur du travail accompli, sur
toute une année, par les 844 agents de notre collectivité qui, cette année encore, ont su faire
preuve  de  souplesse  et  d’adaptation  face  aux  modifications  législatives  qui  impactent  notre
domaine d’intervention.

Tant  dans le  champ des solidarités  pour  venir  en  aide aux personnes âgées,  aux personnes
handicapées,  aux familles,  aux enfants,  tant  dans le champ de l'éducation (avec 2,85 millions
d’engagés dans les collèges), tant dans la culture (avec par exemple les Eurockéennes et tant
d'autres manifestations aidées), le Département a fait le choix d'investir massivement en faveur du
capital humain, et ce malgré une contrainte financière toujours plus lourde.

Il n'en oublie pas pour autant son autre fonction traditionnelle : garantir la cohésion du territoire,
dans un ensemble de 102 communes composé... quasi-exclusivement d'entités de moins de 5 000
habitants.

Ceci passe, en tout premier lieu, par l'entretien des 547 km de routes départementales, voies de
communication et de liaison indispensables entre terrifortains. Ceci passe par l'aide aux projets –
de proximité – des communes et associations. Ceci passe, aussi et enfin, par un projet qui me tient
à cœur, le déploiement du très haut débit dans tout le département, sans exception aucune.

L'attractivité de notre territoire passe par des infrastructures et des équipements de qualité, par
des services publics performants, par une population formée et motivée. 

C'est à chacune de ces ambitions qu'ensemble nous nous efforçons de répondre tout au long de
l'année : je tiens ici à remercier l'ensemble des services départementaux pour le concours qu'ils
nous apportent, et que vous pourrez retrouver retracé dans ce document.

Florian BOUQUET

 

 





2016 a donc été marquée par de multiples évolutions, aussi bien en matière de mise en œuvre des
politiques publiques qu'en matière de gestion des ressources. 

Le présent rapport d'activité dresse le bilan global de l'action des services du Département, tenant
compte de ces mutations importantes qui ont été conduites avec efficacité, et ce en parallèle des
missions courantes de chaque service.

Adaptabilité, réactivité et efficacité, telle sont les qualités principales qui caractérisent l'action des
services du Département. 

Maurice TUBUL
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Direction générale des services

et  communication

Le Directeur général des services supervise,  pilote et  coordonne,  avec les relais que sont  les
directeurs  généraux  adjoints,  les  directeurs  et  chefs  de  mission  l'ensemble  des  services
départementaux. Il veille à la bonne mise en œuvre des politiques publiques et décisions rendues
par l'Assemblée départementale.

Garant du bon fonctionnement de l'administration, le directeur général des services assure, pour le
compte  du  Président,  chef  de  l'administration  départementale,  la  continuité  du  service,
l'amélioration continue des processus et mode de travail et veille à une transversalité accrue et de
qualité entre les services.

A ses côtés, deux chargés de missions assurent des liens permanents sur les thématiques et
dossiers dont ils sont chargés du suivi, avec les cadres concernés. Ils facilitent ainsi le suivi des
différentes thématiques pour le compte du directeur général des services et fluidifient les circuits
de validation et de communications par leurs relations privilégiées avec les directeurs généraux
adjoints, les directeurs et l'ensemble des cadres.

De par ses fonctions, le directeur général des services a organisé et/ou participé à plus de 550
réunions en 2016 (toutes thématiques confondues) et a reçu prés de 90 personnes en entretien
individuel ou collectif (agents quant à leur situation, partenaires, etc.). 

La mission de coopération internationale, la mission inspection générale, audits et contrôle des
procédures  et  la  mission  communication  interne  sont  rattachées  à  la  direction  générale  des
services.

La direction de la communication est quant à elle rattachée au Cabinet du Président.

3



Coopération internationale

MISSIONS

La Mission coopération internationale initie, établit des partenariats avec des Collectivités de
pays  étrangers  tels  que  l’Allemagne,  le  Burkina  Faso,  la  Serbie  et  le  Liban  afin  de
promouvoir l’ouverture du Département au monde et manifester sa solidarité avec des pays
du sud ou de l’est de l’Europe.

Elle a pour mission de favoriser les échanges institutionnels entre collectivités locales :
 
- en valorisant l’expérience du Département sur ses domaines d’intervention,
- en  faisant  bénéficier  de  ces  échanges  réciproques  à  la  fois  ses  partenaires  de

coopération et ses services,
- en permettant aux habitants, et plus particulièrement aux jeunes, de s’ouvrir sur d’autres

réalités par des échanges universitaires, économiques, sportifs ou culturels.

ACTIONS

- Burkina Faso 

En  coopération  décentralisée  depuis  plus  de  30  ans  avec  les  communes  de  Tanghin-
Dassouri  et  Komki-Ipala,  le  Conseil  départemental  participe  à  un  projet  mutualisé  avec
d’autres Collectivités Franc-comtoises autour du Burkina Faso, soutenu par le Ministère des
Affaires Etrangères et du Développement international (MAEDI).

Les  changements  survenus  en  octobre  et  novembre  2014,  puis  une  année  et  demi  de
transition ont abouti à une dissolution des municipalités et à la mise en place de nouvelles
élections présidentielles, législatives et municipales en 2015 et 2016. La convention-cadre
couvrant la période 2013-2015 est arrivée à échéance.
Enfin, les élections municipales en mai 2016 au Burkina Faso ont permis à une délégation
d'élus Terrifortains et francs-comtois de se rendre en mission en novembre 2016. 

Les points forts de cette mission : 

1/ Suivre les projets 

- Le projet mené en partenariat avec la Ville/Cab de Belfort  sur les thématiques de
l’agro-écologie, du maraîchage et de l’assainissement (latrines) profitent directement
aux habitants que ce soient  en termes d’hygiène,  de santé,  d’alimentation  ou de
ressources financières.

 Les autres projets menés par le Conseil départemental :

 - p  rojet numérique   : l’objectif  de démystifier l’outil  numérique par une sensibilisation
d’un  public  large  (agents  publics,  commissariat,  agents  des  eaux  et  forêts,
enseignants et jeunes des écoles) a été atteint en 2016 à travers des formations
mises  en  place  par  une  association  locale.  Les  élus  de  Komki  Ipala  sont  très
satisfaits et  ont  émis le  souhait,  lors  de la  réunion bilan,  de mettre en place un
service communal chargé de la formation au sein du centre numérique.
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-    tourisme sur le site de Bazoulé : le site est abandonné, n’est plus entretenu et de fait a
perdu de son attractivité. L’association ATDB, propriétaire des lieux, a recruté un gérant qui
reprend la gestion de l’hébergement et de la restauration.

 2/ Rencontrer les nouveaux maires et membres des conseils municipaux des communes de
Tanghin Dassouri et Komki Ipala élus et installés en juin 2016 pour tracer des perspectives pour
les années 2017 et 2018.

  3/ Participer au comité de pilotage Nord-Sud dans le cadre du programme mutualisé Franche-
Comté Burkina coordonné par notre réseau régional Bourgogne Franche-Comté International et
auquel  nous  participons  aux côtés  de Montbéliard  et  Besançon  (Ville  et  agglomération),  pour
définir  les  actions  communes  conduites  en parallèle  de nos coopérations  bilatérales  avec les
communes partenaires. 

- Allemagne

Le  Conseil  départemental  du  Territoire  de  Belfort  et  le  Landkreis  du  Harz  entretiennent  des
relations  privilégiées  depuis  qu’un  Belfortain,  Louis  Bertrand,  ancien  prisonnier  du  camp  de
concentration  Langenstein-Zwieberge  (aux  alentours  de  la  ville  d’Halberstadt),  a  entrepris  de
rapprocher les deux collectivités territoriales en 1998.

Dans le cadre de la coopération décentralisée, le partenariat prévoit la promotion des échanges
ayant pour socle :

- la volonté de mener conjointement des actions pour un rapprochement des populations ;
-  la participation et l'implication de la société civile dans la mise en œuvre de la coopération.

En 2016,  trois actions ont été réalisées : 

-     participation de l’Etablissement Public d’Insertion de la Défense (EPIDE) de Belfort à un
échange franco-allemand de jeunes en formation professionnelle,  avec le Landkreis  du
Harz (mai et septembre 2016),

-    la signature d'une convention de partenariat touristique entre les deux territoires qui s'est
concrétisée  par  la  participation  du Département  du  Territoire  de  Belfort  ainsi  que  de
« Belfort Territoire de Tourisme » au marché de Noël de Quetlinburg le second week-end
du mois de décembre 2016, ville millénaire et classée patrimoine mondiale de l'UNESCO,

-    le renforcement des échanges entre les Chambres de Commerce et d'Industrie allemandes
et  françaises  et  leur  engagement  sur  des  collaborations  durables  en  matière  de
développement  économique des territoires par  la  mise en relation  entre entreprises,  la
participation à des forums économiques... 

- Serbie

Née en 2001, dans un contexte politique fortement marqué par l’isolement des élus de l’opposition
pro-européenne et démocrate en Serbie, la coopération décentralisée entre la Municipalité de Novi
Beograd et le Conseil départemental du Territoire de Belfort a évolué en 2012 avec notamment
l’obtention par la Serbie du statut de candidat à l’Union Européenne (les négociations en vue de
l’adhésion ont démarré en janvier 2014). 

En  raison  des  évolutions  liées  à  l’adhésion  à  l’UE,  la  coopération  décentralisée  entre  la
Municipalité de Novi Beograd et le Conseil  départemental s’inscrit  donc, pour la période 2014-
2016,  autour  de cette  question  de l’intégration  européenne.  Le  soutien  à  la  francophonie  est
également un des moyens complémentaires de contribuer au dialogue entre les deux territoires.
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Les actions 2016 à relever :

- soutien au développement de la classe bilingue au Lycée X de Novi Beograd à travers
des échanges avec le Lycée Condorcet (mars et mai 2016) ;

- appui  à  la  francophonie  et  au  rayonnement  du  département  à  travers  le  soutien  de
l'Institut  français  de Serbie  en offrant  le  premier  prix  au lauréat  du « Concours  de la
chanson  francophone »  organisé  dans  quatre  villes  serbes  par  l'octroi  d'un  « Pass
Eurockéennes ».

CHIFFRES CLÉS 

Menée dans un cadre mutualisé, la coopération décentralisée avec le Burkina Faso réalise
des projets de plus grandes envergures et peut donc bénéficier d'un co-financement plus
important de la part du Ministère des Affaires Étrangères et du Développement Internationale
(MAEDI)  tout  en  finançant  des  actions  mutualisées  à  toutes  les  collectivités  francs-
comtoises. Ainsi, le nouveau COPRA élaboré en 2016 pour trois ans s'établit comme suit  :

2016 2017 2018
Fonds propres du CD 90

0 63 500 € 63 500 €
Co-financement  du
MAEDI  aux  projets  du
CD90

0 22 925 € 22 925 €

Financement  par  le
MAEDI  des  actions
mutualisées 

46 817 € 85 124 €  84 075 €

FOCUS

La coopération  est  une politique  publique  volontariste  qui  a notamment  pour  vocation  à
contribuer au développement de la citoyenneté, de la solidarité humaine et internationale
auprès des jeunes. 

Ainsi,  le Conseil  départemental est engagé dans le dispositif  appelé « Tandem solidaire»
initié  par  Bourgogne  Franche-Comté  International  en  partenariat  avec  le  Rectorat  en
soutenant les collèges participants. « Tandem solidaire » a pour but de faire participer des
élèves de collège à une action de développement durable et solidaire. 

Il  s’articule  de la  manière suivante  :  une classe de collégiens  travaille  avec une équipe
éducative ainsi qu’une association. Ensemble, ils sont engagés dans une action autour d’un
projet  à l’international.  Cette action conduit  à  un « Tandem solidaire  ».  Les objectifs  du
dispositif sont de :

- contribuer à l'éducation des jeunes au développement durable, à la citoyenneté et à la
solidarité internationale,

- sensibiliser  les  collégiens  aux  grands  déséquilibres  mondiaux et  aux  mécanismes  du
développement ;

- rapprocher le réseau associatif de l'environnement scolaire et promouvoir l'engagement
associatif auprès des jeunes, 

- réaliser une action concrète avec les élèves tout au long de l’année scolaire.
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Deux collèges ont participé en 2016 à ce dispositif :

- Collège Simone Signoret (Belfort) pour deux projets :

. « Découverte de la culture et du Pays Dogon » au Mali, mis en place dans le cadre du Club
Solidarité du Collège

. « La solidarité, du local à l'international – Accès à l'eau » en Asie du Sud-Est, qui bénéficie à la
classe relais départementale rattachée au Collège S. Signoret.

- Collège Arthur Rimbaud (Belfort) pour un projet :

. « Un jeu de l'oie sur le thème de l'eau pour l'école de Kiendsom » au Burkina Faso, organisé
au sein d'une classe de 5ème.
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Inspection générale, audits et contrôle des procédures

MISSIONS

L’inspection générale effectue, à la demande du Président du Conseil départemental et du
directeur général des services, des missions d’étude sur l’activité et le fonctionnement des
services du Département et des organismes qui lui sont associés.

Elle procède par vérifications sur pièces et sur place, et s’attache au respect des dispositions
législatives  et  réglementaires.  Elle  émet  des  propositions  afin  d’améliorer  la  sécurité
juridique, l’efficacité des actions et le pilotage des activités. 

Elle se définit comme un appui pour la direction générale et les services pour accompagner
les mutations majeures concernant les politiques publiques et le management. Elle concourt
également à l’amélioration continue de l’efficience, la cohérence et la pertinence des actions
conduites par le Département, directement ou en partenariat.

ACTIONS

Les missions des agents de l'inspection générale les ont conduits à œuvrer sur les thèmes
suivants : 

- rationalisation de l'utilisation du parc automobile,
- amélioration des procédures de demande et d'instruction des demandes de subvention

des associations,
- lancement  d'un  audit  relatif  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  des  procédures  du

Département dans la gestion des informations préoccupantes (enfance en danger).

CHIFFRES CLÉS

58 entretiens à la demande des agents ou dans le cadre des missions confiées,
10 notes produites.

FOCUS

L'inspection générale est chargée de mettre en place un Plan de continuité d'activité (PCA)
au sein du Département. Il s'agit de déterminer les différents scénarios de crise (inondations,
pandémie, etc) pouvant avoir des conséquences dans le Territoire de Belfort.
En  ce  qui  concerne  le  Conseil  départemental,  une  étude  sera  menée  pour  évaluer  les
répercussions envisageables qui pourraient altérer, voire empêcher, l'accomplissement des
missions de la collectivité. Les crises peuvent avoir des incidences en termes de personnels
ne pouvant plus assurer leurs missions, de matériels devenus inutilisables, et de sites du
Conseil départemental ne pouvant plus accueillir ses occupants ou visiteurs habituels.
En concertation avec les différentes directions, un plan avec des fiches réflexe sera élaboré
pour que le Département puisse assurer au mieux, avec ses moyens de crise, les missions
qui  sont  les  siennes,  à  destination  des  Terrifortains,  tout  en  s'assurant  que  ses  agents
œuvrent en toute sécurité.
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Communication interne

MISSIONS 

La mission communication interne rattachée au directeur général des services depuis 2016  a pour
rôle de renforcer le sens du collectif et la transversalité en informant les agents des projets mis en
œuvre par l’ensemble des services, dans le cadre des politiques définies par les élus. Il s'agit
également de promouvoir en interne les valeurs, l'image et les projets du Département.

En lien direct avec le directeur général des services, la chargée de mission communication interne
peut  ainsi relayer  immédiatement  les  actions  et  les nouvelles  orientations  prises  par  l'exécutif
auprès  des  agents  et  accompagner  les  changements  inhérents  aux  évolutions  des  politiques
départementales. 

Pour mener à bien ses missions, la communication interne est amenée à mettre en place différents
événements et actions de communication en plus de la coordination et de la rédaction du journal
interne à destination du personnel  départemental.  En temps que service support,  elle  apporte
également conseils et appuis aux services dans le déploiement de projets ou la mise en place
d'une communication spécifique.

ACTIONS

- Intranet

Journal interne : Conception, coordination et rédaction des articles pour la Lettre d’infos du 
personnel départemental sur l’intranet : parution mensuelle.

En amont recherche et sélection de l’information en lien avec les services du Département. En 
parallèle prise de photos des événements ou choix de visuels.

Intranet : Contribution à la mise à jour de l’intranet : mise en ligne des fiches métiers, agenda, 
mise à jour du trombinoscope…

- Supports de communication papier

Conception  et  rédaction  de  supports  de  communications  écrits :  plaquettes,  cartons  de
remerciements, affiche, etc.

Suivi de la fabrication des supports de communication, en lien avec le pôle graphique de la
direction de la communication et l’imprimerie.

- Événementiels

Participation  à  l’organisation  des  événements  de  communication  interne  et  supervision,
notamment :

- Soirée des vœux du Président aux agents départementaux,

- Cérémonie de remise des médailles du travail en novembre

- Inauguration de l'atelier départemental de maintenance des véhicules
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CHIFFRES CLÉS  

Une centaine d'articles pour la lettre d'infos lors du second semestre
Plus de 800 photos dont près de 40 portraits d'agents

 

FOCUS 

La communication  interne a  fait  le  choix  de mettre en valeur  les  projets  menés par  les
services et notamment de faire apparaître les actions transversales qui mettent en synergie
les différentes directions.  

En  contact  direct  avec  le  terrain,  le  recueil  de  l'information  afin  de  partager  l'actualité
quotidienne de la collectivité a permis de rencontrer l'ensemble des services et de réaliser
une série d'entretiens présentée dans la rubrique  "A l'honneur" du journal interne. 

Ces portraits permettent, d'une part, d'expliquer le rôle d'une équipe ou le métier d'un agent
et d'autre part de mettre en avant leurs compétences et savoir-faire.
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Communication externe

MISSIONS

La mission principale de la Direction de la communication (externe) consiste à informer l’ensemble
des habitants du Territoire de Belfort sur les actions, les aides et les services mis à leur disposition
par notre Collectivité.

Amplifier la lisibilité des actions de l’institution en direction des habitants est une priorité et une
préoccupation quotidienne.

ACTIONS

Vivre le Territoire

Le  magazine  Vivre  le  Territoire,  principal  outil  d'information  à  destination  des  Terrifortains,
présente et  explique les politiques menées par le Département.  Il  informe les usagers sur les
actions mises en œuvre par la Collectivité et sur celles qui, sans être initiées par le Département,
accompagnent les politiques publiques menées par le Département. 

Bimestriel,  imprimé  à  69  000  exemplaires,  il  est  diffusé  dans  tous  les  boîtes  aux  lettres  du
département ainsi que dans les lieux publics et sur certaines manifestations.

Dans une logique d'accessibilité, le magazine Vivre le Territoire existe également en version audio
via le site internet du Département. 150 CD audio destinés aux personnes malvoyantes et aux
résidents des EHPAD sont également produits grâce à l'implication d'une équipe de « donneurs de
voix » composée principalement d'agents départementaux volontaires.

Site Internet

Le site Internet de la Collectivité  www.territoiredebelfort.fr complète la mission d’information des
Terrifortains en relayant de manière quasi instantanée l’actualité du Département et en assurant la
mise à jour continue de ses contenus.

De janvier à décembre 2016, 279 912 visiteurs ont consultés 537 044 pages du site internet du
Département.  23 326 visiteurs ont  parcouru chaque mois  42 880 pages du site  internet.  On
compte une moyenne  de 14 800 visiteurs uniques par mois. 

Le  Département  du  Territoire  de  Belfort  est  également  présent  sur  les  réseaux  sociaux.  Ses
comptes  ont  été  créés et  sont  animés quotidiennement  par  la  Direction  de la  communication
(externe). Au 31 décembre 2016, on dénombrait :  3570 fans sur Facebook,  919 abonnés sur
Twitter et 1425 abonnés à la Newsletter.

Vidéos

En 2016, la Direction de la communication externe a réalisé  20 reportages d’actualité vidéo
diffusés sur le site internet du Département via la chaîne Youtube : Territoire de Belfort. A chaque
mise en ligne,  les vidéos sont  partagées sur  les réseaux sociaux du Département.  Elles sont
également diffusées sur les écrans de l’Hôtel du département.
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Événementiel

Tout au long de l’année 2016, la Direction de la communication (externe) a accompagné les
Directions et les services dans la promotion de leurs actions : la Maison départementale de
l’environnement,  l’Espace multimédia Gantner,  la Base de loisirs  et  la Base nautique du
Malsaucy, la Médiathèque départementale (Conte et compagnies, le mois du film doc), le
Concours départemental des villes et villages fleuris, le Concours des prairies fleuries…, en
concevant  et  en  mettant  en  œuvre  les  plans  de  communication  adéquats:  plaquettes,
dépliants, programmes, affiches, invitations, relations presse, articles, plans médias….etc.

La Direction de la communication (externe) a été chargée de l'organisation protocolaire, de la
médiatisation et des relations presse lors de la visite de SAS le Prince Albert de Monaco le 6
juin 2016.

La Direction de la communication (externe) a également assuré la promotion des actions et
du rôle du Département autour du Festival des Eurockéennes.

La Direction de la communication intervient également auprès de partenaires extérieurs ou à
l’occasion  d’événements  dont  le  Département  est  partenaire  tels  que  Sportissimo,  le
Triathlon, la course du Lion.

Expositions dans le hall de l’Hôtel du département

La  Direction  de  la  communication  (externe)  est  chargée  de  la  gestion  du  planning  des
expositions dans le hall de l'Hôtel du département, parfois en lien avec d’autres services tels
que les Archives.

En 2016, 11 expositions ont été proposées au public et aux agents. 

Relations presse

Chargée des relations avec la presse, la Direction de la communication externe a rédigé et
envoyé  plus de  80  dossiers  ou  communiqués de  presse  et  près  de  60  invitations
presse au cours de l’année 2016.

Les Relations publiques

Le pôle Relations publiques est mobilisé lors de chaque cérémonie, réception, manifestation,
réunion organisées par le Département : organisation et le service de repas, de pots, de
cocktails.

Il  intervient  pour  la  mise en place des salles,  le  service,  le  montage et  démontage des
expositions dans le hall, la pose de signalétique sur des événements : course du Lion, Fimu,
Sportissimo… Il assure la gestion des messages d’attente téléphonique, la sonorisation et la
projection, l’accueil d’invités en dehors des horaires d’ouverture au public, etc.

La Communication institutionnelle

La Direction de la communication gère également les outils de communication propres à la
collectivité :  plaquettes  d’information  à  destination  des  usagers  concernant  les  différents
services (PA et PH, PAS…..), fiches randonnées, plaquettes collèges, accompagnement de
la mise en place du CDJ (plaquettes, lettre), carte de vœux...
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CHIFFRES CLÉS

10 numéros de Vivre le Territoire diffusés à 69 000 exemplaires.
3510 fans sur la page Facebook du Département.
279 912 visiteurs sur le site Internet www.territoiredebelfort.fr.

FOCUS : Le Salon de l'agriculture

Le Territoire de Belfort a répondu favorablement à l’invitation de la Région Bourgogne – Franche-
Comté en animant un stand le temps d’une journée au Salon de l'Agriculture à Paris – Porte de
Versailles.

Le 4 mars 2016, le Département était à l'honneur. L’occasion de vanter ses productions agricoles
et  de valoriser  ses politiques publiques,  en particulier  le  Concours  départemental  des  prairies
fleuries et le déploiement de l’outil Agrilocal, auprès d’un large public.

En  lien  avec  la  Direction  de  l'agriculture  de  l'environnement,  du  risque  et  du  développement
durable, la Direction de la communication (externe) a organisé plusieurs temps de rencontre sur le
stand :  dégustation de produits locaux cuisinés par des chefs de cantine de deux collèges du
département, rencontre avec les autres départements de la Région Bourgogne-Franche-Comté et
les membres de l’association Agrilocal,  réception de la lauréate du Concours national des prairies
fleuries, Sandrine Gouat, agricultrice dans le Territoire de Belfort.
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DÉPARTEMENT DU TERRITOI RE DE BELFORT

La solidarité
et le social



Insertion

MISSIONS 

La Direction de l’Insertion est composée de 12 agents qui mènent leurs missions au sein de deux
pôles: l'accès au droit et les politiques d'insertion. L'instruction et la liquidation du droit RSA ont
certes été confiés à la CAF mais les échanges restent quotidiens pour traiter notamment des situa-
tions complexes, des décisions d'opportunité, des indus ou encore des fraudes. L'évaluation des
ressources des travailleurs  indépendants relève également  des missions du pôle « Accès aux
droits ». La connaissance des bénéficiaires du RSA et l'organisation, la coordination des parcours
sont les deux enjeux du pôle « politiques d'insertion ». Le traitement de nombreuses informations
en lien avec nos partenaires CAF et Pôle Emploi permettent aux Equipes emploi insertion (EEI)
des PAS de disposer des données nécessaires à l'orientation des personnes et à leur mise en par-
cours d'insertion sociale et/ou professionnelle.  L'équipe pluridisciplinaire RSA (EPRSA) qui pro-
pose des réorientations ou des sanctions est également pilotée par ce pôle. Enfin, des actions
spécifiques sont mises en œuvre pour maintenir la mobilisation des publics dans un contexte diffi-
cile. Ainsi les Conseillers emploi formation insertion (CEFIT dans les PAS), la psychologue et l'in-
firmière proposent écoute, orientation, animations d'ateliers et accompagnement individuel pour
notamment la consolidation des projets professionnels ou le suivi dans le cadre des contrats aidés.

ACTIONS

L’accès au droit

L’instruction et la liquidation du droit au RSA : 344 décisions d'opportunité ont été rendues et 141
dossiers ont été instruits en 2016 (dont 50 nouvelles demandes) dans le cadre de l’évaluation des
revenus professionnels des travailleurs indépendants. Il appartient au Département de déterminer
le montant des ressources des travailleurs indépendants (hors auto-entrepreneurs). L’instruction
prend en compte le statut du demandeur (commerçant en nom propre, sédentaire ou non séden-
taire, gérant majoritaire ou minoritaire, artisan, vendeur à domicile, etc...) et le régime fiscal choisi.
C’est sur la base de cette évaluation que la CAF calcule le droit RSA. 

La gestion des indus : les faits générateurs d’indus sont multiples, erreurs ou oublis du bénéficiaire
dans la déclaration trimestrielle de ressources, reprise d’activité au cours du mois où le principe de
neutralisation des revenus s’applique, erreurs de la CAF dans l’instruction du droit, les oublis déli-
bérés ou autres actes constitutifs d’une fraude génèrent également des indus. Ces indus sont re-
couvrés par la CAF tant que la personne est allocataire. Ils font ensuite l'objet d'un transfert dans
les comptes du Département quand la personne n'est plus allocataire. Les services et le Payeur
départemental échangent quotidiennement pour signaler le retour de créanciers dans le dispositif
RSA, déterminer les procédures de recouvrement à poursuivre ou réactiver.

La gestion des demandes de remises d’indus : 116 demandes ont été instruites correspondant à
128 899,22 €. 80 demandes ont fait l’objet d’un refus. 36 remises ont été accordées pour un mon-
tant de 24 892,91 €.
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55 recours ont été déposés pour contester le bien fondé d'une décision (rejet de la demande
RSA, contestation de l'indu). Aucune suite favorable n'a été prononcée. Selon une jurispru-
dence de 2011 du Conseil d’État, toute contestation d’un refus du Président du Conseil dé-
partemental opposé à une demande de remise de dette doit être formée non plus auprès de
lui mais devant la juridiction administrative. 9 nouveaux dossiers ont été déposés en 2016 et
5 dossiers ont été jugés en faveur du Département. 

Selon la loi du 1er décembre 2008 généralisant le RSA, le Conseil départemental, outre la
mise en place des procédures de récupération des indus, peut sanctionner les fraudeurs par
des sanctions administratives et /ou déposer plainte pour faire condamner l’auteur de l’infrac-
tion pénale.

Le  17  décembre  2015,  le  Conseil  départemental  a  délibéré  sur  la  mise  en  place  des
amendes administratives dès janvier 2016. 69 amendes administratives ont été prononcées
pour un montant de 57 348 euros.

Les parcours d’insertion des bénéficiaires du RSA

Comme l’impose la loi, les bénéficiaires du RSA soumis aux droits et obligations sont orien-
tés prioritairement vers les services de Pôle emploi lorsqu’ils sont disponibles pour occuper
un emploi. Les autres personnes font l’objet d’une orientation dite « sociale » pilotée par les
services sociaux du Conseil départemental. C’est ainsi que pour permettre la coordination
des parcours d’insertion  sociale  et  d’insertion  professionnelle,  le  pôle politiques  insertion
conduit la mise en œuvre d’actions à destination des publics pour lesquels certaines difficul-
tés, dites freins à l’emploi, font obstacle à leur engagement dans une recherche d’emploi.

Le dispositif de l’accompagnement global, mis en œuvre dès 2015, répond à cet objectif et a
permis d'offrir  un accompagnement personnalisé conduit  en binôme par un conseiller  de
Pôle emploi et un travailleur social du Département. Au 31 décembre 2016, 248 personnes
sont entrées dans le dispositif. 

Un accompagnement professionnel renforcé est également proposé à certains bénéficiaires.
L’objectif est de leur permettre d’accéder à un niveau de compétences, savoir-être et savoir-
faire adapté à leur projet professionnel. Leurs démarches de recherche d’emploi sont ainsi
mieux accompagnées. 

Pour ce faire, les Conseillers Emploi Formation Insertion Territoriaux (CEFIT) des PAS, l’infir-
mière et la psychologue de la Direction de l’insertion œuvrent à l'accompagnement de ces
publics. 76 personnes ont été suivies par les CEFIT dans le cadre d'un accompagnement
renforcé et 264 autres ont été suivies par l'infirmière et la psychologue.

155 personnes ont par ailleurs été accompagnées dans le cadre d'un contrat unique d'inser-
tion et 93 dans le cadre d'un contrat à durée déterminée d'insertion.

Un nouveau partenariat a par ailleurs été conclu avec l’association IDEE, Institut pour le Dé-
veloppement, l'Education et les Echanges, qui a ouvert plus largement son programme de
formation aux besoins de publics fragilisés sur le plan social et professionnel, dont notam-
ment les bénéficiaires du RSA. 

C’est  ainsi  qu'IDEE a intégré au catalogue de la saison 2016-2017 (octobre 2016 à juin
2017), plusieurs ateliers et actions destinés à accompagner les personnes en difficulté sur le
champ du numérique et de la dématérialisation des déclarations administratives, de l’appren-
tissage du code de la route ou encore sur les fondamentaux de la langue française ainsi que
sur l'estime et l’image de soi, la valorisation des compétences.
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L'accord intervenu avec le Département permet d'accueillir dans ces nouveaux ateliers jusqu'à 150
bénéficiaires du RSA dans le cadre d'un partenariat renforcé avec les équipes pluridisciplinaires
des Points Accueil Solidarité (PAS). L'offre de services déployée par IDEE peut ainsi être mobili-
sée par les services départementaux dans le cadre des accompagnements et étapes de parcours
d'insertion contractualisés avec les personnes bénéficiaires du RSA.

S'agissant de l'équipe pluridisciplinaire RSA (EPRSA), celle-ci est chargée de donner un avis sur
les réorientations dans le cadre des parcours des bénéficiaires ainsi que sur les sanctions à appli-
quer en cas de manquements des bénéficiaires de l'allocation à leurs obligations. 696 dossiers in-
dividuels (146 en 2014 et 347 en 2015) ont été étudiés en 2016.

Le soutien aux dispositifs d'insertion présents sur le territoire

Le Département consacre chaque année une enveloppe destinée à soutenir les différentes Struc-
tures d’Insertion par l’Activité Economique (S.I.A.E.) ainsi que les dispositifs spécifiques concou-
rant à l’insertion des publics en difficulté. En 2016, ce sont 400 800 euros qui ont été consacrés à
l'ensemble de ces dispositifs, y compris la Mission Locale Espace Jeunes (MLEJ) et l’École de la
deuxième chance destinées à accompagner les jeunes de moins de 25 ans.

Les S.I.A.E. restent les outils majeurs de mise en situation d’emploi des personnes qui en sont le
plus éloignées : trois associations intermédiaires, deux entreprises de travail temporaire d'inser-
tion, neuf chantiers d'insertion portés par sept structures et deux entreprises d'insertion. 

Durant l'année 2016, 825 personnes ont travaillé dans ces structures et réalisé plus de 357 000
heures de travail dans de nombreux domaines tels que le second œuvre du bâtiment, les espaces
verts, la couture, le recyclage du textile ou encore le service à des particuliers. Les Ateliers Chan-
tiers d'Insertion (ACI), notamment, sont des partenaires naturels du Département qui prescrit de
nombreux contrats d'insertion dans ces structures en faveur de bénéficiaires du RSA et qui colla-
bore avec elles à la mise en œuvre des parcours des personnes. 118 personnes bénéficiaires du
RSA ont ainsi travaillé dans les seuls ACI en 2016 et ont représenté 51 % des personnes sala-
riées.

CHIFFRES CLÉS

Au 31 décembre 2016, 4 392 foyers étaient bénéficiaires du RSA. Le Département a consacré à la
seule allocation 25 585 000 euros en 2016.

FOCUS

Lors de sa séance du 30 juin 2016, le Conseil départemental a approuvé le guide des devoirs et
des droits. Ce document d’engagement, d'une dizaine de pages, est destiné à informer et accom-
pagner les bénéficiaires du RSA, dès leur entrée dans le dispositif et tout au long de leur parcours
d'insertion. C'est le paiement à juste droit et le traitement équitable de l'ensemble des bénéficiaires
qui ont motivé la mise en œuvre de ce nouveau dispositif. Il permet de comprendre l’accès aux
droits, les modalités d’accompagnement offertes par le Département et ses partenaires et les en-
gagements auxquels doivent se conformer les bénéficiaires du RSA, au risque, dans la négative,
de se voir sanctionnés. Ce guide participe également à renforcer la prévention des indus et à lutter
contre la fraude.
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Protection maternelle et infantile

MISSIONS

Les Actions de santé, de Protection Maternelle et Infantile (PMI) et de Prévention sont les
compétences de santé du Département. Elles concernent essentiellement la prévention dite
primaire,  c'est-à-dire  celle  qui  s’attache  à  prévenir,  repérer,  dépister  la  pathologie  avant
qu’elle ne survienne ou à la prendre en charge le plus précocement possible. 

L’objectif général est de s’adresser à tous, tout en étant particulièrement présent auprès des
personnes et des familles les plus en difficulté. Pour cela, des actions ciblées sont dévelop-
pées permettant une accessibilité géographique et sociale tant dans le domaine de la protec-
tion maternelle et infantile que dans celui des actions de santé :

- les actions de santé regroupent les actions déléguées par l’Etat au Département : tuber-
culose,  vaccinations  et  lutte  contre  les  Infections  sexuellement  transmissibles
(IST) - Sida,

- la protection maternelle et infantile s’adresse aux couples en âge de procréer et aux en-
fants de moins de 6 ans afin de favoriser leur développement.

ACTIONS

Protection maternelle et infantile

 La prévention précoce

Elle contribue à la promotion de la santé globale des enfants et des familles (femmes en-
ceintes, enfants jusqu’à 6 ans et parents). Elle est une orientation forte de la Collectivité ins-
crite dans le Schéma départemental de prévention et de protection de l’enfance. L’équipe de
PMI s’investit fortement dans ce champ qui prévient l’apparition de la pathologie, tant sur le
plan de la santé somatique que psychique.

En assurant le repérage de la bonne mise en place du lien précoce entre la mère et son en-
fant, facteur d’un développement harmonieux, cette action permet notamment de réduire les
risques de carence affective voire de maltraitance.

La prévention précoce repose sur :

Une organisation départementale : un projet de PMI proposé par la Direction des Actions
de Santé et de la PMI en lien avec la Direction de l’Enfance, de la Famille et de la Parentalité
(DEFP) et la Mission de coordination de l'action territoriale (MCAT) ; une déclinaison territo-
riale avec les professionnels médecins, sages-femmes, infirmières et puéricultrices répartis
dans chacun des cinq Points accueil solidarité (PAS).
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Des actions territorialisées : Il s’agit d’intervenir le plus tôt possible, en population générale, tout
en ayant une approche particulière pour les familles les plus en difficulté, au sein d’un réseau de
partenaires de l’enfance :

 Suivi de grossesse au domicile par les sages-femmes qui comprend notamment l’entretien
du début de grossesse ;

 Visite de naissance proposée à chaque jeune mère, au mieux dès la maternité, réalisée par
les infirmières-puéricultrices ;

 Suivi à domicile des nourrissons pour les familles qui le nécessitent, réalisé par les infir-
mières-puéricultrices ;

 Consultations de nourrissons hebdomadaires, proposées par les médecins de PMI et les
infirmières-puéricultrices dans chacun des PAS ;

 Permanences d’infirmières-puéricultrices et/ou actions collectives dans la plupart des PAS,
destinées au suivi des nourrissons, avec une approche particulière du développement psy-
choaffectif de l’enfant et du lien mère/bébé ;

 Bilans en école maternelle avec un objectif d’exhaustivité, réalisé par le médecin de PMI,
avec l’infirmière-puéricultrice en petite section, en présence des parents et en lien avec
l’instituteur. Il comprend un bilan somatique staturo-pondéral et sensoriel ainsi qu’un bilan
psychomoteur ;

 Dépistage  orthoptique :  tous  les  enfants  de  petite  section  d’école  maternelle  du
département  bénéficient  d’un  bilan  réalisé  par  des  orthoptistes  vacataires  et  destiné  à
dépister les anomalies visuelles curables à cet âge ;

 Partenariat avec la pédopsychiatrie sous forme d’un accompagnement des professionnels
confrontés à une situation difficile :

o période périnatale : une rencontre mensuelle avec une équipe de psychiatre, pédo-
psychiatre  et  psychologue  de  l’Association  hospitalière  de  Bourgogne  Franche
Comté (AHFC) ;

o enfance et adolescence : une rencontre mensuelle avec des pédopsychiatres de
l’AHFC ;

o ces rencontres sont ouvertes aussi aux autres professionnels de l’enfance notam-
ment des PAS, de l’Aide sociale à l’enfance (ASE), de la maternité, de la néonatalo-
gie, du Centre d’action médico-social précoce (CAMSP), du Centre médico-psycho-
pédagogique (CMPP) et de la santé scolaire ;

 Participation aux dispositifs de la protection de l’enfance.

 La qualité de l’accueil du jeune enfant

La garantie de la qualité de l’accueil de l’enfant de moins de 6 ans revient à la PMI (agrément, sui-
vi et contrôle). Cet accueil se réalise soit sur le mode collectif, soit sur le mode individuel chez un
assistant maternel. 

L’accueil individuel chez l’assistant maternel et l'assistant familial 

Le Pôle Agrément sous la responsabilité de la puéricultrice coordinatrice, est essentiellement des-
tiné à l’accueil individuel. Ce Pôle est chargé des agréments des assistants maternels, du suivi, du
contentieux, de la formation et de l'agrément des assistants familiaux.

Actions de santé

Exercées au Centre de prévention situé jusqu'au 20 avril 2017 au Pavillon Levy-Grundwald de
l’hôpital de Belfort puis au Parc technologique, les actions de santé couvrent 4 domaines : d’une
part, le Centre de planification et, d’autre part, les 3 compétences de l’Etat exercées par le Dépar-
tement que sont la lutte contre la tuberculose, la prévention IST-Sida et les vaccinations.
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 Le Centre de planification relève des missions de PMI et remplit 4 missions :

o Entretiens préalables à l’IVG obligatoires pour les mineures : 105 ont été réali-
sés en 2016 ;

o Informations contraception et sexualité : 156 informations individuelles et 187
informations collectives ont été réalisées en 2016 ;

o Consultations médicales de prescription de contraceptifs chez les mineures et
non-assurés sociaux : 1 597 ont été réalisées en 2016 ;

o Conseil conjugal et familial : 1 238 entretiens ont été réalisés en 2016.

 La lutte contre la tuberculose

Réalisée par le Centre de lutte antituberculeuse (CLAT), elle comprend le dépistage de la tu-
berculose  en  population  ciblée,  l'enquête  épidémiologique  autour  d'un  cas,  la  prise  en
charge thérapeutique des malades :

 Dépistage de populations ciblées : personnes hébergées en Centre d’hébergement et
de réinsertion sociale (CHRS), animateurs jeunesse, personnel de santé, personnel
des services de petite enfance ;

 Enquête autour d’un cas de tuberculose. Le cas orienté au CLAT constitue le « cas
index » autour  duquel  est  réalisée  l’enquête  et  les  tests  auprès  des « personnes
contact » (famille,  collègues  de  travail,  élèves  de  la  même  classe,  voisin  de
chambre…) ;

 Orientation vers une prise en charge thérapeutique ;

 Prise en charge financière du traitement des personnes sans couverture sociale.

 La prévention IST-Sida

En 2016, il y a la fusion du Centre de Dépistage Anonyme et Gratuit (CDAG) et du Centre
d’Information,  de Dépistage et  de Diagnostic  des Infections Sexuellement  Transmissibles
(CIDDIST) en Centre Gratuit d’information, de Dépistage et de Diagnostic des infections par
les virus de l’immunodéficience humaine, des hépatites virales et des infections sexuelle-
ment transmissibles (CeGIDD - dépistage et diagnostic du VIH, des Hépatites et des IST).

Les dépistages (anonymes pour ce qui concerne le VIH) sont réalisés au cours de 4 séances
de consultations hebdomadaires et des traitements sont délivrés aux patients atteints.

En 2016, 2 815 consultations ont été réalisées comprenant 1 375 dépistages (dont 65 à la
Maison d'arrêt de Belfort). Les résultats ont montré 1 VIH positif, 34 hépatites B positives, 7
sérologies syphilitiques positives, 63 sérologies chlamydiae positives.

CHIFFRES CLÉS

- 84 % des enfants ont bénéficié d'un bilan en école maternelle ;

- 289 consultations médicales ont été réalisées auprès de enfants confiés à l'ASE ;

- 14 cas de tuberculose ont été déclarés dans le département pour lesquels une enquête
épidémiologique a été réalisée.
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FOCUS :  Action globale de prévention, de dépistage et de traitement des troubles visuels
des enfants.

2016 a vu la mise en place de la consultation d'ophtalmologie destinée aux enfants dépistés en bi-
lans en écoles maternelles de PMI et aux enfants confiés à l'ASE.

Cette action complète celle de dépistage orthoptique généralisé auprès de tous les enfants de pe-
tite section d'école maternelle (depuis 2010) dans le cadre des bilans en écoles maternelles.

En 2016 : 1 800 bilans orthoptiques ont été réalisés au cours de l'année scolaire et 80 enfants ont
été vus en consultations ophtalmologiques sur les seuls mois d'octobre, novembre et décembre.
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Protection de l'enfance et parentalité

MISSIONS

La Direction enfance famille  parentalité  est  en charge des missions de prévention  et  de
protection de l'enfance dévolues par la loi  au Président  du Conseil  départemental.  Cette
responsabilité de «chef de file de la protection de l'enfance» s'exerce dans le cadre d'un
partenariat étroit avec la Justice, l'Éducation nationale, les organismes en charge de la Santé
publique,  toutes  les  associations  habilitées...,  en  coopération  avec  les  autres  directions
départementales  concernées  (dont  la  protection  maternelle  et  infantile  et  l'action  sociale
territoriale).

Très large et très exposée, cette responsabilité s'étend des multiples actions de préventions,
de  soutien  et  d'accompagnement  des  parents,  jusqu'à  la  prise  en  charge  (en  familles
d'accueil, en établissements) des mineurs confiés, en passant par la gestion des politiques
d'adoption, le traitement des mineurs non accompagnés, la défense en justice de l'intérêt de
l'enfant ... et émargent au budget départemental à hauteur de 14 397 000 euros pour 2016. 

En 2016 a été lancé le renouvellement pour 2017/2021 du nouveau schéma de prévention et
de protection de l'enfance, avec tous les professionnels et partenaires concernés.

ACTIONS

I- AIDE A DOMICILE, SOUTIEN AUX PARENTS, DEFENSE DE L'INTERET DE L'ENFANT

- En 2016, le dispositif d'aides mensuelles aux familles, mobilisé au sein des Points accueil
solidarité, a représenté 381 500 euros, essentiellement pour couvrir des besoins alimentaires
et prioritaires des enfants.

-  Le  Département  soutient  les  deux  associations  de  travailleuses  d’interventions
sociales et familiales (TISF) qui interviennent au sein des familles, à domicile, dans la prise
en charge matérielle et éducative des enfants. 19 345 heures de travail réalisées en 2016 au
domicile des familles ont été financées par notre collectivité à hauteur de 688 000 euros.

1. Aide et assistance éducative (AED et AEMO)

Ces missions qui relèvent de l'aide sociale à l'enfance sont exercées par les éducateurs
dans les PAS. 

Les mesures d'aide à domicile (AED) qui sont négociées avec les familles, volontaires pour
s'engager dans ce travail d'accompagnement, sont qualifiées «d'administratives», elles sont
menées  sous  la  responsabilité  des  responsables  de  PAS.  Les  mesures  d'assistance
éducative, «judiciaires»,  en milieu ouvert  (AEMO) sont décidées par la juge des enfants.
Elles s'effectuent sous la responsabilité des référents techniques AEMO de la DEFP. 

L'inadéquation des réponses parentales aux besoins des enfants, la prégnance de graves
conflits parentaux,  caractérisent  le  contexte de vie des enfants bénéficiaires de mesures
éducatives. 
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Le  constat  d'une  difficile  évolution  de  ces  situations  préoccupe  les  services  départementaux
concernés et la juge des enfants. 

Les indicateurs d'activité de ces accompagnements éducatifs portés par 17 travailleurs sociaux sur
5 PAS (15 ETP) :  au 31.12.2016  349 enfants  concernés (206 enfants suivis  en AEMO,  143
enfants bénéficiaires d'une AED).

Un partenariat de qualité est conduit par les référents techniques AEMO avec la juge des enfants,
à la satisfaction de celle-ci. 

2. Pôle aide à la parentalité : médiation familiale et espace rencontre

La médiation familiale     : 

Le  recours  à la  médiation  familiale  comme outil  de prévention  dans la  résolution  des conflits
conjugaux ou, du moins, dans leur apaisement, dans l'intérêt des enfants, nécessite la mobilisation
du cadre judicaire (injonction du juge aux affaires familiales, préconisation du juge des enfants),
car l'intervention se fait plus rarement à la demande des couples. Mais le Territoire de Belfort se
caractérisant par un taux élevé de divortialité, les enjeux de l'offre de médiation dans le dispositif
de protection de l'enfance sont importants. 

Les indicateurs annuels :

223 dossiers de médiation familiale en 2016 pour 80 médiations réalisées par les deux médiatrices
diplômées  d'Etat.  363  usagers  se  sont  engagés  en  2016  dans  les  entretiens  d’informations
préalables  (456  en  2015).  Cette  baisse  est  directement  liée  au  changement  de  magistrat  en
charge des affaires familiales en 2016 au Tribunal de grande instance. Elle ne s'est pas poursuivie
début 2017.

L’espace rencontre : 

Le maintien des liens familiaux, dans l'intérêt des enfants issus de couples séparés ou confiés en
protection à l'aide sociale à l'enfance (ASE), s'effectue dans ce service sur injonction si nécessaire
des magistrats (Juge aux affaires familiales / Juge des enfants). 

Les trois professionnelles de ce service (2,4 ETP) soulignent la complexité du travail de « mise en
relation normale  » des parents pour préserver l'intérêt des enfants concernés.

Indicateurs annuels

Nombre d’enfants reçus (mesures judiciaires et non judiciaires) :

Années
Juge aux affaires

familiales
Aide Sociale
à l’Enfance TOTAL

(JAF) (ASE)
2014 64 83 147

2015 84 86 170

2016 66 86 152
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Nombre de visites réalisées (données par enfant) :

Réalisées

JAF ASE Total

591 1036 1627

Administrateur ad hoc

Cette  mission  est  confiée  au  Président  du  Conseil  départemental  au  titre  de  ses
responsabilités de protection de l'enfance. Elle consiste à assurer, sur mandat judiciaire, la
représentation des intérêts d'un enfant en justice, lorsque ses intérêts sont en contradiction
avec ceux de ses représentants légaux ou non défendus par ceux-ci. L’administrateur ad hoc
a  ainsi  vocation  à  intervenir  dans  les  procédures  civiles,  pénales  et  administratives,
contentieuses et extrajudiciaires.

Le niveau d’activité en 2016 est demeuré stable par rapport à 2015, soit  70 dossiers en
cours de procédures, concernant 78 enfants. 

Accouchement sous le secret et accès aux origines     :   

Depuis  2016,  une  des  médiatrices  familiales  assure  les  fonctions  de  correspondante
départementale du Conseil  national  de l'accès aux origines personnelles (CNAOP). A ce
titre,  elle  est  chargée  de  recueillir  les  demandes  d'accouchement  sous  le  secret,
d'accompagner ces personnes dans leurs démarches. 

Elle est également relais du CNAOP quand l'enfant, devenu adulte, recherche ses origines
personnelles et demande l'accès à son dossier, conservé aux archives départementales. 

Garante du respect de ces procédures, elle accompagne enfin les personnes majeures dans
l'accès  à  leur  dossier  lorsqu'elles  ont  été  prises  en  charge  au  titre  de  l'aide  sociale  à
l'enfance (ASE). 

II- ENFANCE EN DANGER 

Le pôle de protection de l’enfance de la DEFP, composé de quatre personnes, recueille et
coordonne le traitement de toutes les informations préoccupantes concernant l'enfance en
danger dans le Territoire. C'est la « porte d'entrée » des dossiers à l'ASE. 

Bien identifié par les partenaires extérieurs, c'est l’interlocuteur privilégié du Parquet et de
l'ensemble des partenaires concernés (signataires du protocole départemental enfance en
danger). Il organise les procédures et les coordinations requises pour garantir la prise en
compte, le déclenchement des investigations, les rendus-comptes et décisions concernant
toutes les informations reçues. 

Ce service pilote également l’observatoire de l’enfance en danger (obligation réglementaire).
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DONNÉES 2016

742 informations préoccupantes ont été évaluées (626 reçues en 2015).
Le niveau des informations préoccupantes reçues continue d'augmenter depuis 3 ans.

PAS de référence

Informations reçues (*)

Familles
Mesures

administra-
tives

Signalements
judiciaires

SJ
Q NQ EA Total

Carré-Liberté 137 27 22 186 111 27 63
PAS 4 AS 161 11 36 208 126 31 107
Jean-Jaurès 112 7 15 134 78 32 47
Nord-Territoire 50 6 7 63 45 4 26
Sud-Territoire 91 2 20 113 81 23 48
Service de placements 28 1 3 32 26 0 18
Autres  départements,
services

3 3 0 2 3 0 9

Total 582 57 103 742 470 117 318

Q : qualifiée -  NQ : non qualifiée - EA : en attente  (*) Une information = un enfant

Sur ces 742 dossiers reçus,  582 ont  ainsi  été qualifiés  comme nécessitant  des investigations
enfance. 477 de ces dossiers (au lieu de 331 en 2015) ont donné lieu à l'ensemble des procédures
d'investigations et d'évaluations. 

Sur ces 477 dossiers ouverts en protection de l'enfance,  318 situations ont fait  l'objet d'un
signalement judiciaire (215 en 2015), 117 enfants ont bénéficié d'une mesure administrative (93
en 2015). 

126 dossiers (90 en 2015) ont été envoyés en procédure d'urgence au Parquet. 

La  forte  hausse  des  signalements  judiciaires  est  due  à  l'augmentation  très  importante  des
situations d'enfants en danger sur notre département (enfants en situation de maltraitance et en
situation de risque), à hauteur de 44,1 % d'augmentation par rapport à 2015.

Sont ainsi en forte augmentation trois causes principales des maltraitances : les suspicions de
violences  physiques  (78  signalements),  les  suspicions  d'abus  sexuels  (45  signalements),  les
négligences lourdes (22 signalements). 

Ces constats préoccupants en terme de situation des enfants, traduisent des dysfonctionnements
des modèles familiaux et des postures parentales, ils  génèrent en conséquence une très forte
évolution  du  taux  de  judiciarisation dans  le  traitement  des  dossiers,  à  hauteur  de  73 %,
contrairement aux évolutions constatées depuis 2014 dans le Territoire de Belfort. 

III – HEBERGEMENT DES MINEURS

1. Le foyer de l’enfance

Le  foyer  de  l’enfance  est  une  structure  de  primo  accueil  en  urgence  d'enfants  confiés  au
Département âgés de 0 à 12 ans et jusqu'à 18 ans en cas de fratrie. 43 agents (40,4 en ETP) y
sont rattachés. 
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La mise en route des accueils d’urgence sans délais (ordonnance de placement provisoire
(OPP), réquisitions) des jeunes est une des prérogatives du foyer de l'enfance. Pour ce faire,
ces services sont ouverts 24 heures sur 24 et tous les jours de l'année.

L'accueil y est réalisé selon deux modalités principales qui sont :

- un accueil familial pour les enfants de 0 à 6 ans et jusqu'à 10 ans en cas de fratrie dans
le  service  du  placement  familial  d'urgence  (PFU),  avec  un  effectif  théorique  de  15
assistants familiaux ;

Le mode d’entrée des jeunes au PFU relève de l’accueil de grande urgence : 42,42 %
sont accueillis suite à une réquisition du Procureur de la République ou une OPP. On
observe un nombre élevé d’accueil de très jeunes enfants au PFU. 63,64 % ont moins de
3 ans : 42,42 % ont moins d’un an, 9,09 % ont entre 1 et 2 ans et 12,12 % ont entre 2 et 3
ans.

Ce service prend également en charge les nouveau-nés, pupilles de l’état à titre 
provisoire, dont les mères ont accouché sous X. Sur l'année 2016, 4 enfants ont été 
accueillis dans ce cadre.

- un accueil en collectivité dans le groupe Graffiti pour les enfants de 6 à 12 ans et de 5
ans minimum à 18 ans en cas de fratrie.

C’est  un  lieu  d'accueil  de  type  internat  dans  lequel  les  éducateurs  et  maîtresses  de
maison accompagnent au quotidien les enfants dans tous les moments de la journée. Des
activités sont mises en place tout au long de l’année pour favoriser leur épanouissement
et stimuler leurs compétences. La majorité des jeunes accueillis bénéficient d'une mesure
judiciaire  (84 % en 2016).  Les  situations  des jeunes  sont  complexes  et  les  difficultés
familiales généralement très importantes. 

L'observation  des  enfants  est  une  mission  importante  des  professionnels  qualifiés  :
éducateurs, psychologue de ces deux services. Outre les problématiques de maltraitance,
est relevée une fragilisation de la situation des enfants, de leurs parents au plan relationnel,
social, éducatif et économique. 

À partir de cette observation, l'orientation des enfants est réfléchie par l'équipe éducative et
mise en place avec les partenaires.  Lorsque le retour en famille  n'est pas envisageable,
l'orientation privilégie le placement familial. 

L’accueil  en  établissement  demeure  incontournable  pour  certains  jeunes  en  grandes
difficultés qui ont besoin de se reconstruire en dehors d'une cellule familiale. Une admission
dans une Maison d'enfants à caractère social (Mecs) est proposée, en l'occurrence, à la Villa
des sapins. 

- Le centre maternel

C’est le 3ème service éducatif du foyer de l’enfance dont la mission principale est d’accueillir
des mères ou de futures mères en difficulté. Ce service fonctionne 24 heures sur 24 et tous
les jours de l'année. Il dispose d'un appartement qui permet l'accueil de trois mères avec un
enfant  au  maximum  (ou  de  trois  futures  mères)  qu'elles  soient  mineures  ou  «jeunes
majeures».

- Indicateurs d’activité 2016 :

L’établissement a produit en 2016 : 14 331 journées d’accueil.
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Au  total,  ce  sont  59  personnes,  enfants  et  mères,  qui  sont  accueillies  au  cours  de  l'année.
L’augmentation du nombre de journées réalisées en 2016 s’explique par un nombre plus important
d'enfants pris en charge au PFU (33 enfants accueillis  en 2016 pour 22 enfants accueillis  en
2015).

Le taux d’occupation global moyen pour l’année 2016 est de 93%.

- Le placement et après :

Au Centre maternel, sur les 6 mamans accueillies avec leur enfant en 2016, 4 d'entre elles ont pu
accéder à un appartement autonome ou faire un retour en famille sans accompagnement.

Au PFU et à Graffiti, les jeunes qui ont quitté le foyer de l’enfance au cours de l’année 2016 sont
retournés en famille  à 40,82 %. Ces retours en famille  sont largement majoritaires lorsque les
durées de séjour sont très courtes. 

- Durée moyenne d'accueil :

Voici les durées moyennes d'accueil pour l'année 2016 :
- PFU : 156 jours, soit un peu plus de 5 mois
- Graffiti : 137 jours, soit 4 mois et demi
- Centre maternel : 89 jours, soit 3 mois

- Eléments budgétaires :

Le foyer de l'enfance, établissement public non autonome, dispose d'un budget annexe du Conseil
départemental. En 2016, le compte administratif est de 1 183 880,86 euros. La dotation du Conseil
départemental s'élève à 1 141 904,99 euros. Le foyer de l'enfance a réalisé en effet des recettes
(41 975,87 euros) en 2016 générées en grande partie par la facturation d'un prix de journée perçu
du Conseil départemental du Doubs au titre de l'accueil d'une jeune mère au centre maternel avec
son enfant. 

2. Le pôle des mineurs confiés et des jeunes majeurs (PMCJM) 

Les 20 professionnels de ce service mettent en œuvre concrètement les décisions de placement
des mineurs prises dans un cadre judiciaire ou administratif. 

Ce service effectue leur suivi  en lien avec les familles,  coordonne l'action des établissements
habilités, manage les missions des  assistants familiaux (110 rémunérés par la collectivité au
31.12.2016), en rend compte (notamment à la juge des enfants), gère le budget dédié (11 923 866
euros en 2016).

Les données de 2016 inscrivent la tendance à la hausse constatée depuis 2013 du nombre des
placements. Chaque année devient une année «reccord» qui doit nous interroger, d’une part, sur
l’évolution de l’enfance en danger dans notre département et, d’autre part, sur les réponses à y
apporter.

Majoritairement les jeunes confiés au PMCJM sont accueillis en famille d’accueil notamment les
plus jeunes et les préadolescents. 
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Evolution du nombre des mineurs confiés au Président du Conseil départemental : 

2014 2015 2016

Assistants familiaux 171 182 200
Etablissements 143 136 141
Total placements 314 318 341

Entrées/sorties du dispositif de placement : au 15 décembre 2016, sont décomptées 132
« entrées » de mineurs en placement, pour  64  « sorties » (fins de placement). 

L'année  2016  dans  ce  contexte  a  été  de  nouveau  très  intense  en  termes  d'activité  du
service,  avec la  problématique particulière  des mineurs non accompagnés (voir  Chiffres-
clefs. 

Elle s'est également caractérisée par une maîtrise des coûts des placements (mise en place
de dotations annuelles fermées) et un partenariat resserré avec les établissements pour le
portage de situations d'enfance particulièrement complexes. 

CHIFFRES CLÉS

La montée en charge des mineurs non accompagnés (MNA ex MIE – mineurs isolés
étrangers) : 

Cette thématique est nationale : doublement des flux de 4020 MNA en 2015 à 8000 MNA en
2016. Elle revêt des enjeux importants pour notre collectivité qui doit d’une part faire face
aux coûts de ces accueils et d’autre part à une forte tension de nos capacités d’accueil (une
seule structure adaptée).

 31.12.2009 31.12.2010 31.12.2011 31.12.2012 31.12.2013 31.12.2014 31.12.2015 31.12.2016

Répartition

6 mineurs 6 mineurs 5 mineurs 7 mineurs 4 mineurs 16mineurs 19mineurs 29 mineurs

1 majeur  5 majeurs 6 majeurs 11 majeurs 11majeurs 4 majeurs 6 majeurs
TOTAL 7 6 10 13 15 27 23 35

En 2016, 39 MNA ont transité par notre Département et 23 nouveaux MNA ont été confiés à
notre Collectivité, 11 sorties liées à des fins de contrat jeune majeur, des fugues, des jeunes
orientés par d’autres départements mais non arrivés ou des mineurs reconnus finalement
majeurs.

La suspicion de fonctionnement de filières de passeurs amplifie le phénomène migratoire
constaté.

FOCUS 

En 2016 se sont tenues à l'hôtel du Département de nombreuses séances de travail multi-
partenariales organisées par la DEFP dans le cadre du  renouvellement du schéma de
prévention et de protection de l'enfance. Ces temps forts ont permis d'alimenter le bilan
des  actions  menées  et  d'enrichir  les  propositions  du  nouveau  schéma  2017/2021.  Ce
partage  des  préoccupations  de  prévention  et  de  protection  se  retrouvera  dans  les
orientations du nouveau schéma. 

Celui-ci devra également intégrer les préconisations nouvelles posées par la loi du 14 mars
2016, qui conforte les améliorations et dispositifs déjà mis en œuvre dans le Département. 
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Autonomie

MISSIONS
 
La Direction de l'Autonomie et de la Compensation assure les missions dévolues à la collectivité
en direction des personnes vulnérables, personnes handicapées ou fragilisées par le vieillissement
se déclinant autour de :

- L'accompagnement des personnes amoindries par une perte d’autonomie dans leurs divers
lieux de vie, grâce à des conseils, des dispositifs et des prestations adaptés et servis avec réac-
tivité ; 

- La mobilisation des réseaux partenaires pour améliorer de façon continue les réponses appor-
tées à des besoins en constante évolution.

La mise en œuvre de deux prestations sociales universelles majeures, l'Allocation Personnalisée
d'Autonomie (APA) et la Prestation de Compensation du Handicap (PCH), vise à financer les aides
compensatrices nécessaires à la perte d'autonomie. En parallèle, au-delà de ces dispositifs finan-
ciers, le Département est soucieux de l'accompagnement des projets de vie des personnes, au tra-
vers d'une attention particulière portée tant sur le maintien à domicile que sur l'accompagnement
en établissement, en fonction des choix des usagers. 

ACTIONS 

Les prestations sociales liées à la perte d'autonomie

- L'Allocation Personnalisée d'Autonomie

L'APA reste en 2016 la plus importante dépense : 13,8 M€. Le rééquilibrage de la répartition entre
l'APA à domicile et l'APA en établissement se poursuit : 60 % sur la partie domicile (soit 8,4 M€) et
environ 40 % sur le volet établissement (5,3 M€).

En moyenne, 2 046 bénéficiaires de l'APA à domicile ont été comptabilisés mensuellement, pour
un total de 2 560 usagers concernés sur l'année (contre 2538 en 2015). La file active mensuelle
des bénéficiaires est en augmentation de plus de 5 % par rapport à l'année passée.

La moyenne d'âge des bénéficiaires évolue et passe de 83 ans à 84 ans. 72 % des bénéficiaires
vivent seuls. Bien que l'âge moyen d'entrée dans le dispositif APA se fasse à 84 ans, de nouveaux
bénéficiaires - souffrant de graves maladies nécessitant de lourds traitements - sont contraints
d'être accompagnés dans leur quotidien dès 60 ans.
L'APA à domicile continue de se caractériser par des plans d'aide complexes à mettre en place
(fractionnement des heures, recours à des aides diversifiées, multiplication des intervenants spéci-
fiques), faisant l'objet de révisions fréquentes, du fait de l'évolution rapide des situations indivi-
duelles et des demandes exprimées par les familles dans un contexte sanitaire mouvant.
L'APA en établissement a concerné 1 172 résidents en EHPAD en 2016 contre 1034 en 2015.
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. Le rôle du service des Personnes Agées

Les conseillères en gérontologie ont instruit  2475 demandes d'APA à Domicile en 2016
se répartissant comme suit : 

- 852 premières demandes ;
- 926 renouvellements ;
- 897 révisions.

L'augmentation de l'activité est prégnante sur les premières demandes notamment sur la
fin d'année 2016. Cette augmentation des premières demandes implique une charge de
travail accrue pour les conseillères et leurs assistantes qui voient leur «file active» se re-
nouveler à hauteur de 35 % tous les ans. Spécialisées dans l'APA, les conseillères en
gérontologie exercent également des missions d'accompagnement global de l'usager. Le
public accompagné est principalement composé de personnes souffrant d'isolement so-
cial, rencontrant des difficultés budgétaires, des situations d'incuries ou nécessitant une
mise sous protection. 

Lorsque le maintien à domicile est compromis, les conseillères en gérontologie accom-
pagnent également l'usager et/ou sa famille dans l'institutionnalisation. Cette période est
souvent vécue comme une crise familiale puisque l'accueil en établissement peut repo-
ser sur la solidarité familiale en cas de difficulté à honorer les frais d'hébergement.

Le public accompagné par l'équipe du service personnes âgées se diversifie. Des usa-
gers estimés «jeunes» (entre 60 et 75 ans) dans le dispositif souffrent de graves mala-
dies et nécessitent un suivi particulier, spécialisé et différent des autres bénéficiaires.

- La Prestation de Compensation du Handicap

La dépense brute s'est élevée à 2,3 M€ en 2016 et le nombre de bénéficiaires payés est
passé de 597 à 605 entre 2015 et 2016.
334 décisions d'attribution de PCH ont en outre été prises contre 293 en 2015.

. Le rôle de la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH)

L'activité de la MDPH a connu, à nouveau, une hausse conséquente de son activité en 2016,
au niveau du nombre de demandes instruites mais surtout au niveau du nombre de déci-
sions rendues. Ainsi elle a réceptionné 10 223 dossiers contre 10 079 dossiers en 2015 (soit
1,43 % d'augmentation), ayant donné lieu à 10 299 décisions individuelles (un dossier pou-
vant  contenir  plusieurs  demandes,  donc  plusieurs  décisions)  prises  en  Commission  des
Droits et de l'Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH), soit 7,02 % de plus qu'en
2015 (qui était déjà supérieure de 5,75 % à 2014). 
L'équipe a également assuré l'accueil physique de 5814 usagers, soit 5 % de moins qu'en
2015 et au niveau de 2014.

- La mobilisation d'autres dispositifs

- l'adaptation de logements  en raison de la perte d'autonomie : 35 dossiers examinés
pour 33 accordés (contre 33 en 2015) ;

- les  aides  ménagères :  64  bénéficiaires  en 2016 pour  une dépense  de 154 524
euros;
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- service de téléalarme : 612 abonnés en moyenne en 2016 ;
- l'aide sociale pour les personnes âgées disposant de ressources modestes hébergées en

EHPAD (permettant la prise en charge du tarif hébergement qui leur est imputable) : 226
bénéficiaires en moyenne sur 2016 pour une dépense totale de 4,47 M€ ;

- les frais  d'hébergement  des personnes handicapées terrifortaines  (dans les structures
situées  dans  le  Territoire  de  Belfort  ou  en  dehors) :  7,1  M€  en  2016  pour  155
bénéficiaires ;

- l'accueil  familial  (pour  personnes  âgées ou handicapées) :  18  familles  agréées au 31
décembre 2016 (contre 21 en 2015, 3 accueillants familiaux ont pris leur retraite) pour 17
personnes accueillies (4 PA et 13 PH) ;

- le  transport  scolaire  des  élèves  handicapés (dans  le  cadre  d'une  scolarité  en
établissements scolaires classiques) : 104 élèves concernés sur l'ensemble de l'année
scolaire septembre 2015 - juin 2016 pour une dépense de 468 444 € versée à notre
prestataire Vortex sur cette même période.

La poursuite des partenariats

La collaboration avec les EHPAD terrifortains est de qualité depuis plusieurs années. La démarche
de renouvellement des conventions tripartites s'inscrit également dans cette logique de dialogue
constructif, en lien avec le Pôle administratif et financier de la DGA Solidarité. 

En parallèle, le Département, conjointement avec l'ARS, a examiné les rapports d'évaluation in-
terne et externe des EHPAD, pré requis indispensable au renouvellement des autorisations des
établissements médico-sociaux. Le bilan global est positif tant pour les EHPAD que pour les éta-
blissements médico-sociaux PH également soumis à cette obligation. 

Dans le champ du maintien à domicile, et plus précisément sur l'aide à domicile, le Département a
appuyé et accompagné le Groupement de coopération sociale et médico-sociale (GCSMS) Domi-
cile 90 suite à la fusion juridique des 3 associations présentes dans le groupement au sein d'une
seule entité associative.

CHIFFRES CLÉS 

Dépenses brutes globales en 2016  en direction des personnes âgées et handicapées : 
30 381 038 €

FOCUS : La Maison départementale des personnes handicapées à l’ère du numérique

En 2016, le nombre de demandes d’évaluation et d’ouverture de droits déposées auprès de la
MDPH 90 a subi une nouvelle augmentation de plus de 5% par comparaison à 2015 soit plus de
500 nouveaux dossiers enregistrés.

Toutefois, comme prévu et malgré ce surcroît d’activité, les équipes de la MDPH se sont engagées
dans le passage à la gestion électronique des documents (GED). Elles ont été renforcées par l’ar-
rivée de trois vacataires embauchés spécifiquement pour numériser les dossiers constituant le
stock actif des usagers. Ainsi 13 000 dossiers ont été numérisés, à raison de 300 dossiers par se-
maine. 

Tous les dossiers « arrivés » sont également entrés dans la GED : les instructeurs travaillent sur
deux écrans conjointement, l’un projette le logiciel Solis et l’autre le logiciel Multigest. Le matériel
informatique a été adapté à ces nouvelles organisations de travail ; les évaluations se déroulent en
salle de réunion, grâce à des portables connectés au Wifi. Les scanners et fiches code barres sont
devenus les outils indispensables aux instructeurs en charge du courrier.
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Désormais les échanges avec les partenaires s’opèrent également par voie dématérialisée
ce qui raccourcit les délais et génère des économies.

Cette révolution dans les méthodes de travail s’est opérée en toute discrétion mais avec une
efficacité saluée de tous.

L’étape prochaine est la mise en place d’un logiciel portail accès citoyen pour faciliter les
transmissions des informations et les accès aux usagers et partenaires directement en ligne.

Coût de l’opération : 176 545 euros TTC.
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Coordination des actions territoriales

MISSIONS

La Mission coordination des actions territoriales est garante de l’application homogène et efficace
des politiques dont la collectivité, en tant que « chef de file » de l’action sociale, est responsable.

Les 5 Points Accueil Solidarité du Département mettent en œuvre de manière opérationnelle les
politiques sociales relevant de l'enfance et de la famille, de la Protection maternelle et infantile
(PMI), de l'insertion sociale et professionnelle, du logement et de la prévention spécialisée.

Les équipes pluridisciplinaires des PAS, regroupant des métiers variés (puéricultrices, conseillères
en économie sociale et familiale, éducateurs spécialisés, assistantes sociales généralistes, secré-
taires chargés d’accueil, etc.) travaillent en interface avec les directions thématiques de la collecti-
vité pour proposer aux usagers un accompagnement social adapté, construit et personnalisé. 

Les PAS ont pour mission d’offrir un accueil, un diagnostic et un accompagnement généraliste à
toutes les personnes se présentant  avec des problématiques sociales.  Ils  doivent  articuler  cet
exercice avec les spécificités et les problématiques propres à chaque territoire. 

ACTIONS

En 2016, l'activité de l’action territoriale s'est poursuivie dans un contexte socio-économique tou-
jours en tension et qui continue à se dégrader (augmentation de la précarité, monoparentalité, mul-
tiplication des situations complexes, multifactorielles et très dégradées  …..). 

Ces différentes problématiques récurrentes ont conduit les équipes pluridisciplinaires des PAS à
renouveler leur investissement dans les objectifs suivants :

 Poursuivre le travail de prévention et de repérage précoce des situations à risque  en :

- requalifiant en particulier les missions de la prévention spécialisée,

- développant un partenariat rapproché sur les territoires,

 Favoriser l'accès aux droits et assurer un minimum vital aux personnes ou familles en si-
tuation de grande précarité,

 Développer davantage les actions collectives et les chantiers éducatifs et d’insertion. 

Grâce à l'engagement de chacun dans une dynamique permanente d'adaptation et d'évolu-
tion des pratiques et des outils du travail social, plusieurs projets, débutés en 2015, se sont
affermis en 2016.
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1. Les missions de la prévention spécialisée 

Cette compétence est réalisée en interne dans le Département du Territoire de Belfort par
une équipe de 15 professionnels, pleinement intégrée au sein des équipes pluridisciplinaires
des 5 Points Accueil Solidarité (PAS). Cette mission prend la forme d'une part d'un travail sur
le terrain et de contacts dans la rue et d'autre part de la mise en œuvre de dispositifs d'accès
aux droits au bénéfice d'une population marginalisée, en grande précarité sociale et finan-
cière.

Constats

 une représentation dégradée de ce public vis à vis des institutions républicaines qui
rend difficile la prise de contact ;

 un décrochage scolaire de plus en plus important à un moment charnière se situant
entre le collège et le lycée ;

 des jeunes auteurs d'incivilités qui parfois basculent dans la délinquance.

Or la crise économique qui perdure a un impact particulièrement fort sur les jeunes, touchés
prioritairement par le chômage et la précarité, les rendant d’autant vulnérables à l’exclusion
et à l’isolement. Il est donc important d’arriver à les identifier et à rentrer en contact avec eux.

Orientations générales

La collectivité a réaffirmé l'outil  spécifique qu'est la prévention spécialisée,  avec des pra-
tiques singulières, qui s'inscrit dans le cadre de la protection de l'enfance et dans le champ
de la prévention de la délinquance ainsi que le maintien de la fonction conseiller jeunes avec
pour mission principale de faciliter l’accès aux dispositifs de droits communs des 16/25 ans.

La prévention spécialisée s'est construite sur les principes éthiques et déontologiques sui-
vants :

 l´absence de mandat nominatif. Il s'agit d'un mandat territorial sur lequel les éduca-
teurs de prévention s’appuient pour légitimer leur intervention, ils ne sont pas le réfé-
rent d'un jeune mais d'un territoire. Cependant,  l´absence de mandat nominatif  ne
veut pas dire absence de commande sociale,

 la libre adhésion exprime la démarche « d´aller vers » les jeunes marginalisés et
leur milieu de façon volontaire et respectueuse du temps nécessaire à l´établisse-
ment d´une relation.« Il faut être libre pour adhérer à des propositions éducatives »,

 le respect de l'anonymat. Les jeunes gardent l´initiative de l´élaboration et du main-
tien, ou non, de cette relation,

 le partenariat opérationnel traduit la nécessité pour les équipes de prévention spé-
cialisée de travailler en réseau avec tous les acteurs des champs médico et socio-
éducatifs présents sur le territoire d’intervention,

 la non institutionnalisation : la prévention spécialisée est conduite à créer des ré-
ponses inexistantes dans le milieu concerné. Les pratiques reposent sur la capacité
des professionnels à s'adapter,  à innover en restant force de propositions pour la
mise en œuvre d'actions collectives et éducatives. Lorsqu’une action s´avère viable
par elle-même, la prévention spécialisée a pour principe de s´en retirer, en conser-
vant néanmoins la possibilité de jouer un rôle d´accompagnement relationnel.
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Dans ce cadre général réaffirmé, la prévention spécialisée a vu son intervention réorientée et re-
structurée par la mise en place de nouvelles orientations thématiques qui restent à construire, dé-
velopper et consolider en 2017.

 l'accès à la citoyenneté pour une sensibilisation au « vivre ensemble », une participation
à la vie de la cité et une participation à la « fabrication du citoyen », 

 la prévention et la lutte contre le décrochage scolaire en articulation avec les collèges
notamment lors de l'orientation vers le lycée en fin de troisième,

 la prévention de la délinquance qui vise les conduites à risques (incivilités, addictions,
actes de délinquance…) et favorise le « vivre ensemble »,

 l'insertion dans le cadre des chantiers éducatifs, afin de favoriser l'intégration sociale et
professionnelle des jeunes. Le chantier éducatif s'inscrit dans un suivi éducatif et un par-
cours d'insertion,

 la prévention du processus de radicalisation en luttant contre les dérives sectaires des
jeunes et le cas échéant, alerter,

 le partenariat en favorisant l'accès aux droits et aux dispositifs.

2. Un travail  partenarial sur l’insertion professionnelle avec Pôle Emploi     :  l'accompagne-
ment global

L'accompagnement global est un dispositif partagé entre le Département et Pôle Emploi. Il vient
compléter l'offre de service de Pôle emploi. 

Cet accompagnement repose sur un travail en partenariat entre un conseiller Pôle emploi et un tra-
vailleur social en PAS. L'objectif du travail en binôme est de lever conjointement les freins sociaux
et professionnels d'un demandeur d'emploi, quelque soit son statut administratif, en actionnant les
dispositifs propres à chaque institution. Ils s'adressent prioritairement à des personnes éloignées
de l'emploi.

L'accompagnement global se décompose en 4 étapes : l'établissement d'un diagnostic partagé, la
mise en action du binôme d'intervention qui peut se faire lors d'un entretien tripartite avec le béné-
ficiaire, les échanges et le partage d'information tout au long de l'accompagnement, les modalités
de fin de l'accompagnement. 

Le dispositif s'est mis en place en mars 2015. Tous les PAS sont concernés et se sont investis
dans cette action.

Depuis la mise en place de ce dispositif, 248 entrées sont dénombrées dont 62,1 % concerne des
bénéficiaires du RSA. 20,16 % des bénéficiaires de ce dispositif sont issus de quartiers prioritaires
politique de la ville ; 112 sorties du dispositif dont 32 pour emploi et 15 entrées en formation.

Dans  le  Territoire  de  Belfort,  le  bénéficiaire  type  de  l'accompagnement  global  est  un homme
(51,6%), âgé de 50 ans et + (25,0%), résidant dans un quartier politique de la ville (20,2%), ayant
un niveau de formation VI, V bis ou V.

3. Les aides financières

En  2016, 10  499 aides  financières  ont  été  déposées  par  les  professionnels  des  PAS  dont
notamment :
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• 2 710 concernent les allocations mensuelles à l'enfance (AME) pour les familles avec
enfants en situation de précarité pour un montant de 362 000 euros ;

• 2 282 concernent la délivrance de chèques d'accompagnement personnalisé (CAP)
dans le cadre d'une aide alimentaire en urgence pour un montant de  75 000 euros ;

• 905 concernent le fonds d'aides aux jeunes (FAJ) qui favorise l’insertion sociale et/ou
professionnelle des jeunes en difficulté âgés de 18 à 24 ans, dans le cadre de la
prévention  et  de la  lutte  contre  les  exclusions,  et  en  lien  avec la  Mission  locale
espace jeune, pour un montant de 75 000 euros (aides collectives incluses) ;

• 285 concernent le fonds de solidarité départementale et d’initiative sociale (FSDIS) vi-
sant à favoriser l’insertion sociale et/ou professionnelle des personnes en difficulté
pour un montant de 39 000 euros.

4. La garantie jeunes     : de l'expérimentation à la pérennisation

Généralités

C’est un dispositif piloté par l’État qui concerne des Jeunes de 16 à 25 ans révolus, motivés
et volontaires, dès lors que le jeune s’engage à respecter les termes du contrat d'engage-
ment définis suite à un diagnostic approfondi.

Il est institué par le décret 2016-1855 du 23/12/2016 relatif au Parcours contractualisé d'ac-
compagnement vers l'emploi et l'autonomie (PACEA) et à la Garantie jeunes. Il entre en vi-
gueur le 1er janvier 2017 et est le socle unique d'accompagnement des jeunes dont la Garan-
tie jeunes est une des modalités la plus intensive.

Un diagnostic approfondi réalisé par la Mission locale qui :

 permet de formaliser la situation du jeune, ses demandes et ses projets,

 permet de déterminer si le PACEA est une réponse appropriée et quelles modalités
peuvent être proposées au jeune à son entrée, en lien avec les autres acteurs de l'in-
sertion sociale et professionnelle,

 doit être saisi dans I-MILO (logiciel) et, une fois réalisé et clôturé informatiquement,
un contrat d’engagement réciproque est signé entre le jeune et la Mission locale.

Le contrat d'engagement réciproque précise la ou les phases du parcours d'accompagne-
ment (contenu, durées, objectifs, référent). Il précise les engagements de chacun et, le cas
échéant, le montant de l'allocation PACEA.

PACEA et Garantie jeunes

La Garantie  jeunes est  une phase d'accompagnement  du PACEA,  qui  implique,  pour  le
jeune, l'obligation d'entrer au préalable en PACEA.

L'accompagnement Garantie jeunes durera 12 mois, avec une prolongation possible de 6
mois maximum. Il pourra être prescrit dès l'entrée dans le PACEA ou à tout moment du par-
cours.

Ainsi, l’éducateur de prévention/conseiller jeunes d'un Point accueil solidarité pourra toujours
être prescripteur d'une entrée en Garantie jeunes, mais dans le cadre d'un PACEA. La mise
en place d'un binôme (Éducateur de prévention/conseiller jeunes et Conseiller emploi forma-
tion insertion de la mission locale) devient un préalable, pour identifier les besoins du jeune
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avant son entrée en Garantie jeunes. Le binôme devra faire un point sur la situation du jeune régu-
lièrement et a minima à chaque changement dans la situation du jeune (stage, emploi…)

CHIFFRES CLÉS

De septembre 2015 au 31 décembre 2016, 213 jeunes ont bénéficié de la Garantie jeunes.

 42 % des jeunes sont issus des quartiers « Politique de la ville »,

 50 % des jeunes se disent hébergés chez leurs parents, 24 % sont en logement autonome,
26 % sont hébergés en foyer, en hébergement précaire ou sans hébergement,

 58 % des jeunes sont allés au terme du dispositif et entre 25 à 40 % de ceux-ci sont sortis
avec une situation d'emploi, de formation…. Près de 60 % des jeunes qui sont allés au
terme du dispositif sort sans aucune situation d'insertion professionnelle,

 42 % de sorties anticipées du dispositif, c'est à dire avant la fin des 12 mois du contrat
d'engagement ; dont 40 % sur décision des jeunes car ils n'étaient pas prêt à s’engager sur
la durée du dispositif,  53 % suite à la  décision de la  commission départementale pour
manque de contact régulier et 6 % ont abandonné dans le 1er mois.
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Logement

MISSIONS

La politique du logement mise en œuvre par le Conseil départemental vise à participer à la
diversification et à l’équilibre de l’habitat à l’échelle du département, en articulation étroite
avec les  communes et  leurs  groupements,  ainsi  qu’à  travers un partenariat  fort  avec le
premier bailleur social  du département,  Territoire habitat,  tout en apportant des réponses
concrètes à la problématique spécifique rencontrée par les ménages défavorisés dans le
domaine du logement.

ACTIONS

Adaptation  des  logements  de  Territoire  habitat  au  vieillissement  et  à  la  perte
d’autonomie

En 2012, le Département et Territoire habitat ont engagé une action partenariale avec la
Communauté  de  l'Agglomération  Belfortaine,  étendue  en  2014  aux  Communautés  de
Communes. Cette action vise à réaliser des travaux d’aménagement dans des logements de
Territoire habitat afin d’améliorer la qualité de vie des personnes vieillissantes, locataires de
Territoire habitat, mais aussi les conditions de vie des locataires de Territoire habitat en perte
d’autonomie.

Prévention du vieillissement
Les bénéficiaires de ce dispositif doivent être âgés de 65 ans et plus. Les travaux consistent
essentiellement à remplacer la baignoire par une douche. 
En 2016, 43 logements ont été adaptés sur le territoire de la CAB, 4 sur le territoire de la
Communauté  de  Communes  de  la  Haute-Savoureuse,  4  pour  la  Communauté  de
Communes du Sud Territoire et 1 pour la Communauté de Communes du Tilleul et de la
Bourbeuse. 

Perte d'autonomie 
Ce dispositif est destiné aux personnes âgées de 60 ans et plus, justifiant d'un niveau de
dépendance reconnu (GIR 1 à 4 ou invalide à 80 %) et de la  nécessité de réaliser des
travaux.
En 2016, 33 logements ont été aménagés sur le territoire de la CAB et 3 sur le territoire de la
Communauté de Communes du Sud Territoire et 1 pour la Communauté de Communes du
Tilleul et de la Savoureuse. 
Au total,  481 logements  de Territoire  habitat  ont  été  aménagés  dans le  cadre  de  cette
politique depuis 2012.

Programme Habiter Mieux de lutte contre la précarité énergétique

Le Département s’est  engagé en 2011 dans la  mise en œuvre du programme « Habiter
Mieux ».  Il  s’agit  d’un  programme national  de  lutte  contre  la  précarité  énergétique  dont
l’objectif  est d’aider les propriétaires occupants et les propriétaires bailleurs à réaliser des
travaux d'économie d'énergie nécessaires à l'amélioration de leurs conditions de vie dans
leur logement ou celui de leurs locataires. 
Ce  programme  se  décline  sur  l'ensemble  du  territoire  à  travers  des  Contrats  Locaux
d’Engagement (CLE) contre la précarité énergétique.

Le Département a apporté son soutien financier  dans la  réalisation de 64 opérations de
rénovation énergétique subventionnées par l’Agence Nationale de l’Habitat.
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Aide en faveur des ménages en difficulté

Le Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD) co-
signé par l'État et le Département comporte, pour la période 2012-2016, un axe sur les dispositifs
d'accompagnement social et la prévention des expulsions dont le Fonds de Solidarité Logement
est le principal outil (cf. Focus).

CHIFFRES CLÉS

L'action du Département en matière de logement porte essentiellement sur le soutien :
- aux personnes défavorisées pour l'accès ou le maintien dans un logement via le Fonds de

Solidarité Logement (cf. Focus),
- à la Fondation Armée du Salut : 28 000 €,
- à Habitat Jeunes Belfort : 24 500 €,
- à des associations telles que l’ASET pour 1 800 € de subvention de fonctionnement et 5 500

€ à  Gaia  Energies  pour  l'animation  d'ateliers  de sensibilisation  aux économies  d'énergie
réalisée auprès du public bénéficiaire du FSL,

- à  Territoire  habitat  pour  le  dispositif  de  vidéoprotection  installé  dans  le  quartier  des
Résidences à Belfort, soit 21 255 €,

- à la CAB, pour l'Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat : 11 166 €.
La gestion de l'aire de grand passage des gens du voyage de Fontaine pour la saison 2016 a
représenté un coût de près de 49 000 €.
En  termes  d'investissement,  170  000  €  ont  été  consacrés  au  financement  des  dispositifs  de
prévention du vieillissement et de la perte d'autonomie portés par Territoire habitat.

FOCUS : Le Fonds de Solidarité Logement (FSL)

Depuis  le  1er janvier  2005,  le  fonds  de  solidarité  logement  (FSL)  est  placé  sous  la  seule
compétence du Département. Il est destiné à permettre aux personnes en difficulté d'accéder à un
logement,  de  s'y  maintenir  et  de  pouvoir  disposer  de  la  fourniture  d'eau,  d'énergies  et  de
téléphonie fixe.

En 2016, 2 660 dossiers ont été examinés par la commission FSL 

A cela s'ajoutent une subvention pour la plateforme d'urgence sociale de la Fondation Armée du
Salut et la rémunération de la CAF qui assure la gestion administrative et financière du Fonds.
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Tarification et suivi budgétaire et comptable

MISSIONS

Le pôle administratif et financier contribue au management participatif et stratégique des en-
jeux de la DGA Solidarité et développement humain (DGASOL). Il veille à sécuriser l’action
de la Collectivité dans les champs d’actions de la DGA (interface entre les Directions fonc-
tionnelles et la Direction de la Commande publique, la mission des affaires juridiques et des
assemblées). Il assure, au travers du Pôle tarification en lien avec les directions thématiques
concernées, la tarification des Établissements Sociaux et Médico-Sociaux (ESMS)

Le pôle est composé de 6 agents et intègre le pôle tarification des ESMS.

Par ailleurs le réseau PAF-DGASOL est composé de 15 agents référents répartis au sein
des directions thématiques et affectés partiellement aux missions du pôle.

ACTIONS

La participation au management stratégique des enjeux de la DGA est pour l'heure principa-
lement orientée sur les aspects financiers mais également sur la lisibilité des procédures et
la cohérence des dispositifs. A terme l'ambition du pôle consiste en la création et la consoli-
dation d'outils de pilotage nécessaires à la DGA en lien avec les directions. 

Les actions majeures ont consisté à centraliser et à veiller à la cohésion des éléments finan-
ciers des différentes directions pour apporter un soutien à la DGA et aux directions lors des
préparations budgétaires mais aussi dans le cadre de la tarification des ESMS. 

Le suivi des états comptables, budgétaires et financiers ainsi que l'élaboration et le suivi de
tableaux de bord ont contribué à anticiper et alerter la DGA et les directions sur les ajuste-
ments nécessaires  en cours d'année (allocations  de solidarité  par  exemple :  RSA,  APA,
PCH).

Par ailleurs, ont été également assurés les relais ou les réponses aux différentes enquêtes
et statistiques auprès de nos partenaires (Observatoire national de l'action sociale, Direction
de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques).

 Actions du Pôle tarification :

Le pôle travaille en étroite collaboration avec les directions thématiques concernées.

Les missions de tarifications concernent 16 établissements : 5 pour l'enfance, 2 pour les per-
sonnes handicapées,  8 établissements  pour  personnes âgées dépendantes,  ainsi  que le
foyer de l'enfance.

Le pôle intervient pour élaborer puis fixer les prix de journée liés à l'hébergement, dont la dé-
termination impacte directement le budget du Département au travers de l'aide sociale, les
dotations globales et les conventions d'objectifs et de moyens relatives aux obligations du
Département dans les domaines de l'enfance, de l'autonomie et de la compensation.
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Dans le cadre du dialogue de gestion, des procédures d'habilitation, d'autorisation ou de contrôle,
des visites sont assurées dans les établissements en lien avec les directions et les partenaires ins-
titutionnels.

 Actions liées au fonctionnement administratif et financier en lien avec la Direc-
tion du budget et des finances et la Mission coordination des pôles administratifs
et financiers (MCPAF) :

Les procédures nécessaires au bon fonctionnement de la DGA, sous la coordination et en collabo-
ration avec la chef de Mission de Coordination des PAF et le réseau des agents administratifs et fi-
nanciers de la DGA et plus particulièrement les deux gestionnaires du PAF ont contribué à contrô-
ler la cohérence de l’ensemble des tâches administratives et financières et à veiller à faire évoluer
les bonnes pratiques.

Ces actions ont fortement concerné celles liées à la modernisation de l’administration (e-modules
finances, dématérialisation des procédures).

CHIFFRES CLÉS

Les dépenses en 2016 de la DGA Solidarité et développement humain s'élèvent 78 M€ dont 71 €
concernent la solidarité. 

35 % de ces dépenses ont été impactées par la tarification des ESMS.

La tarification concerne 40 % des dépenses de l'enfance qui s'élèvent à 13,4 M€.

Pour  l'autonomie et  la  compensation,  les actions du pôle tarification concernent  40 % des dé-
penses liées au handicap qui s'élèvent à 11,3 M€ et 81 % des dépenses consacrées aux per-
sonnes âgées pour un montant de 19,07 M€.

FOCUS

En 2016, tous les établissements relevant de l'enfance sont passés en dotations globalisées avec
des conventions  encadrant  les  consommations.  Cette  démarche a permis  de contenir  les  dé-
penses sur l'exercice tout en assurant un niveau de trésorerie satisfaisant aux établissements. 
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Éducation, enseignement supérieur et recherche

Éducation

MISSIONS

Le Conseil départemental a fait le choix d’investir durablement dans l’éducation et dans l’ensemble
des actions destinées à faciliter la vie des jeunes et de leur famille  et ce malgré un contexte de
budget toujours plus contraint. Garantir des conditions optimales d'accueil, d'apprentissage et de
réussite, rendre accessible le service public de restauration et en améliorer en continu la qualité,
proposer des dispositifs innovants, soutenir la créativité sont autant d'objectifs qui guident l'action
départementale en matière d’éducation.

ACTIONS

Le Département a ainsi maintenu tout au long de l’année 2016 un niveau d’engagement fort pour
remplir ses missions et assurer :

- la modernisation des bâtiments des collèges publics et l'équipement en matériel et
mobilier :  avec  la  poursuite  de l'action  Contrat-collèges  et  des  achats  de mobiliers  et
d'équipements permettant à tous de bien apprendre. Parmi, les différents projets, il peut
être noté la réhabilitation du Centre de documentation et d’information du collège Simone
Signoret,  la réalisation du plateau médico-social et des locaux d'enseignants au collège
Michel Colucci, la création d'un pôle histoire-géo au collège Vauban et la rénovation du
pôle  hygiène-alimentation-service  et  habitat  de la  SEGPA du  collège  Jules  Ferry.  Afin
d’améliorer le quotidien des élèves, des casiers supplémentaires ont été achetés pour les
collèges Mozart,  Val  de Rosemont  et  Vauban ainsi  que des bancs pour les cours des
collèges Léonard de Vinci et Saint-Exupéry. Le programme d'équipement de photocopieurs
s'est poursuivi en 2016 en dotant les collèges Camille Claudel, Simone Signoret et Léonard
de  Vinci  et  le   déploiement  de  vidéoprojecteurs  interactifs  s'est  concrétisé  dans   8
établissements  (16  VPI).  La  poursuite  de  la  bascule  des  réseaux  informatiques  des
collèges publics dans le giron du Département a été poursuivi  en 2016 et  a nécessité
l'acquisition  d'une  centaine  d'ordinateurs.  Le  déploiement  du Plan  numérique  est  entré
dans sa deuxième phase au collège Vauban (+ 205 tablettes) ;

- l’attribution de dotations de fonctionnement aux treize collèges publics (1 560 579 €) et
trois collèges privés (700 748 €) en lien avec le cadre réglementaire défini par la loi ;

- la poursuite des dispositifs d’aide aux actions pédagogiques tels l’opération des ateliers
sportifs  avec  le  RéPPOP  (Réseau  de  Prévention  et  de  Prise  en  charge  de  l'Obésité
Pédiatrique) à hauteur de 7 500 € pour des jeunes en surpoids pour son intervention dans
trois collèges (Châteaudun, Jules Ferry et Simone Signoret), la poursuite de l'Information
préventive aux comportements qui sauvent qui  permet de développer chez les élèves un
esprit  de  citoyenneté  et  de  fraternité  ou  encore  l'accompagement  de  la  montée  en
puissance des sections Jeunes sapeurs-pompiers. En 2016, douze collèges ont souhaité
poursuivre  l'opération  à  destination  des  élèves  de 6ème,  des nouveaux élèves  et  des
adultes nouvellement arrivés dans les établissements ;

- un  soutien  aux  associations sportives  des  collèges  (3  310  €  pour  9  associations
subventionnées en 2016) ; 

- une  politique tarifaire forte en matière de demi-pension (facturation d’un repas à 3 €
pour un coût de revient réel à 7,80 €) et tarification solidaire pour les demi-pensionnaires
boursiers ;
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- Poursuite de l’évolution des modalités de gestion des demi-pensions gérées
par le Conseil départemental et de la qualité des repas servis ;

Pour  la  deuxième  année  consécutive,  le  marché  de  fourniture  de  denrées
alimentaires pour  la restauration collective  permet de maîtriser  le coût  global  des
denrées.

Via  l'outil  Agrilocal,  cette  situation  permet  de  développer  dans  les  collèges
l'approvisionnement en produits locaux qui s'est étoffé et diversifié (légumes, laitage,
œufs, viande -bœuf, mouton-,…). L'achat de produits locaux représente désormais
8,71 % des dépenses de restauration sur l'année 2016. 

Par ailleurs des échanges fructueux avec les régiments du Territoire de Belfort et les 
maisons de retraite ont permis d'intensifier l'utilisation de la plate-forme Agrilocal.

- la  gratuité des transports, à raison d'un aller et retour quotidien, pour l'ensemble
des collégiens (mais également les lycéens) du département.

CHIFFRES-CLÉS

• 2 650 810  € dédiés aux dépenses de fonctionnement relevant de la politique
éducative, dont 2 261 327 € pour le financement des dotations des collèges publics
et privés ou encore 224 595 € pour les politiques relevant de la tarification solidaire et
de l'harmonisation des tarifs de demi-pension ;

• 593 802 € mobilisés en investissement pour l'équipement des collèges publics
(mobilier, matériel, équipements informatiques ou encore de demi-pension) ;

• Via l'outil Agrilocal, l'approvisionnement des restaurations scolaires des collèges
s'est  étoffé  et  diversifié (légumes,  laitage,  œufs,  viande  -  bœuf,  mouton  -,…).
L'achat  de  produits  locaux  représente  désormais  8,71 % des  dépenses  de
restauration sur l'année 2016 (contre environ 3 % fin 2015). 

FOCUS :

Le  Département  a  soutenu  financièrement  le  partenariat  mis  en  œuvre  entre  l'Institut
d’Études Politiques de Lille et les collèges Simone Signoret et Léonard de Vinci, à hauteur
de 3 254 €.

Ce projet vise à valoriser des élèves issus de milieux modestes mais étant de bons élèves,
motivés et investis. L'objectif est de favoriser le développement du goût de la réussite et de
l'ambition chez des élèves issus de classes sociales défavorisées. 
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Enseignement supérieur et recherche

MISSIONS

Le  développement  de  l’enseignement  supérieur  et  de  la  recherche  est  complémentaire  au
domaine  éducatif ,  mais  également  nécessaire  pour  l'inscription  de  notre  collectivité  et  plus
globalement le Nord-Franche-Comté parmi les grandes agglomérations de demain.

ACTIONS

Le Conseil départemental a décidé d’apporter son soutien au projet Eco-Campus en y consacrant
2M€ sur la période 2015-2020 dans le cadre de la convention d’application du Contrat de Plan
État/Région. Ce dossier est essentiel pour le développement et l’amélioration des infrastructures
universitaires du Nord-Franche-Comté.

Notre action s’inscrit également dans la durée. Nous sommes par exemple, depuis sa création, la
collectivité  la  plus impliquée dans le  soutien à l’Esta (École supérieure de technologie  et  des
affaires  de  Belfort  -  90  000  €  en  2016)  et  nous  apportons  notre  concours  financier  aux
manifestations étudiantes.

CHIFFRES CLES

 90 000 € pour le financement de l’ESTA
 11 000 € en appui à la vie étudiante
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Culture et patrimoine

MISSIONS

Les objectifs  de la  politique culturelle  départementale sont  restés en 2016 les suivants :
promouvoir la créativité sous toutes ses formes, garantir la pluralité d'expression, en facilitant
l'accès du plus grand nombre aux pratiques et expériences culturelles, ou encore contribuer
au développement  équilibré des territoires,  en améliorant  sans discrimination  l'intégration
sociale et la qualité de vie des citoyens. A noter que dans le cadre de la réorganisation des
services  départementaux,  un  Pôle  Lecture  publique  et  actions  culturelles  a  été  créé en
décembre  2016,  renforçant  la  place  de  la  lecture  publique  et  de  l'action  culturelle  de
proximité au cœur de la politique culturelle départementale. 

ACTIONS

Dispositif Cultures Collèges
Malgré l'entrée en vigueur en septembre 2016 de la réforme du collège qui a largement
mobilisé les équipes éducatives des établissements, de nombreux projets ambitieux au titre
du dispositif Cultures Collèges ont encore fait l'objet d'un soutien en 2016. 

Fonds de coopération franco-suisse
La République et Canton du Jura et le Territoire de Belfort entretiennent une coopération
culturelle  étroite,  formalisée  depuis  2006  par  un  Fonds  de  coopération  culturelle
transfrontalier. En 2016, le projet Iceberg 2, porté par Territoire de musiques et la Fondation
Romande pour la Chanson et les Musiques Actuelles (FCMA) a permis de poursuivre un
projet  initié  en  2013/2015  d'accompagnement  de  groupes  ou  artistes  émergents  (8  en
2016) qui se traduit  par des parcours individualisés,  des résidences,  des formations,  des
concerts  ou encore des rencontres privilégiées avec des professionnels. 30 000 € ont été
alloués à ce projet.

Médiathèque départementale

- Aide à la création et au développement des structures
En 2016, la refonte du dispositif départemental d'aide aux communes, au travers d'appels à
projets, a considérablement modifié les modalités de soutien mises en place depuis 1993. Le
projet de délocalisation et d'extension de la médiathèque de Grandvillars, la participation à la
rémunération  de  la  responsable  ainsi  que  l'équipement  mobilier  et  informatique  de  la
médiathèque  intercommunale  de  la  Haute-Savoureuse,  le  réaménagement  de  la
médiathèque  de  Foussemagne,  le  développement  du  logiciel  « PMB » (29  bibliothèques
équipées) et la poursuite et développement de pôles thématiques ont été soutenus. Le projet
de délocalisation et d'extension de la médiathèque de Bourogne a bénéficié de l'expertise de
l'équipe de la médiathèque départementale.

- Prêt de documents
Deux à trois dépôts trimestriels dans les 32 bibliothèques partenaires, les centres de loisirs,
collèges et maisons de retraite (prêt de 51 100 livres, revues, CD et DVD). 
58 231 documents ont été directement empruntés par les particuliers à la Médiathèque de
Delle et à l’Espace multimédia gantner, par les professionnels culturels, éducatifs et sociaux
ainsi que par le biais du portage de documents à domicile. L’abonnement à 5 ressources en
ligne payantes (autoformation, musique, jeunesse, VOD et presse) favorise leur accès à tous
les inscrits du réseau départemental depuis leur domicile.
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- Formations et animations du réseau
14 sessions de formations ont été organisées tout au long de l'année. 114 stagiaires, venus des 32
bibliothèques  du  réseau  ainsi  que  des  bibliothèques  des  départements  limitrophes  et  de  la
Direction des Actions de Santé  (Pôle agrément)  ont ainsi pu assister à ces différentes journées
(Appréhender la culture scientifique, Le livre numérique, La lecture à haute voix, Les musiques
électroniques, Les jeux vidéo en bibliothèque, Le meilleur des années 80...) L'accent a été mis sur
la petite  enfance avec la  mise en place de deux stages,  « Lire aux tout-petits » et  « Lecture,
musique, comptines et jeux de doigts ». Les bibliothécaires du réseau départemental ont aussi pu
participer à différents comités et rencontres : comité de veille numérique, comité de lecture de
romans pour adolescents, comité 3e lieu…

- Action culturelle plurielle et de proximité
La Médiathèque a mis en place en 2016 un programme départemental fédérant une grande partie
du réseau tout en conservant à chacune des structures ses spécificités : Conte et compagnies (3
692 spectateurs et environ 2 000 en Suisse) ; Le Mois du film documentaire (thème « Expressions
libres… ? », 816 spectateurs et environ 1200 en Suisse) ; Les Petites fugues (3 rencontres) ; Le
Prix littéraire des collégiens (373 élèves de 5ème, 229 élèves de 4ème et 24 rencontres avec des
auteurs au sein de 14 collèges).

Médiathèque de Delle

Antenne de la Médiathèque départementale dans le sud du département, la Médiathèque de Delle
(équipement co-géré avec la Ville de Delle) relaie, auprès de 8 médiathèques, le service de prêts
de documents, les missions d’accompagnement, de conseils et de formations ainsi que les actions
culturelles de proximité. Ses actions marquantes en 2016 ont été les suivantes :

 relais de festivals régionaux et nationaux (« Diversités », « Libres regards ») et organisation
de plusieurs spectacles (« Souvenirs » avec A la lueur des contes, participation à Contes et
Compagnies, spectacle de Noël),

 actions  éducatives  et  culturelles  :  animations  spécifiques  en  direction  des  assistantes
maternelles du Territoire de Belfort, lectures pour des seniors,

 poursuite de l'action participative et fédératrice centrée autour d’un prix littéraire national :
le prix Chronos,

 installation  sonore  « Mobiles  illégitimes »  (collectif  Etrange  Miroir) ;  ateliers  d'illustration
(Xavière  Broncard) ;  exposition  « J'aime  bien  quand  vous  me  regardez »  avec  la
Confédération  de  gérontologie  du  Territoire  de  Belfort ;  participation  au  Mois  du  film
documentaire.

Espace multimédia gantner

En dehors de ses activités pendant le temps scolaire (Cultures Collèges, ateliers avec les écoles
primaires et maternelles) et des activités liées aux missions de la Médiathèque départementale,
l’Espace multimédia gantner a poursuivi  les collaborations avec le TRAC, réseau informel d'art
contemporain de l'Aire urbaine (Tour Bus, soirée à l'école d'art Jacot), la Kunsthalle de Mulhouse
(présentation des collections de l’Espace multimédia gantner en écho aux expositions de cette
structure), mais aussi les festivals Entrevues, Impétus, Fimu (présentation de Other Side Breaks
de  Cléa  Coudsi  et  Eric  Herbin)  et  les  Eurockéennes  (présentation  du  collectif  Brutpop  et
démonstration de leurs instruments de musique dans l'espace All Access).

L’année 2016 s’est également traduite par :
 des expositions (Anarchronisme, Brut Now, l'art brut au temps des technologies avec les

Musées de Belfort) ;
 l’accueil d'une résidence autour des handicaps mentaux suivi d'un atelier  (Brutpop

avec  le  Fablab  de  Marseille  Réso-Nance :  création  d'instruments  intuitifs  de  musique
électronique en direction des personnes handicapées suivi d'un atelier aux Eparses avec
des autistes) ;

 des visites, ateliers et autres projets : 23 visites d'exposition  et 21 ateliers (scolaire), 60
ateliers d'éducation numérique (Primaire de Bourogne) , 12 projets dans le cadre des TAP,
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1  ateliers  de  pratique  artistique  numérique,  (hors  scolaire)  et  3  projets  Culture
Collège (Nota : chiffres en baisse par rapport à 2015, le poste de chargé des publics,
vacant, n'ayant été pourvu qu'en décembre 2016).

CHIFFRES CLÉS

• Dispositif  Cultures  Collèges 2016-2017  :  12  projets  culturels  d'établissement,  86
actions, 100 000 € de subventions ; 

• Ateliers  et  manifestations  à  l’Espace  multimédia  gantner :  10  000  participants  et
visiteurs ; 

• Conte & Compagnies  :  25 communes partenaires,  24 compagnies  accueillies,  37
représentations, 5 692 spectateurs dont 2000 en Suisse.

FOCUS

Poursuite tout au long de l'année 2016 de l'élaboration du schéma de développement de
l’action culturelle de proximité et de lecture publique 2017-2021. L’analyse de la pratique au
regard des droits culturels, avec l'aide de l'association Réseau Culture 21 a été une source
majeure d'enrichissement et  de questionnements autour de certaines actions significatives.

Le schéma se veut notamment un outil de réflexion autour de la problématique suivante :
Comment  œuvrer  pour  une  meilleure  prise  en  compte  de  la  diversité  des  ressources
culturelles d’un territoire et leur croisement ? 
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Jeunesse, sport et vie associative

MISSIONS

Les associations locales remplissent un rôle très important de lien social, d’ouverture sur le monde
et d’animation dans tout le Territoire de Belfort. En plus de la promotion du développement d’une
offre sportive et de loisirs diversifiée et de qualité et du soutien aux manifestations animant la vie
locale, l'année 2016 a été marquée par un travail  de fond sur la mise en place de critères de
subventions visant à rendre transparente la politique départementale. Les activités variées offertes
par le Département sur le site du Malsaucy (Bases nautique et de loisirs) ont été reconduites pour
le  plus  grand  plaisir  des  Terrifortains.  Enfin,  2016  est  l'année  du  lancement  du  Conseil
départemental des jeunes (CDJ90).

ACTIONS

Soutien aux associations sportives et de loisirs

Le Département est partenaire de 25 comités départementaux et des structures fédératives du
milieu  sportif  dont  le  Comité Départemental  Olympique et  Sportif  (CDOS).  Il  participe ainsi  au
développement ou au maintien d'une offre sportive accessible à tous sur l’ensemble du Territoire
de Belfort et conforte le rôle éducatif du sport et la transmission des valeurs nobles qu'il porte.

Le  Conseil  départemental  a  soutenu  par  ailleurs  le  sport  d'élite  en  2016  en  attribuant  des
subventions de fonctionnement à neuf clubs évoluant  au niveau national de leur discipline. De
jeunes  espoirs  ont  été  soutenus  par  l'octroi  d'une  bourse  afin  qu’ils  puissent  plus  facilement
concilier scolarité et entraînement sportif de haut niveau. 

Une aide conséquente  a également  été  apportée aux initiatives  des associations  qui  visent  à
animer  notre  territoire  par  diverses  manifestations  sportives  à  rayonnement  départemental,
régional ou national. 70 manifestations ont été subventionnées en 2016 pour un montant total de
82  900  €,  dont  les  événements  phares  que  sont  le  Semi-marathon  du  Lion,  Sportissimo,  le
Triathlon de Belfort ou encore le Belfortrail. 

En 2016, trois associations d’éducation populaire ont bénéficié du soutien du Département (IDEE -
Institut  pour  le  développement,  l’éducation  et  les  échanges,  France  Bénévolat  et  le  CERAP
Planétarium).  Par  ailleurs,  294 associations  œuvrant  à  l’animation  locale  des cantons ont  été
subventionnées dans le cadre du FDAAL (Fonds Départemental d'Aide aux Associations Locales).

Bases nautique et de loisirs du Malsaucy

La  Base  nautique  du  Malsaucy  accueille  tout  au  long  de  l’année  le  public  scolaire  pour  de
l’initiation aux sports nautiques et de pleine nature. En 2016, ce sont 749 élèves du primaire qui
ont  ainsi  profité  du  site.  Dans  le  cadre  des  « séjours  d’intégration »  ou  d'autres  projets
pédagogiques, ce sont pour leur part 1 230 collégiens qui ont bénéficié d’un séjour avec nuitées
alliant pratique sportive et découverte de l’environnement. 
En complément de cette offre aux établissements scolaires, plusieurs types d’activités sont ouverts
au  grand  public :  possibilité  d’un  abonnement  entre  début  avril  et  début  octobre  ou  pratique
individuelle à la journée pour les sports nautiques. Cette action a profité à près de 900 personnes
en 2016. Un accueil de loisirs de mineurs sans hébergement est également mis en place pour les
enfants de 8 à 15 ans pendant les vacances scolaires de printemps et d’été. La formule multi-
activité proposée permet l’initiation et la découverte de toutes les activités présentes sur le site :
catamaran, canoë, kayak, tir à l’arc, VTT. En 2016, ce sont 236 enfants qui ont participé à 455
stages sportifs.
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Côté Plage,  près de 70 000 usagers ont  pu profiter  de ce lieu  prisé  à  la  belle  saison :
promeneurs,  amoureux  de  la  nature  et  bien  entendu  familles  y  ont  trouvé  des  activités
variées et accessibles. Comme chaque année, outre les locations de matériel, la surveillance
et la sécurité de la baignade ont été assurées tous les jours de 10h à 19h en haute saison. 

Une épidémie due à un norovirus a impliqué la suspension des activités nautiques et de
baignade à titre préventif,  du jeudi  21 juillet  au vendredi  5 août.  L'Agence Régionale de
Santé, la Préfecture et le Département ont collaboré durant cette période pour veiller à la
protection  des usagers.  Des dispositions  ont  été prises  très rapidement  pour  éviter  une
épidémie plus grande. 

Le programme d'animations a été élaboré avec de multiples partenaires à l'interne de la
Collectivité  (CDEEN,  DAERDD,  DASPMI  et  MDPH),  mais  également  à  l'externe.  Des
semaines thématiques ont rythmé l'été et permis à plus de 11 650 usagers de prendre part
aux animations.

CHIFFRES CLÉS

• *  135 subventions  de fonctionnement  attribuées au titre  du soutien  à la  politique
sportive pour un total de 679 900 € ;

• *  294  associations  soutenues  par  le  FDAAL  (Fonds  Départemental  d’Aide  aux
Associations Locales) au titre de l’animation locale ;

• * 18 000 usagers ayant bénéficié, au total, des animations, installations et locations
proposées sur le site du Malsaucy dans les périodes d'ouverture.

FOCUS

Le 26 novembre 2016 s'est  tenue la  séance d'installation  du Conseil  départemental  des
jeunes (CDJ90). Durant deux années scolaires (2016/2017 et 2017/2018), les jeunes qui ont
été élus dans les 13 collèges publics et les 3 collèges privés seront tout à la fois porte-parole
de  l'ensemble  des  collégiens  et  porteurs  d'initiatives.  Les  premiers  projets  estampillés
« CDJ90 », dans les thématiques des trois commissions (Citoyenneté, Solidarité, Europe /
Développement durable / Culture et Sport) verront le jour courant 2017. 

50



L’aménagement 
et le développement
des solidarités territoriales

DÉPARTEMENT DU TERRITOI RE DE BELFORT



Aménagement du territoire, partenariat et financements extérieurs

Acteur historique de l’aménagement,  du développement et de l’attractivité du territoire, le
Département a vu ses missions et capacités d’intervention modifiées dans le cadre de la loi
NOTRe. L’économie est sans doute une des politiques les plus touchées par la disparition de
la clause générale de compétence des départements et la loi NOTRe.  Dans le cadre de
cette réforme, la Région Bourgogne Franche-Comté a travaillé à l’élaboration d’un nouveau
schéma régional  de développement  économique,  d’innovation  et  d’internationalisation.  La
capacité d’intervention du Département sur ce champ est réduite et, plus spécifiquement, il
ne lui est plus possible d’apporter, directement ou indirectement, une aide à une entreprise.
Ces nouvelles dispositions ont été intégrées dans la construction du budget 2016. Elles ne
signent pas pour autant un arrêt pur et simple de toute action du Département sur cet axe. 

Volontairement  inséré  au  sein  de  multiples  réseaux  de  partenariats  et  de  solidarité,  le
Conseil départemental se veut néanmoins acteur de son avenir et ouvert sur l’extérieur, que
celui-ci soit  proche, comme l’Aire urbaine Belfort-Montbéliard,  ou européen voire mondial
comme en atteste à Belfort la présence de grands groupes industriels. 

De l’individu, placé au cœur des politiques du logement à l’immobilier industriel, les missions
confiées sont nombreuses mais découlent toutes de ces enjeux et s’articulent notamment
autour de partenariats forts et inscrits dans la durée :

- tout d'abord en faveur de l’attractivité du Territoire de Belfort où ce partenariat s’appuie
sur nos relations avec les Communes et leurs groupements

- dans le  domaine de l’économie et  du développement  touristique ;  mais également  de
l’enseignement supérieur et de la recherche (développement humain) ;

- enfin,  avec certains partenaires privilégiés (comme le SDIS et Territoire Habitat),  mais
également  via  la  recherche  et  la  mise  en  œuvre  de  financements  extérieurs  (fonds
européens, CPER, etc). 

Aide aux communes et EPCI

Débuté  en  2015,  le  partenariat  avec  la  Région  Franche-Comté  et  la  Communauté  de
l’Agglomération Belfortaine (CAB), pour la mise en place du plan de soutien en faveur de
l’activité du Bâtiment et des Travaux Publics dans le Territoire de Belfort  a été soldé en
2016.

Au final,  ce sont  75 dossiers  instruits  par  les  services  du Département.  64  subventions
attribuées pour plus d’1 500 000 € dont prés de 460 000 € engagés par le Département.
 
En juin 2016, l’Assemblée départementale votait la rénovation de son dispositif  d’aide en
direction des communes au travers d’une programmation pluriannuelle qui mobilisera près
de 3,5 M€ d’ici 2020. Il s'adresse aux 102 communes du département qui, lors d'un appel à
projet  annuel,  peuvent  déposer  leurs  dossiers  de  demande  de  subvention  relatifs  à  la
construction, à l'aménagement et au gros entretien d'équipements publics communaux, à la
valorisation du patrimoine communal et notamment du petit  patrimoine rural non protégé,
ainsi  qu'aux  opérations  d'aménagements  de  sécurité  en  agglomération  sur  routes
départementales. 
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CHIFFRES CLÉS

L'action du Département en matière de partenariat porte essentiellement en investissement sur :
- le partenariat avec les communes à hauteur de 113 269,77 € ;
- la participation au plan de soutien du BTP à hauteur de 763 029,30 € (avec une recette de

535 622,70 € des autres cofinanceurs).

et en fonctionnement sur :

- le financement du Syndicat Mixte de l'Aire Urbaine pour 78 751,06 € ;
- le financement de l’Agence d’Urbanisme du Territoire de Belfort pour 10 000 € ;
- le syndicat mixte de la piscine d'Etueffont pour 241 266,99 €.

Développement économique 

Historiquement  très  impliqué  en  matière  de  développement  économique,  le  Département  a
poursuivi en 2016 sa politique de soutien qui s’est traduite par l’appui à des structures œuvrant
pour le développement économique. 

Le soutien à l’installation terminale embranchée (ITE) de la ligne Belfort Paris

La Halte des 3 chênes,  située sur la  ligne ferroviaire reliant  Belfort  à Paris  à Techn’hom, est
plébiscitée par les utilisateurs et nécessaire au développement du site. Afin d’améliorer la sécurité
sur le site, le Département a décidé de soutenir ce projet qui s’inscrit dans le cadre du Contrat de
Plan Etat-Région, et a approuvé la convention de financement actant d’une participation à hauteur
de 100 000 euros maximum sur la base d’un coût total de 852,2 K€.

La participation du Département au sein de structures à vocation économique

Afin d’être en conformité avec les dispositions de la loi NOTRe, le Département, historiquement
très impliqué dans le développement du territoire, a dû opérer une sortie (a minima partielle) du
capital des SEM dans lesquelles il est impliqué. Il en est ainsi, notamment  de la sortie partielle et
de la cession de parts de TANDEM, de Capital Investissement Franche Comté (C.I.F.C) ou de la
SEM Sud Développement, ou de la sortie totale par exemple de BATIFRANC.

Le Département, conscient de l’intérêt des structures permettant l’accompagnement des porteurs
de  projet  dans  leurs  démarches  de  création  d’entreprises  et  d’emploi,  a  par  ailleurs  décidé
d’adhérer à l’association Initiative Doubs Territoire de Belfort et a désigné un représentant au sein
des instances de la structure.

Le soutien au commerce et à l’artisanat

Le  Département  a  apporté  son  soutien  aux  initiatives  en  faveur  du  développement  et  de  la
promotion du commerce et de l’artisanat au travers des partenariats avec la Chambre des métiers
et de l’artisanat (fonds de soutien à l’artisanat) et les Vitrines du Territoire. 

Le soutien aux animations commerciales

Le Département a soutenu en 2016 l’animation « le mois givré » initié par la Ville de Belfort. 
L’accompagnement des structures à caractère économique. 

Le  Département  a  reconduit  son  soutien  aux  associations  de  consommateurs  ainsi  qu’aux
organisations syndicales de salariés.
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CHIFFRES CLES

• 100 000 € pour le projet ITE de la ligne Belfort Paris
• 48 540 € pour l’accompagnement des structures à caractère économique
• 40 000 € pour le soutien à l’artisanat
• 20 000 € pour les animations commerciales

Tourisme

Le  Département  a  vocation  à  mener  une  politique  en  faveur  du  tourisme,  compétence
partagée avec la Région qui a été confortée par la loi NOTRe. Le Département exerce cette
compétence en soutenant des structures comme Belfort Tourisme à qui il a confié son rôle
de Comité Départemental de Tourisme (CDT) et l'organisation du concours départemental
du fleurissement des villes et  villages fleuris,  mais aussi  en soutenant  le  Syndicat  mixte
interdépartemental  du Ballon  d'Alsace (SMIBA) qui  porte des opérations  d'aménagement
concourant à l'attractivité de notre territoire. 

CHIFFRES CLÉS
 
L'action du Département en matière de tourisme en 2016 s’exprime essentiellement par un
soutien :

- au  SMIBA  pour  l’achèvement  du  programme  d’aménagement  du  Ballon  d’Alsace
(400 000 € et 219 377 € de participation en qualité de membre),

- au Syndicat intercommunal de la piscine d’Etueffont pour 241 267 €,
- à Belfort Tourisme pour sa mission de CDT à hauteur de 370 000 € - au  tourisme

d’affaires et de congrès : 10 987 €. 
- aux hébergements touristiques pour 97 580 €,
- au  fleurissement  avec  23  000  €  de  subventions  aux  communes  et  d'actions  de

sensibilisation pour les acteurs du fleurissement
- au Comité Régional de Tourisme pour ses actions collectives de promotion 17 500 €,
- aux structures qui contribuent au développement du tourisme 30 469 € et aux actions

menées par le Massif des Vosges 7 470 €.

FOCUS

Le Département a collaboré en 2016 à la construction du nouveau Schéma Régional de
Développement  du  Tourisme  et  des  Loisirs  qui  sera  achevé  avec  une  déclinaison
opérationnelle en 2017.

Partenariat et financements extérieurs

Fonds européens

MISSIONS

Le Département est partenaire des programmes européens en Franche-Comté. Il est à ce
titre membre de droit des comités de programmation et comités de suivi des différents fonds
européens dont il peut bénéficier (FEDER, FSE, FEADER, Interreg). Le Département assure
par ailleurs la gestion de la subvention globale au titre du FSE Inclusion (cf. infra). Il peut
enfin répondre aux sollicitations des porteurs de projet  pour tout  conseil  et  éclairage sur
l'éligibilité et les possibilités de financements européens.
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ACTIONS

Le 7 novembre 2016, le Département a accueilli dans ses locaux une réunion d'information sur les
fonds  européens  2014-2020  gérés  en  Région  Franche-Comté.  Cette  journée  a  permis  de
présenter les finalités et possibilités de financement des programmes FEDER, FSE et FEADER
ainsi que le programme INTERREG de coopération transfrontalière franco-suisse.

CHIFFRES CLÉS

Cette manifestation a permis de toucher une soixantaine de bénéficiaires potentiels, acteurs des
secteurs socio-économiques, publics et associatifs.

Fonds social européen

MISSIONS

Le Département, en qualité d'organisme intermédiaire, est responsable de la gestion de l'axe 3 du
Programme  Opérationnel  National  (PON)  du  Fonds  Social  Européen  (FSE)  pour  l'emploi  et
l'inclusion en métropole concernant la période 2014-2020. A ce titre, la Cellule FSE, au sein de la
Mission des Financements Extérieurs (MFE), gère l'enveloppe FSE qu'elle redistribue aux porteurs
de projets bénéficiaires (dont la Direction de l'Insertion du Département). 

La Cellule FSE réalise les deux missions principales confiées à l'organisme intermédiaire, à savoir
le pilotage général de la subvention globale et la gestion des dossiers d'opérations.

ACTIONS

Le 25 novembre 2015, la convention de subvention globale a été contractualisée entre le Président
du Conseil  départemental et le Préfet de Région. Elle concerne la période 2015-2017 pour un
montant de 3,9 M€ de FSE (assistance technique comprise). 
Sur  l'année  2016,  les  Contrôles  pour  Service  Fait  (CSF)  de  la  programmation  2015  ont  été
effectués, parallèlement à l'instruction des opérations 2016.

En 2016, la Cellule FSE a par ailleurs vérifié la légalité des actions proposées mais également que
les  contreparties  et  les  cibles  programmées  correspondent  aux  objectifs  permettant  au
Département d'obtenir le remboursement des fonds. 

Afin de garantir l'éligibilité des dépenses déclarées et la réalité des actions, dans la perspective de
2017, la cellule FSE a également effectué 4 visites sur place. 

Enfin, les règles inhérentes à la gestion du FSE ont engendré la création d’un budget annexe en
2015. Ce budget permet de verser des avances et le remboursement du FSE aux bénéficiaires et
d'encaisser les recettes de l'Union européenne suite aux différents appels de fonds.

CHIFFRES CLÉS

Suite aux bilans des opérations 2015, et après Contrôles pour Service Fait (CSF), le montant de la
programmation 2015 s'élève à 956 K€.

Pour  l'année  2016,  et  à  la  suite  d'un  appel  à  projets :  25  actions  déposées  et  validées  par
l'Assemblée  départementale  pour  un  montant  total  de  1,5  M€  de  FSE  (assistance  technique
comprise). 

L'année 2017 marquera la dernière phase de la période en cours, avec un prévisionnel estimé à
1,6 M€.
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Le SDIS (service départemental d'incendie et de secours) 

MISSIONS

Les relations avec le SDIS s'inscrivent  dans le  cadre de la convention de partenariat  et
d'objectifs du 6 juillet 2016. Cette convention d'une durée de trois ans, a pour objectif de :

- permettre  au  SDIS  de  conduire  les  politiques  de  sécurité  civile  en  garantissant  aux
citoyens efficacité et égalité de traitement sur le territoire départemental ;

- permettre au département de contribuer au budget du sdis en disposant d’une lisibilité
réelle ;

- permettre au département et au sdis de mutualiser actions et moyens.

ACTIONS

Parmi les  projets  emblématiques  réalisés  l'an  passé,  on  notera  plus  particulièrement  la
livraison, le 30 juin 2016, du nouveau centre de secours de Montreux-Château pour un coût
d'opération  de  1 448 400 € TTC et  la  poursuite  du  projet  de  construction  du  centre  de
secours de Rougemont-Le-Château (livraison prévue en juin 2018).

Par ailleurs, des actions de sensibilisation à la sécurité pour développer l'esprit citoyen se
sont poursuivies, notamment en direction des collèges. Ainsi, on compte 3 sections de JSP 1
à Châteaudun  (Belfort),  Aubrac  (Morvillars)  et  Mozart  (Danjoutin)  et  2  sections  JSP 2 à
Châteaudun (Belfort) et Aubrac (Morvillars). A noter que 23,64 % des nouvelles recrues de
pompiers volontaires proviennent des JSP (contre 14 % au niveau national en 2015).

CHIFFRES CLÉS

Le budget 2016 du SDIS représente 16 621 600 €, dont 13 224 500 € en fonctionnement et
3 397 100 € en investissement. La part du Conseil départemental s'élève à 5 015 960 € et
représente  près  de  40 %  du  financement  total  des  collectivités.  A  noter  que  cette
participation intègre une hausse de 100 000 €, afin de poursuivre le rééquilibrage engagé en
2015 en faveur du Grand Belfort (ex-CAB). Le coût du service est de l'ordre de 86 €/hab
dans le Territoire de Belfort (80€/hab en moyenne nationale).

En 2016, le bilan d'activités du SDIS peut être retracé par quelques chiffres clés : 50 575
appels  reçus  au  CTA,  10 976  interventions,  9  126  victimes  secourues,  120  pompiers
professionnels,  428 pompiers volontaires, 29 personnels administratifs et techniques, 202
jeunes sapeurs-pompier (JSP), 10 centres de secours, 106 véhicules, 26 remorques. 

Le contrat de plan Etat-Région 2015-2020

MISSIONS

Le CPER signé le 3 juillet 2015 a fait l'objet d'une révision courant 2016, afin notamment de
fusionner les CPER Bourgogne et Franche-Comté suite à la fusion des régions intervenue le
1er janvier 2016. Un avenant de révision du CPER a ainsi été signé le 3 mars 2017 et prévoit
notamment,  en  ce  qui  concerne  le  Territoire  de  Belfort,  l'affectation  de  crédits
complémentaires  sur  l'Eco-campus  de  Belfort  à  hauteur  de  5,9 M€,  dont  2 M€  du
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Département, ce qui porte le montant des crédits contractualisés au CPER pour cette opération à
12,9 M€. Une enveloppe complémentaire de 350 000€ financée à parité par l’État et la Région est
également inscrite dans l'avenant pour financer l'étude d'opportunité à caractère multimodal sur le
transport de colis lourds Belfort-Strasbourg.

ACTIONS

Parmi les sujets encore à l'étude, figure le projet de mise à 2x2 voies de la RN1019, qui pourrait 
être inclus lors de la revoyure du CPER qui aura lieu fin 2017-2018.
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Soutien à l'agriculture et préservation de l'environnement

MISSIONS

Avec prés de 1 000 km de ruisseaux et de rivières, l'eau est la véritable colonne vertébrale
de notre territoire, située en tête de bassin. Elle fait l'objet d'une politique intégrée, depuis la
qualité  et  la  quantité  de  la  ressource  disponible,  jusqu'à  la  protection  contre  le  risque
d'inondation nécessitant pour cela de multiples compétences techniques.

L'attractivité du Territoire de Belfort et la qualité de vie de ses habitants tiennent notamment
à  la  qualité  des  paysages,  des  territoires  et  de  l'environnement.  Dans  ce  paysage,
l’agriculture  est  une  des  composantes  majeures  qui  contribue,  via  l'outil  « agrilocal »,  à
l'approvisionnement des collégiens, des aînés dans les EHPAD, des régiments locaux du
Ministère de la Défense,…

La connaissance et la protection du patrimoine naturel et de la biodiversité, leur découverte,
grâce à l'accueil du public et des scolaires à la Maison de l'environnement du Malsaucy ou à
travers la pratique de la randonnée facilitent l'appropriation du cadre de vie des habitants.

ACTIONS

1) Service paysage aménagement et développement

Agriculture

Le maintien  de la  vitalité  des territoires  passe par  la  promotion de la  place centrale  de
l'agriculture  de  proximité,  gage  de  lien  social  et  de  développement  local.  Grâce  à  une
véritable animation départementale, la montée en puissance de l'outil « agrilocal » continue
encore.  L'ensemble  des  collèges  équipés  d'un  service  de  restauration  scolaire  du
département sont désormais largement impliqués et partie prenantes de ce dispositif, rejoint
par des EHPAD, des lycées et le cercle mess des régiments du Ministère de la Défense
basés à Belfort et Bourogne. Pour être en adéquation avec cette demande croissante, des
agriculteurs organisent chaque année la diversification de leurs productions (2 pisciculteurs,
1 maraîcher, 1 entreprise artisanale de transformation de viande,...).

La politique agricole de la Collectivité, construite en lien étroit avec la chambre d'agriculture,
vise à permettre un soutien actif  aux exploitants  en difficulté  sociale  et  à permettre une
bonne convergence des problématiques agricoles et environnementales. La restructuration
des interventions agricoles du Département a été opérée dans le respect de la loi NOTRe
avec notamment la signature d'une convention avec le Conseil régional (art 94 loi NOTRe).

PDIPR, randonnée et sports de nature

Après la  mise en place d'un nouveau balisage sur le  réseau de boucles  de randonnée,
l'ensemble des fichiers permettant la mise à jour et la réédition des « fiches rando » ont été
achevés. Les  12 premières fiches, correspondant aux itinéraires les plus populaires, ont été
éditées en format papier et sont disponible sur les sites web du Département et de Belfort
Tourisme. Par ailleurs, le GR de pays « randonnée des forts », qui suit un parcours d'environ
90 km permettant de découvrir la ceinture fortifiée de Belfort, a été entièrement numérisé et
rebalisé selon la norme GR. 
La diversification des itinéraires a permis le balisage de 7 nouvelles boucles VTT pour un
total de 150 km.
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Dans le cadre du lancement du Conseil départemental de la randonnée et des sports de nature, un
inventaire  des  sites  et  pratiques  sportives  de  pleine  nature  a  été  initié,  en  lien  avec  les
associations sportives et tous les partenaires concernés.

Espaces naturels et Natura 2000

Les services départementaux assurent les travaux d'entretien et de génie écologique sur les douze
Espaces  Naturels  Sensibles  (ENS)  du  département.  Parmi  les  travaux,  des  actions  de
diversification des milieux ont été conduites sur le site Malsaucy (réouverture de clairières en forêt
humide pour créer des milieux de transition étangs-berge favorables à la biodiversité ; création de
hauts  fonds,  de  roselières,  d'îlots  pour  la  nidification  des  espèces  rares).  Par  ailleurs,  les
techniques d'entretien par pâturage ont été poursuivies pour maintenir les ENS dans un état de
conservation optimum et constituer des « réserves de biodiversité » interconnectées. 

Depuis 2015, le Département porte un Projet Agro-Environnemental et Climatique (PAEC) sur le
Territoire de Belfort, en lien avec la Chambre d’agriculture. Il a pour objectif de mettre en place des
contrats agricoles ou forestiers, financés par l’Europe et l’Etat.

Le dispositif  Natura 2000 animé par le  Département permet de mettre en place des mesures
contractualisées pour améliorer l’état de conservation des habitats. Dans ce cadre, trois projets de
contrat forestier « îlot de sénescence » ont été élaborés. Le vieillissement des arbres permettra de
favoriser  l’apparition  de  micro-habitats  favorables  à  la  biodiversité  (oiseaux,  chauves-souris,
insectes,  mousses  et  lichens,  champignons).  Un  autre  projet  a  visé  à  implanter  deux  mares
forestières qui permettront d’accueillir une faune et une flore diversifiées (grenouilles, crapauds,
salamandres et tritons, insectes, plantes aquatiques) et de servir de « garde-manger » pour de
nombreuses espèces (oiseaux, chauves-souris, reptiles).

Aménagements fonciers

Les deux procédures d’aménagement foncier réalisées dans le cadre de la 2ème tranche de la LGV
Rhin-Rhône Branche Est se poursuivent (aménagement foncier agricole et forestier avec exclusion
d’emprise sur la commune de Frais - 150 ha ;  aménagement foncier agricole et forestier  avec
inclusion d’emprise sur les communes de Fontaine, Larivière et Vauthiermont - 1 200 ha). Les
procédures 2016 ont été marquées par l'enquête publique puis l'examen des réclamations et des
requêtes, dernières phases de l'aménagement.

Espaces verts et sites départementaux de loisirs

Les services départementaux assurent l'entretien et l'exploitation de deux sites emblématiques que
sont le Malsaucy et le parc de la Douce et des équipements d'accueil du public qui y sont présents
(mobilier urbain, aires de jeux,…). En 2016, l'offre de jeu a été renouvelée sur la principale aire de
jeu du Malsaucy et plus ponctuellement au parc de la Douce où des aménagements d'accessibilité
PMR ont été réalisés.

L’animation du label « Département fleuri » a été poursuivie auprès des communes et de leurs
services techniques (démonstrations, formations, assistance,...).

2) Service de l'eau et des ouvrages hydrauliques

Suivi de la qualité des eaux de surface

En complément du suivi trimestriel  habituel de la qualité des cours d'eau, plusieurs opérations
spécifiques ont été menées  pour le compte de partenaires durant l’année 2016 : - bilan relatif à la
présence de molécules toxiques dans la Savoureuse et la Douce (opération collective menée avec
la CAB) - suivi trimestriel de la Savoureuse au droit de la station d'épuration de Trévenans pour le
compte de la CAB.
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Opération « Allan Environnement » (OPALE)

Le  Département  s’est  engagé,  en  janvier  2016,  dans  la  démarche  OPALE  qui  vise  à
mobiliser sur le territoire du SAGE Allan les intercommunalités et les entreprises en vue de
réduire les rejets de substances toxiques au milieu naturel.  Le Département a apporté son
ingénierie  pour  établir  l’état  des  lieux  en  identifiant  les  substances,  les  territoires  et  les
activités  à  cibler  en  priorité.  La  CCI  et  les  intercommunalités  réalisent  ensuite  des
diagnostics  au  sein  des  entreprises  et  les  travaux  d’amélioration  seront  cofinancés  par
l’Agence de l’eau.

Inventaire et restauration des zones humides

L’inventaire départemental de zones humides, débuté en 2014, a concerné 14 communes en
2016. Chacune a reçu un rapport identifiant les zones humides de son territoire et un plan
stratégique communal lui permettant d’identifier les secteurs à préserver ou à restaurer en
priorité, au regard des enjeux liés à l’eau et à la biodiversité. Parallèlement, la restauration
des propriétés départementales en zones humides se poursuit. En 2016 a été conçu le projet
de restauration des prés St-Pierre à Lepuix  qui consiste en la déconnexion du cours d’eau
du fossé routier et son reméandrement en creux de prairie humide.

3) Service de sensibilisation à l'environnement

En 2016, les actions entreprises par la MDE ont touché plus de 25 000 personnes autour de
la question de l’alimentation durable, des circuits courts et du maintien d’une agriculture de
proximité. 

Rencontres avec le monde agricole 

Afin de rapprocher producteurs et consommateurs et d’améliorer la perception par le grand
public de la réalité agricole locale,  28 rencontres ont été organisées dans le cadre de la
saison 2016 (visites d’exploitations, projections débats et dégustations). Elles ont su toucher
un public citadin particulièrement curieux. 

Édition numérique 

L’impact  de  ces  rencontres  est  encore  renforcé  par  la  diffusion,  sur  internet,  de
documentaires produits par le Département et  donnant  à voir  des aspects méconnus de
l’agriculture et de l’industrie  agro-alimentaire régionale.  Une web-série (Les Reporters de
l’alimentation) ainsi qu’un Web-documentaire, intitulé « Agriculteurs face à la ville » ont été
développés grâce au soutien financier de la DRAAF et de la Chambre d’agriculture. 

Festival des banquets du Malsaucy 

En avril 2016, cet événement a réuni plus de 2 500 convives sur le site du Malsaucy, faisant
rimer convivialité, art de cuisiner et promotion de l’alimentation locale à travers des banquets
festifs et participatifs couplés à des ateliers, rencontres, spectacles et visites de sites. Autre
temps fort, le festival des Eurockéennes où la Maison de l’environnement est intervenue sur
le plan de l’approvisionnement local des stands, de la promotion du manger local, et de la
gestion des déchets alimentaires. 

4) Centre Départemental d'Entretien des Espaces Naturels (CDEEN)

Le  CDEEN  met  en  œuvre  de  nombreux  chantiers  liés  à  l'entretien,  la  restauration  et
l'aménagement des berges de rivières, chemins de randonnée et des sites ENS. Il intervient
également pour la réalisation de prestations d'élagage (3 grimpeurs élagueurs) et de taille
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dans les collèges ou sur les sites départementaux, pour réaliser l'ensemble de la taille et entretien
des  massifs  sur  le  réseau  des  pistes  cyclables  ainsi  que  pour  des  interventions  ponctuelles
d'abattage sur  le  domaine routier.  En 2016,  4 agents du CDEEN ont  été placés sous régime
d'astreinte dans le cadre du maintien de la viabilité hivernale du réseau routier départemental.

En 2016, le CDEEN a réalisé des opérations d’entretien liées au contrat de rivière transfrontalier
Allaine (Les Quelets à Joncherey, les Prés Monsieur, les Neufs Prés et la Gravière à Delle) et la
restauration de 2 sites en zone humide (Les Prés Saint-Pierre à Lepuix et les Prés de la Chaume à
Chaux : abattage, gestion de la ripisylve, bouturage, plantation, reméandrement).

Les  équipes  sont  également  intervenues  au  quotidien  sur  les  ouvrages  hydrauliques  de
Sermamagny  et  Chaux  pour  des  travaux  d'entretien  (débroussaillage,  abattage,  nettoyage,
entretien  de  la  signalétique  et  du  mobilier)  afin  d'en  garantir  les  conditions  d'exploitations  en
sécurité.

Sur  les  ENS,  de nombreux travaux d'entretien  et  d'aménagement  ont  été réalisés  afin  de les
valoriser, les protéger et les rendre accessibles au public : réouverture d’anciennes prairies vers
l’observatoire d’oiseaux du Malsaucy et mise en place de pâturage, réouverture de vues, contrôle
et entretien des aménagements sur le sentier du tour de la Véronne, restauration et requalification
paysagère des abords de « l’étang des souris ». 

5) Systèmes d'informations géographiques

Les Systèmes d’informations géographiques sont des outils complémentaire de gestion et d’aide à
la  prise  de  décision.  Il  s’agit  de  combiner  des  informations  cartographiques  (positionnement,
surface) à des données littérales (le nom d'une route, le nom d'un propriétaire d'une parcelle). Ceci
permet une vision différenciée des données traitées traditionnellement séparément.

La  mise  en  œuvre  de  cet  outil  fournit  un  service  support  aux  équipes  de  l’ensemble  de  la
DAERDD, à la DRMR, et en réponse ponctuelle à des demandes d'autres entités du Département
ou de tiers (Archives départementales, Direction de la Communication, DJECSVA, SDIS, AUTB,
CAB, …), en particulier, la fin de l’opération de ré-actualisation de la carte du SDIS, la fabrication
des cartes des fiches randonnées ou le catalogage des données de la direction en accord avec la
directive INSPIRE.

CHIFFRES CLÉS

- 103 000 personnes touchées par le cycle de trois ans « Manger local » conduit par la MDE ;
- 2 000 000 m³ d'eau qui pourront être stockés dans les ouvrages d’écrêtement des crues de la

Savoureuse et de la Rosemontoise ;
- 32 tonnes de produits  agricoles  locaux  (légumes,  produits  laitiers,  viande)  commandés  via

Agrilocal et consommés dans le département en 2016, soit le double qu'en 2015. 

FOCUS : Exploitation des bassins d’écrêtement des crues 

Plus de 15 ans après les épisodes de rupture catastrophique ; l’année 2016 a été marquée par le
démarrage des travaux de reconstruction des bassins d’écrêtement des crues de la Rosemontoise
à Grosmagny, aux frais des entreprises.  Ce chantier a été l'occasion d'énormes mouvements de
matériaux  de  façon  à  permettre  l'édification  d'ouvrages  hydrauliques  parfaitement  sûrs,  leur
confortement  par  des  parements  en  aval  en  matériaux  drainants  et  un  masque  amont  en
matériaux  marneux.  Il  a  également  mobilisé  quotidiennement  les  équipes  techniques
départementales impliquées dans ce chantier emblématique.
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Malgré un travail encore intensifié durant l’été 2016 (passage en cadence postée 2 x 8), la
météo  défavorable  du  printemps  2016  puis  l'arrivée  de  l'hiver  2016  n’ont  pas  permis
d’achever le chantier.

Les opérations ont été suspendues jusqu’au printemps 2017. L'objectif est d'assurer 
l'obtention des autorisations administratives d’exploiter ces ouvrages et leur mise en service 
pour l'automne 2017.
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Patrimoine départemental

MISSIONS

La Direction des Constructions et de l'Entretien Patrimonial (DCEP) a pour missions d’étudier et de
réaliser les programmes de travaux dans le domaine de la construction et de la rénovation des
bâtiments, de gérer le patrimoine foncier et immobilier de la Collectivité,  de suivre les dossiers
ayant trait à l’urbanisme, dans ses aspects réglementaires ou prospectifs.
Les  fondements  de ces  actions  sont  notamment d’assurer  la  pérennité  et  la  qualité  de notre
patrimoine bâti, dans la perspective du meilleur accueil des usagers, de fournir le meilleur service
aux « clients internes » que sont les agents du Département, de contribuer au bon développement
des moyens matériels alloués à l'école publique, d’accompagner la politique d’aménagement de
l’espace de notre Département, de rechercher efficacité et économie dans l’administration des
biens par des procédures d’achat performantes.

ACTIONS

Au sein du service des constructions et de l'entretien, les activités les plus significatives de l’année
2016 sont présentées ci-après :

–    Pour les collèges, 

Les  opérations  réalisées  en  2016  ont  permis  d'achever  le  programme  de  travaux  « Contrat-
collèges » ;  l'année  a  également  été  marquée  par  la  nécessité  de  renforcer  la  sécurité  des
établissements dans le contexte des menaces terroristes qui pèsent sur notre pays  :

Collège Saint-Exupéry à Beaucourt
Installation de volets roulants électriques sur l'ensemble des fenêtres du collège, implantation d'un
visiophone sur l'entrée principale afin de mieux gérer les entrées et les sorties dans le cadre de la
sécurisation des collèges et la création d'Espaces d'Attente Sécurisés (EAS) qui permettent aux
personnes à mobilité réduite de se mettre en sécurité dans les étages en cas d'alerte ;
 
Collège Châteaudun à Belfort 
Mise  en  place  d'un  contrôle  d'accès  avec  visiophone  posé  sur  la  porte  d'entrée  principale,
modernisation  de  l'ensemble  du  système  d'alarme  incendie  du  collège,  création  d'EAS  et
remplacement  de  deux  chaudières  par  des  chaudières  à  condensation  afin  de  réduire  la
consommation énergétique du collège ;

Collège Léonard de Vinci à Belfort
Remplacement des sols amiantés aux 1er et 2ème étages du bâtiment central, aménagement d'EAS
et installation d'un visiophone et d'une alarme de protection anti-intrusion ;

Collège Rimbaud à Belfort
Rénovation des salles du plateau artistique au 5ème étage et rénovation des circulations et salles
banalisées du 2ème étage, aménagement d'EAS, motorisation du portail d'entrée et installation d'un
contrôle d'accès commandé depuis l'administration ;
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Collège Signoret à Belfort
Rénovation du Centre de Documentation et d'Information, remplacement des sols amiantés
aux 1er et 2ème étages et création d'EAS ;
 
Collège Vauban à Belfort
Rénovation des salles d'histoire et de géographie, aménagement d'un local pour les agents
de  maintenance,  modernisation  de  l'ascenseur  et  installation  d'un  contrôle  d'accès  sur
l'entrée des élèves ;

Collège Mozart à Danjoutin
Rénovation  de  la  cour  du  collège,  installation  d'un  contrôle  d'accès  avec  visiophone,
remplacement de la chaudière par une chaudière à condensation générant une réduction de
la consommation énergétique du collège ;
 
Collège Jules Ferry à Delle
Rénovation de l'atelier  SEGPA «Hygiène et  services»,  création d'EAS,  mise aux normes
d'accessibilité des cages d'escaliers et modernisation de l’ascenseur du bâtiment principal ;

Collège du Val de Rosemont à Giromagny
Installation d'un contrôle d'accès sur l'entrée des élèves, rénovation des façades du bâtiment
« logement » avec un système d'isolation thermique par l'extérieur et création d'EAS ;

Collège Lucie Aubrac à Morvillars
Création d'EAS et remplacement de deux chaudières par des chaudières à condensation ;

Collège Camille Claudel à Montreux-Château
Installation d'un portail avec contrôle d'accès et raccordement hydraulique de la chaufferie
du collège et la demi-pension afin d'optimiser les consommations énergétiques ;
 
Collège Colucci à Rougemont-le-Château
Rénovation  du  rez-de-chaussée  du  bâtiment  E  portant  sur  l'aménagement  d'un  plateau
médico-social, d'un local agents, d'une salle des professeurs, de salles de permanence et de
salles banalisées ;

Collège Goscinny à Valdoie
Installation d'un contrôle d'accès sur l'entrée principale des élèves et création d'EAS.

–    Pour les gymnases, 

Dans  le  cadre  du  projet  de  réhabilitation  des  gymnases,  la  réalisation,  à  l'initiative  du
Département,  des  diagnostics  techniques  préalables,  a  généré  sur  le  budget  2016  une
dépense de l'ordre de    34 000 €. L'année 2016 a en outre été consacrée aux études du
projet de reconstruction du gymnase Goscinny à Valdoie, seul équipement intégré au collège
dont nous sommes propriétaires.

–    Les autres interventions immobilières 

Les  interventions  de  travaux  par  ailleurs  traitées  par  le  service  des  constructions  ont
également porté sur : l'opération de rénovation de l'atelier garage à Bavilliers (Cf. Focus) ; à
l'Hôtel du Département, concernant les travaux de climatisation de deux étages, la réfection
de plusieurs bureaux et autres espaces de réunion, le remplacement de la porte de garage.
L'importante opération de mise en sécurité et de rénovation de l'ensemble immobilier des 4
AS à Belfort, conduite par le syndic LION IMMOBILIER, est entrée en phase de réalisation
au cours de l'année 2016 et son achèvement interviendra en 2017. Il s'agit d'une opération
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de près de 2,19 M€ pour les espaces de la galerie marchande. Les travaux de mise en sécurité
des tours représentent quant à eux un investissement de près de 407 000 €. 
Le Département, propriétaire de locaux dans les deux entités, a réglé en 2016 une quote-part de
près de 0,175 K€ au titre  des travaux de la  galerie  marchande.  Ces travaux,  qui  comportent
l'installation d'un ascenseur reliant le mail au 1er étage, devraient permettre de relancer l'attractivité
de l'étage qui bénéficie désormais d'une accessibilité aisée. Pour  la mise en sécurité des tours, la
quote-part réglée par le Département représente près de 0,248 K€ dont 0,192 K€ comptabilisés
sur l'exercice 2016.

Par  ailleurs  et  conformément  aux  orientations  prises  en  2015,  le  Département  s'engage  à
poursuivre l'opération de réhabilitation des locaux du Centre Éducatif et Professionnel de Bavilliers
en lien avec l'Association pour la sauvegarde de Enfant à l'Adulte (ASEA).

–    La renégociation de plusieurs contrats relatifs à la maintenance d'installations

2016 a été marqué par la renégociation des contrats suivants :
-  accords-cadre  pour  les  travaux  d'entretien  et  de  maintenance  sur  le  patrimoine  bâti  du
Département,
- contrat de maintenance des batteries de sanitaires,
- contrat de maintenance des installations de climatisation aux 4AS.

–    Les mutations immobilières

Concernant les mutations immobilières traitées par le service du patrimoine et de l'urbanisme, les
dossiers  d'acquisitions  foncières  ont  porté  à  titre  principal  sur  des  transactions  liées  à
l'aménagement de la Liaison Nord Territoire qui permettra d'assurer la liaison cyclable Malsaucy-
Giromagny.  Quelques  acquisitions  ont  relevé  plus  spécifiquement  du domaine  routier  dans  le
cadre d'opérations visant à rectifier sa délimitation (sur les communes de Grosmagny, Grosne et
Roppe notamment) 

Le Département a également accru son parc bâti avec l'acquisition auprès de Territoire Habitat
d'un local contigu au bâtiment du PAS Nord territoire à Offemont de 72 m² dans la perspective
d'une extension des locaux du PAS.

En matière  de vente,  l'aliénation  de  l'appartement  sis  10  rue Marceau  à  Belfort  a  abouti.  Le
Département  a  également  remis,  à  titre  gracieux  selon  les  engagements  pris  lors  de  la
construction, la salle polyvalente « La Folichotte » à la Mairie de Sevenans qui assurait déjà la
pleine et entière gestion de l'équipement depuis sa mise en service en 2002. 

Enfin,  le  terrain  bâti  à  Bourogne  (ancien  locaux  BUFFA),  acquis  dans  le  cadre  d'un  bail  à
construction, a été racheté par la société SCI Bourogne (transports PERRENOT) par acte de vente
du 29 avril 2016. 

C'est en outre en toute fin d'année 2016 que le Président du Conseil départemental a signé l'acte
de vente de la propriété 33 rue des Roches à Auxelles-Haut dont les bénéfices ont été fléchés sur
l’extension du Foyer départemental de l'enfance ; selon les volontés du propriétaire défunt qui en a
fait don au Département. 

S'agissant  des  aliénations  de  terrain  nu,  les  travaux  d'élargissement  de  l'autoroute  A36  et
d'aménagement de l'échangeur de Sevenans ont conduit l’État à réaliser l'acquisition d'emprises
sur les diverses communes impactées et le Département se trouve faire partie des propriétaires
concernés. 

–  La gestion locative

Des souscriptions de locations ont pris fin, elles portaient sur la cellule gare TGV à Meroux et sur
le  local  au sein du Parc Technologique 2 bis  avenue Jean Moulin  à Belfort  qui  hébergeait  le
service des Routes du Département.
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CHIFFRES CLÉS

- Collèges
1,902 million d'euros consacrés à cette action en 2016, toutes sections confondues, portant
l'effort  du Département  depuis  le  lancement   de l'action  Contrat-collèges à plus de 53,8
millions d'euros dont 5,6 millions d'équipements.

-  Travaux immeuble 4AS
Mise en sécurité des tours et des commerces et rénovation de la galerie marchande : la
quote-part  appelée  pour  les  locaux  dont  le  Département  est  propriétaire  au  sein  de
l'ensemble immobilier représente 0,423 K€ dont 0,367 K€ réglés sur le budget 2016.

- Gestion locative
39 contrats en qualité de propriétaire
18 contrats en qualité de locataire
6 immeubles dont la gestion relève d'un syndic, totalisant une surface d'environ 11 500 m²,
tous usages confondus (bureaux, locaux techniques, locaux commerciaux)

FOCUS :  La  rénovation  du  centre  départemental  de  maintenance  des  véhicules  à
Bavilliers

L’atelier de maintenance des véhicules motorisés est propriété du Département depuis son
transfert du Parc départemental de l’équipement au 1er janvier 2010. Il s'agit d'un bâtiment
construit en 1978 en charpente et bardage métallique non isolé qui avait fait l’objet d’une
extension maçonnée en 1999 pour créer les espaces d’accueil et de bureaux. 
Les travaux ont  porté sur la rénovation du clos et  couvert  pour améliorer  l’enveloppe et
l’inertie  thermique du bâtiment  et  moderniser  son image.  La restructuration des espaces
intérieurs a permis d'optimiser les surfaces de travail, d'apporter sécurité et confort de travail
en matière d’acoustique, de thermique, de facilité de nettoyage, de qualité des éclairages, de
solidité des matériaux, de mise en conformité des équipements et des lieux. 

700 m² de surfaces intérieures et 600 m² en extérieur ont été aménagés entre deux périodes
d’astreinte hivernale dans un délai global d’exécution des travaux de 6 mois pour une mise
en service fin novembre 2016.

L'ensemble de l'opération a coûté 795 000 euros TTC (107 K€ TTC pour l’aménagement 
extérieur ; 688 K€ TTC pour le bâtiment de maintenance, soit 982 €/m² toutes dépenses 
comprises).

66



Infrastructures routières et de transport

MISSIONS

Issue de la fusion, en 2015, de la Direction des routes et de celle des transports, la Direction des
routes,  de  la  mobilité  et  des  réseaux  du Département  gère  désormais  le  réseau  routier
départemental,  mais  également  le  réseau  cyclable  aménagé  de  manière  volontariste,  depuis
maintenant plusieurs années, par notre Collectivité. Elle suit également les différents projets ou
opérations portées par l’État ou ses établissements publics qui mettent en jeu des problématiques
de transports  et  de déplacements  à l'échelle  du Territoire  de Belfort,  qu'il  s'agisse  de projets
ferroviaires (LGV Rhin/Rhône, réouverture de la ligne Belfort/Delle) ou d'opérations concernant le
réseau routier national (RN 1019, requalification de l'échangeur de Sévenans). Enfin, même si le
Département n’exerce plus de compétences liées aux transports en commun ou aux transports
scolaires depuis leur transfert, en 2005, au Syndicat Mixte des Transports en Commun (SMTC), la
Direction des routes, de la mobilité et des réseaux assure néanmoins le lien avec le SMTC, le
Département étant membre du syndicat et, par ailleurs, son principal contributeur financier.

ACTIONS

Réseau routier départemental

Gestionnaire de 547 km de routes départementales, le Département assure les travaux d’entretien
courant de la voirie départementale, les travaux de modernisation du réseau routier départemental
ainsi que les dépenses liées à son exploitation.

- L'entretien courant du réseau : 

Il concerne notamment le curage des fossés, le fauchage des accotements et des dépendances,
l'élagage ou l’abattage des arbres d’alignement, le bouchage de nids de poules, l'entretien de la
signalisation verticale,  le nettoyage des itinéraires,  l'entretien des ouvrages d’art  (réfection des
joints, remise en peinture des garde-corps) ainsi que les réparations diverses suite à accidents.

Un grand nombre de ces travaux est réalisé en régie par les quatre Centres d’Exploitation Routiers
départementaux (situés à Belfort, Giromagny, Joncherey et Saint-Germain-le-Châtelet), qui ont en
charge  la  surveillance  et  l’entretien  du  réseau  routier  départemental  sur  leur  périmètre
géographique, ou par le  Centre Technique Routier de Bavilliers (ex Parc). Ceux qui nécessitent
une technicité spécifique ou l’utilisation de matériels très spécialisés sont confiés à des entreprises
(pontage de fissure, élagage par grimpeurs, réalisation de purges, réparations de garde-corps, …).

Une dépense de 700 304 €  a été consacrée à ces travaux d'entretien courant du réseau routier
départemental en 2016.

- La modernisation du réseau :

Elle  concerne  essentiellement  les  travaux  de  renouvellement  des  revêtements  des  routes
départementales, ainsi que les interventions sur les ouvrages d'art (voir « focus»).

- L'exploitation du réseau :

L'exploitation du réseau routier départemental concerne principalement la viabilité hivernale, qui
mobilise  largement  les  personnels  des  Centres  d'Exploitation  Routiers  (CER),  du  Centre
Technique Routier de Bavilliers (CTR) ainsi que du Centre Départemental d’Entretien des Espaces
Naturels (CDEEN).

Ce sont en effet 39 agents (21 de jour, 18 de nuit) qui sont placés en astreinte chaque jour, de mi-
novembre à mi-mars, pour assurer les interventions 7 jours/7 et 24 heures/24, compte tenu de la
mise en place de 13 circuits de déneigement sur le réseau routier départemental en plaine. Un
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circuit  spécifique,  réalisé  par  un  engin  adapté  assisté  par  deux  fraises  à  neige,  vient
compléter le dispositif pour traiter, entre 5 h et 19 h, la montée du Ballon d'Alsace et les
voiries publiques situées en partie sommitale.

Les dépenses concernent essentiellement l’achat de sel et l’achat de gravillons répandus sur
les routes du Ballon d‘Alsace (qui ne sont pas salées conformément aux prescriptions d’un
arrêté préfectoral pris pour la protection des captages d’eau potable de Malvaux). 127 311 €
ont été dépensés en 2016 à ce titre.

A noter que 244 050 € ont été consacrés en 2016 à l'acquisition de véhicules, matériels et
engins affectés à l’entretien et  l’exploitation des routes départementales (y compris leurs
accessoires tels que lames, saleuses, ...) dans le cadre du renouvellement des matériels les
plus anciens.

Réseau cyclable départemental

Au 31 décembre 2016, le Territoire de Belfort comptait 65,9 kilomètres de pistes et bandes
cyclables.  En cumulant  les relevés des 9 compteurs de trafic qui  équipent  aujourd’hui  le
réseau,  ce  sont  482 026  passages  qui  ont  été  recensés  sur  les  pistes  cyclables
départementales en 2016.

- Développement et extension du réseau : 

Liaison cyclable du Nord Territoire  : l'année 2016 a vu l'achèvement des travaux, débutés
l'année précédente et la mise en service au printemps d’un premier tronçon cyclable de 1,2
kilomètres  reliant  le  Malsaucy  à  l’entrée  de  Sermamagny.  Cette  première  section  a  été
complétée par un deuxième tronçon de 300 mètres, mis en service en fin d'année entre la
passerelle franchissant le Rhôme et l’entrée de la rue de la Pouchotte, ce qui finalise ainsi la
traversée de Sermamagny le long de la RD 24. Les dépenses liées aux travaux de la liaison
cyclable du Nord Territoire se sont élevées à 564 055 € pour 2016, auxquelles s'ajoutent 10
823 € pour les études.

Liaison Châtenois-les-Forges - Coulée Verte : suite à la finalisation des études en 2015, les
travaux concernant  l'aménagement  d'une  liaison douce entre Châtenois-les-Forges et  la
Coulée Verte du canal, ont débutés en 2016. Une première tranche de travaux a été réalisée
avec la pose d’une passerelle,  d’une portée de 26 mètres, qui franchit  la Savoureuse, et
permettra  à  terme de  relier  Châtenois-les-Forges  à  Trévenans.  Les  dépenses  liées  aux
travaux de la liaison cyclable Châtenois-les-Forges – Coulée Verte se sont élevées à 218
883 € pour 2016, auxquelles s'ajoutent 16 269 € pour les études.

- Gestion et entretien du réseau :

L’entretien courant concerne les 40 km que gère directement le Département (c'est-à-dire le
réseau cyclable situé en dehors des agglomérations, les sections urbaines faisant l’objet de
conventions  d’entretien  avec  les  communes)  et  comprend  notamment  le  fauchage  des
abords des pistes, la taille des arbres et arbustes situés dans les emprises, le nettoyage et le
balayage du réseau ainsi  que les réparations diverses qu’appelle la gestion au quotidien
(signalisation, barrièrage, etc.…). 77 015 € ont été consacrés à l'entretien du réseau cyclable
en 2016.

Partenariat avec les communes

Le  Département  a  mis  en  place,  depuis  1990,  une  politique  de  partenariat  avec  les
communes pour favoriser l’émergence d’opérations de sécurité en agglomération sur routes
départementales.  Cette  politique  volontariste  conduit  le  Département  à  cofinancer  des
opérations  de  sécurité  réalisées  par  les  communes  dans  trois  périmètres  éligibles  :  les
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secteurs  centraux  (abords  des  mairies/écoles),  les  entrées  d’agglomération  et  les  carrefours
principaux.

Lorsque les communes le sollicite, le pôle Etudes et Programmation de la Direction des routes, de
la mobilité et des réseaux peut également étudier la faisabilité de tels aménagements de sécurité,
jusqu'au stade avant-projet.

En  2016,  neuf  opérations  portées  par  les  communes  sur  les  routes  départementales  ont  été
retenues dans le cadre de cette politique, correspondant à une participation départementale d’un
montant total de 145 171 €.

Des financements ont ainsi été attribués en 2016 par le Département pour des aménagements de
sécurité situés en entrée d’agglomération des communes de Croix sur la RD 50, de Grandvillars
sur la RD 36, de Recouvrance sur la RD 37, de Valdoie sur la RD 23 côté Eloie et de Vellescot sur
la RD 11 côté Bretagne.

Cette politique partenariale a, en outre, permis de cofinancer l'aménagement de carrefours par les
communes  de  Grandvillars  (carrefour  entre  la  RD  36  et  la  rue  du  Prahis),  de  Recouvrance
(carrefour entre la RD 37 et les rues de la Presle et du Moulin),  de Valdoie (carrefour entre la
RD 23 et la rue des Lilas et carrefour entre la RD 13 et la rue Vipalogo).

Compte tenu du décalage entre la décision d'attribution et le versement effectif des subventions à
l'issue des travaux, le montant total des participations départementales versées aux communes en
2016 s’élève à 157 008 €, et intègre en particulier le solde de subventions relevant de programmes
antérieurs.

En outre, il  appartient chaque année au Département de procéder à la répartition des recettes
provenant des amendes de police entre les communes et groupements de communes de moins de
10 000 habitants. En 2016, la dotation s’est élevée à 122 139 € et a permis de cofinancer 37
opérations communales de voirie.

Transports scolaires et transports non urbains

En  contrepartie  du  transfert  au  SMTC,  en  janvier  2005,  de  l’ensemble  des  compétences
« transports » portées antérieurement par le Département,  notre Collectivité verse depuis cette
date, chaque année, deux dotations au syndicat mixte : 

- une dotation statutaire, dont le montant s’est élevé à 912 782 € en 2016 ;

-  un fonds de transfert  des transports  scolaires  lié  à l'extension du Périmètre des Transports
Urbains, qui englobe toutes les communes du Territoire de Belfort, d'un montant de 2 520 245 € en
2016.

Plus de 11 500 collégiens et lycéens ont ainsi pu bénéficier d’un titre de transports gratuit en 2016,
à raison d’un aller-retour par jour scolarisé. A cela viennent  s’ajouter 1 800 élèves des écoles
maternelles pour lesquels la moitié des coûts est subventionnée au titre des transports scolaires.

A noter que le Département, membre du SMTC, a également honoré, en 2016, un appel de fonds
de 225 751 € en tant que contribution à la résorption du déficit d'exploitation du syndicat mixte, en
application de ses statuts.

2016 a également été une année particulière pour les compétences transports scolaires et de
transports non-urbain. En effet, dans le cadre de la NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de
la République), les Départements sont entrés en période de négociation avec les Régions afin de
leur transférer ces deux compétences en 2017. Dans ce cadre, plusieurs CLECRT (commission
locales  d'évaluation  des  charges  et  ressources  transférées),  réunissant  des  élus  des  deux
collectivités, ont été organisées afin de définir les montants liés à ces transferts de compétences.
Par arrêté, le Préfet du Territoire de Belfort a fixé le montant des charges à transférer convenu lors
de la dernière CLECRT à 3 232 305 euros en décembre 2016. 
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Transport ferroviaire

Le soutien du Département dans ce domaine porte sur le financement de la réouverture de
la ligne Belfort/Delle, ainsi que sur le financement des études et démarches d'aménagement
foncier de la 2ème phase de la LGV Rhin-Rhône Branche-Est qui se poursuivent malgré le
report à long terme de cette opération suite au rapport de la Commission 21, et qui se sont
traduits par une contribution départementale de 33 713 € en 2016.

Concernant la ligne Belfort/Delle, dont les travaux ont démarré fin 2015, le Département a
honoré en 2016 les  appels  de fonds de SNCF Réseau  en application  de la  convention
relative  au  financement  de  cette  opération  ferroviaire,  signée  en  septembre  2014.  Une
somme de 1 475 091 € a ainsi  été versée par le Département en 2016 au titre de cette
convention de financement.

Réseau routier national

Le Département a contribué financièrement aux programmes d’aménagement de la RN 1019
depuis Héricourt jusqu’à Delle dans le cadre d'une convention conclue le 29 avril 2000 pour
l’ensemble  de  l’itinéraire.  L'avenant  n°4  à  cette  convention  fixe  le  montant  définitif  des
participations des cofinanceurs.  A ce titre,  un acompte de  265 000 € a été versé par le
Département à l'Etat en 2016 au titre de sa participation à l'opération.

CHIFFRES CLÉS

547 kilomètres de routes départementales gérés par 4 Centres d'exploitation routiers,
266 ouvrages d'art de plus de 2 mètres, 1031 aqueducs et 183 murs de soutènement,
65,9 kilomètres de pistes cyclables départementales,
39 agents placés en astreinte, chaque jour, pendant la saison hivernale,
13 circuits de déneigement en plaine et 1 circuit spécifique pour le Ballon d'Alsace.
 

FOCUS

Pour assurer la pérennité des 547 km du réseau routier départemental, accroître le confort
(par  l’uniformité  de  la  chaussée)  et  la  sécurité  des  usagers  (par  l’amélioration  de
l’adhérence),  le  Département  réalise  chaque  année  un  effort  financier  important  pour  le
renouvellement des chaussées dont il est gestionnaire.

En 2016, 55 sections du réseau routier départemental ont vu leur revêtement renouvelé : 49
tronçons ont reçu un nouveau revêtement en enrobé, 5 sections de routes ont été revêtues
d’un enrobé coulé à froid (ECF) et 1 autre section a été réalisée en enduit superficiel, soit un
linéaire total de revêtements neufs de 35,3 km.

Le coût  de ces travaux,  incluant  les  contrôles  d’exécution  correspondants,  s’est  élevé à
2 835 808 € (dont 2 604 677 € pour les enrobés, 126 004 € pour les ECF et 93 861 € pour
les enduits). 

Les  travaux  sur  les  ouvrages  d'art  départementaux  (incluant  les  études  et  expertises
préparatoires) se sont, quant à eux, élevés à 332 923 € en 2016. Enfin, 18 738 € ont été
consacrés en 2016 à la protection contre les éboulements rocheux dans la montée du Ballon
d'Alsace.
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Les ressources

DÉPARTEMENT DU TERRITOI RE DE BELFORT



Ressources humaines et formation

MISSIONS

Dans  le  cadre  de  la  gestion  et  du  pilotage  des  ressources  humaines,  la  Direction  des
ressources humaines et du dialogue social (DRHDS) intervient dès la phase de recrutement
des personnels, tous statuts et besoins des services confondus, jusqu'à leurs départs de la
Collectivité. A ce titre, elle est particulièrement chargée du suivi et de la maîtrise de la masse
salariale, de la formation des agents et de leur santé et sécurité au travail. Elle contribue au
dialogue social en lien avec le Directeur général adjoint ressources et le Directeur général
des services, particulièrement dans le cadre des réunions avec les instances consultatives
(Comité  Technique  (CT),  Commissions  Administratives  Paritaires  (CAP)  et  Comité
d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT)), mais aussi à l'occasion de
temps d'échanges informels  ou à  l'occasion  de la  constitution  de groupes de travail  sur
toutes questions touchant aux ressources humaines qu'il s'agisse du régime indemnitaire, de
la formation ou encore de la santé et de la sécurité au travail. La mise en place d'un Comité
de suivi,  composé notamment  de représentants du personnel  et  élargi  à  l'ensemble  des
agents de la Collectivité dans le cadre de la démarche « qualité de vie au travail » en est un
exemple.

ACTIONS

Maîtrise des effectifs et activité au quotidien

Dans le cadre de la poursuite de la réorganisation de l'Administration départementale telle
que  validée  à  l'unanimité  lors  des  comités  techniques  des  30  septembre  2015  et
9 juin 2016, les efforts d'optimisation des dépenses de fonctionnement se sont poursuivis par
une gestion rationnelle des effectifs favorisant les mobilités internes, la coopération entre les
services et la mutualisation des moyens tout en conduisant les recrutements nécessaires, et
prenant  en compte la  situation  de précarité  vécue par  des  salariés  sous contrat  depuis
plusieurs années en pérennisant  leurs postes,  afin  de doter les services des ressources
indispensables à la réalisation de leurs missions.

Outre les fonctions de gestion du personnel au quotidien sur le plan statutaire, la DRHDS  a
notamment  apporté  sa  contribution  à  la  mise  en  œuvre  des  politiques  publiques
départementales, en accompagnant les directions dans leurs réflexions pour anticiper avec
elles les évolutions et perspectives de leurs secteurs d'activités et ainsi mieux maîtriser les
changements induits en moyens humains tant sur le plan quantitatif que qualitatif. 

A ce titre, préalablement à la préparation du budget primitif 2017 et sur le dernier trimestre
2016, la  DRHDS a mené et piloté, en lien avec la Directrice générale adjointe ressources,
une  démarche  de  dialogue  de  gestion  auprès  de  l'ensemble  des  Directions  générales
adjointes,  directions  et  missions  afin  de recenser  et  chiffrer  l'ensemble  de leurs besoins
(suppressions  et/ou  créations  de  postes,  recrutements  ponctuels  afin  de  renforcer  les
services, accueil de stagiaires, formations en intra suite aux évolutions réglementaires, etc.),
avant de les soumettre à l'arbitrage de l'Autorité territoriale.
Elle  intervient  également  en  matière  de  gestion  prévisionnelle  de  l'emploi  et  des
compétences en constituant un vivier d'agents à potentiel dans l'objectif de promouvoir leurs
talents et leurs compétences.

Elle  joue  un  rôle  essentiel  dans  l'accompagnement  des  agents  dans  leurs  projets
professionnels et demandes de mobilité en leur apportant conseil et soutien prenant ainsi en
compte  les  problématiques  liées  à  l'usure  professionnelle,  aux  inaptitudes  physiques  ou
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encore de façon préventive envers les agents exerçant des métiers physiques pénibles, tout en
leur permettant de mieux faire face aux mutations du service public. Elle met en œuvre l'ensemble
des actions de formation relatives à la santé et à la sécurité des agents, et prend en compte les
besoins « métiers » et d'évolution en compétences.

Enfin,  elle  veille  particulièrement  au  partage  de  la  fonction  ressources  humaines,  au  travers
notamment  du  Système  d'Information  d'Aide  à  la  Décision  (SIAD)  et  essentiellement  par
l'animation du dialogue social avec le Directeur général des services, le Directeur général adjoint
ressources et les membres de l'encadrement.

Les quelques chiffres ci-dessous illustrent l'activité en termes de gestion RH :

- 1687 arrêtés (1787 en 2015),
- 49 agents recrutés (tous statuts confondus),
- 11 612 fiches de salaire (11 712 en 2015),
- 2 207 ordres de mission,
- 1 063 états de frais de déplacements,
- 1 333 arrêts de travail pour maladie (hors accidents du travail et maladies professionnelles

(1 479 en 2015),
- 25 accidents du travail dont 21 de service et 4 de trajet, sachant que 5 n'ont pas entraîné

d'arrêt de travail,  totalisant 1 143 jours total d'arrêt dont 784 jours en report d'accidents
survenus en 2015 et consolidés en 2016 (48 accidents du travail, dont 38 de service et 10
de trajet en 2015),

- 10 maladies professionnelles instruites (1 en 2015),
- 42 récipiendaires d'une médaille d'honneur départementale du travail (45 en 2015).

Mise en place d'un Plan de formation triennal (2016-2018)

La  formation,  enjeu  majeur  du  projet  politique  du  Conseil  départemental,  s'inscrit  dans  une
démarche prospective et pragmatique avec la mobilisation des moyens financiers nécessaires à sa
réalisation malgré un contexte budgétaire contraint.

La  formation,  outil  de  gestion  des  ressources  humaines,  permet  parallèlement  et  de  façon
complémentaire  au  recrutement,  à  la  mobilité,  à  la  gestion  des  carrières  et  à  l'évaluation,
d'acquérir,  de  maintenir  et  de  développer  des  compétences  nécessaires  à  la  réalisation  des
missions de service public.
Elle contribue à la qualité du service public rendu à l'usager et est en ce sens un levier pour le
développement des compétences des agents.

La  mise  en  œuvre  d'une  programmation  triennale  (période  2016-2018),  avec  la  présentation
d'avenants annuels au Comité Technique (CT), au regard de l'évolution des besoins internes de la
Collectivité, permet de garantir une démarche prospective et pragmatique avec la mobilisation des
moyens financiers nécessaires. 157 000 euros ont ainsi été inscrits au budget primitif 2016 malgré
un contexte budgétaire contraint.

Dans cette logique de gestion prévisionnelle des formations, d'équilibre et de maîtrise budgétaire,
le principe retenu de mise en œuvre a été de prioriser, outre les formations obligatoires (hygiène et
sécurité, formations statutaires obligatoires), les orientations stratégiques de la Direction générale
des services  (déploiement  d'une culture managériale  commune,  journées d'information sur  les
nouvelles réglementations, formations à destination des professionnels des Pôles administratifs et
financiers  pour  sécuriser  les  procédures,  etc.),  les  besoins  recensés  auprès  des  directeurs
généraux  adjoints,  des  directeurs  et  chefs  de  mission  (montée  en  compétences  des  agents,
formations  en  intra  sur  des  thématiques  spécifiques  -  protection  de  l'enfance  par  exemple  -,
formations « socle » destinées aux agents nouvellement affectés ou recrutés, formations sécurité,
etc.),  viennent  ensuite  les  formations  individuelles  (formations  de  professionnalisation,  de
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perfectionnement,  demandes  de  préparations  aux  concours  et  examens  professionnels,
formations bureautiques, etc.).

Déclinées en huit objectifs, les actions de formation concernent l'ensemble des personnels
de  la  Collectivité  et  notamment  les  assistants  familiaux,  agents  publics  sous  statut
professionnel particulier ainsi que les salariés en contrat emploi aidé pour lesquels 5 000
euros avaient été inscrits au budget primitif 2016.

Les données chiffrées ci-dessous illustrent  les actions  de formation mises en œuvre en
2016 :

- 904 jours de formations statutaires obligatoires (intégration, professionnalisation au
1er emploi, poste à responsabilité, professionnalisation tout au long de la carrière) –
(1 386 en 2015),

- 334 jours de préparation aux concours et examens professionnels (389 en 2015),
- 940  jours  de  perfectionnement  et  179  jours  au  titre  de  la  formation  personnelle

essentiellement pour des formations diplômantes ou qualifiantes (341 et 49 en 2015),
- 88 jours de formation, hors préparation concours, pour les salariés en contrat emploi

aidé, et en contrat d'avenir,
- 187 agents ont participé aux conférences Qualité de Vie au Travail et 23 cadres ont

été formés à la prévention des risques psychosociaux,
- 75 agents ont suivi les 3 modules de l'itinéraire de professionnalisation des agents

d'accueil (gestion des comportements agressifs, interculturalité, accueil des publics
en souffrance),

- 47 agents ont été concernés par un recyclage Sauveteur Secouriste du Travail (SST)
et 27 par une formation initiale,

- 88 départs en formation ont concerné les personnels techniques dans le cadre des
habilitations  et  autorisations  de  conduite  imposées  par  la  réglementation  et
nécessaires à l'exercice de leurs métiers,

- 82 agents ont été formés à l'utilisation du nouveau logiciel e-Sedit Finances.

CHIFFRES CLÉS 

- 6 % d'agents reconnus travailleurs handicapés en fonction dans nos services,
- 0 euro de pénalité pour la Collectivité au titre de la contribution au Fonds d'Insertion

des Personnes Handicapées de la Fonction Publique (FIPHFP).

FOCUS

Conformément à l'accord-cadre national du 22 octobre 2013, et après validation du Comité
d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) du 24 mai 2016, la collectivité
s'est engagée dans une véritable démarche de prévention des risques psychosociaux et de
promotion de la qualité de vie au travail pour ses agents.

Cette démarche, confiée en mai 2016 à la suite d'une procédure de marché public, à un
prestataire  extérieur,  le  cabinet  Neeria  a  été préparée avec la  Direction  des ressources
humaines et du dialogue social, la Directrice générale adjointe ressources, en lien étroit avec
un chef de projet interne. 

Parallèlement,  afin de suivre et accompagner les actions menées dans la Collectivité,  un
comité  de  suivi  composé  de  représentants  du  personnel,  du  médecin  de  prévention  et
d'agents volontaires s'est constitué. De même, un comité de pilotage, formé du Président du
Conseil départemental, du Directeur général des services, des Directeurs généraux adjoints
a été instauré afin de superviser les différentes étapes de la démarche et valider les choix
opérationnels.
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De septembre à décembre 2016, le cabinet Neeria a réalisé, à l'appui d'un questionnaire individuel
envoyé à chaque agent, d'entretiens individuels et/ou collectifs et d'observations « métiers » sur
sites, un diagnostic des facteurs de risques dans nos services. La troisième et dernière étape qui
sera consacrée à l'élaboration du plan d'actions, s'appuiera sur l'ensemble des résultats obtenus,
et sera construite et portée au sein de chaque Direction générale adjointe afin de déterminer au
plus  près  des  agents  les  actions  prioritaires  à  mettre  en  place  au  regard  de  problématiques
identifiées dans les services.
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Moyens de la direction du budget et des finances

MISSIONS

La Direction du Budget et des Finances (DBF) a pour principales missions : 

- la mise en œuvre du processus d'élaboration du budget ;

- la réalisation de ce budget tout au long de l'année, au travers de l'exécution quotidienne
des opérations comptables et de la gestion comptable du patrimoine.

Par ailleurs, la DBF est également en charge de la gestion active de la dette propre et de la
dette garantie et de la gestion de la trésorerie.

Enfin, elle est responsable de l'utilisation et de l'évolution des outils informatiques financiers.
Dans cette mission, elle a un rôle d'assistance et de conseil aux utilisateurs dans tous les
services.

ACTIONS

Le budget de fonctionnement du Département est de 150 M€, avec un taux de réalisation
des dépenses de 97 %. 

En  parallèle,  les  investissements  réalisés  ont  permis  d'injecter  plus  de  14  M€  dans
l’économie locale, avec un taux de réalisation de 76 %, qui s'améliore depuis 2015.

1. L'exécution du budget

L’exécution du budget se traduit par un flux de plus de 22.000 mandats et titres, avec un pic
en fin d'année. Ces opérations comptables sont gérées par le pôle « Prévision et exécution
budgétaires ».

Les  opérations  relatives  aux  recettes  représentent  28 % du  total  et  celles  relatives  aux
dépenses 72 %.

76



Budgets Annexes

En nombre
Budget

Principal

Budget
Foyer

Enfance

Opérations
soumises

à TVA

Budget
Gestion

des fonds
européens

TOTAL

Mandats émis 15 521 627 12 14 16 174

Annulations de mandats 101 3 2 0 106

Rejets de mandats 98 0 1 0 99

Rejets d'annulations de 
mandats

3 0 0 0 3

Titres émis 6 398 34 6 2 6 440

Annulations de titres 45 0 0 0 45

Rejets de titres 21 0 0 0 21

rejets d'annulations de titres 3 0 0 0 3

Total des émissions 21919 661 18 16 22 614

Total des annulations 152 3 2 0 157

Total des rejets 119 0 1 0 120

Total des opérations 22 190 664 21 16 22 891

Le taux d'opérations rejetées par le Payeur départemental est très faible, à 1,21 % en 2016 et en
baisse par  rapport  à 2015 où il  était  de  1,87 %.  Ces chiffres  reflètent  une bonne qualité  des
contrôles comptables internes réalisés par le Département.

2. Les projets

L'année  2016  a  été  marquée  par  la  modernisation  de  la  chaîne  comptable  et  financière  du
Département  pour  répondre  aux  premières  échéances  réglementaires  en  matière  de
dématérialisation.

En effet, depuis le 1er janvier 2017, les collectivités doivent être en mesure de recevoir et de traiter
sous forme dématérialisée les factures des entreprises qui le souhaitent.  
Cette  facturation  dématérialisée  est  même une obligation  pour  les  grandes entreprises.  Cette
obligation sera généralisée d'ici 2020.
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Par ailleurs,  au delà des factures, les collectivités devront obligatoirement transmettre au
comptable public l'ensemble des pièces justificatives sous format dématérialisé d'ici 2019 ;
les marchés, les délibérations, conventions, etc.

Afin  de  respecter  et  d'anticiper  ces  échéances,  notre  Département  a  mis  à  niveau  ses
logiciels financiers en 2016 : gestion des marchés et des factures. Par ailleurs, un projet de
mise en place  d'une GED (système de Gestion Électronique des Données) a été lancé, qui
devra  permettre  de  gérer  efficacement  le  recueil  et  l'usage  de  ces  multiples  données
dématérialisées au sein de la collectivité.

LA GESTION DE LA DETTE

Conformément  à  la  stratégie  de  désendettement  de  la  collectivité  entamée  en  2015,
l'encours de dette au 31 décembre 2016 a pu être réduit  à  97 475 420,52 €, soit une
baisse de 11,41 % par rapport à 2015.

La dette du Département présente une structure équilibrée en termes d'exposition de son
encours au risque de variation des taux : elle est composée de 59,8 % de taux fixe, 34,4 %
de taux variable et de 5,8 % de taux structurés. Le taux moyen de la dette sur l'exercice
2016 s'élève à 2,45 %.
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Informatique, innovation et pilotage

MISSIONS

Les  moyens  informatiques  sont  gérés  par  la  Direction  des  systèmes  d’information  de
l'innovation et du pilotage (DSIIP) et constitue l’un des leviers stratégiques pour conduire la
modernisation  de  l’Administration  départementale.  Cette  direction  met  en  œuvre  les
systèmes  informatiques  (systèmes  matériels  ou  logiciels  de  recueil,  de  traitement,  de
diffusion et de stockage d’informations) sur lesquels s'appuient l'ensemble des activités des
services (et des collèges) et qui impactent directement les méthodes de travail, l’organisation
de ces services, conduisant ainsi à une évolution permanente des processus de gestion.

La  DSIIP  doit  veiller  à  l’évolution  des  différents  systèmes  d’information  en  fonction  des
normes du marché et à l’interopérabilité de ces systèmes afin de faciliter la consolidation et
l’échange d’informations, dans le respect de la réglementation en vigueur et des avis de la
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL).

ACTIONS

L'évolution  technique  des  systèmes  d'information  de  gestion  financière  et  des
ressources humaines

Ce projet stratégique fût initié en 2015 et concerne une évolution technologique majeure de
nos outils  de gestion  de  la  comptabilité  publique  et  des  ressources humaines  ;  il  inclut
également l'acquisition de certains modules inexistants sous l'ancienne technologie.

Cette évolution consiste en la migration d'une version dite en client-serveur (installation des
modules sur le poste de travail) vers une version de type web accessible via un navigateur
standard du marché et donc sans installation locale. De plus, anciens et nouveaux modules
cohabitent  parfaitement  durant  la  phase  de  transition  tout  en  partageant  des  données
contenues dans une base de données commune.

Sur  2016,  furent  concernés  les  modules  e-marchés,  e-engagements,  e-factures,  e-
immobilisations pour le domaine des finances et e-paie ainsi que la phase audit/paramétrage
de e-GPEC (Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences) pour le domaine RH ;
ce déploiement se poursuivra sur encore un voire deux exercices.

Cette mise à niveau technologique est également  l'occasion de revoir  les procédures de
travail, l'organisation des services et doit préparer la collectivité à transformer ses pratiques
autour notamment du grand chantier relatif à la dématérialisation (factures le 1er janvier 2017
et pièces justificatives le 1er janvier 2019).
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La poursuite de l'intégration des outils informatiques spécifiques aux collèges

Suite à la Loi du 8 juillet 2013, les collèges publics ont été raccordés à l'Hôtel du Département par
une fibre optique (donc en très haut débit), ce qui a permis de rapatrier et centraliser les serveurs
auparavant hébergés dans chaque établissement ; cette migration fait suite à la volonté affichée
par notre Collectivité de se rendre autonome et de bénéficier de plus de souplesse en termes de
gestion et de maintenance.

Cette centralisation  permet aussi  de mutualiser  l'accès internet  très haut  débit,  les ressources
pédagogiques numériques entre plusieurs établissements (plus de 560 logiciels  ou ressources
numériques pédagogiques) et,  sous réserve du respect des droits d'usage et d'acquisition des
licences consenties par chaque établissement.

2016 fût marquée par la poursuite et la finalisation de l'intégration du domaine pédagogique des
collèges au sein de notre système d'informations. Parallèlement aux travaux liés à ce domaine, fût
engagé un travail préparatoire à l'intégration future des domaines administratifs afin de finaliser les
impacts de la loi en question ; cette nouvelle phase débutera en 2017.
Ce chantier  très  conséquent  constituera  le  socle  technique  sur  lequel  s'appuieront  toutes  les
politiques liées au numérique éducatif des prochaines années, impulsées tant au niveau local que
national.  Ce  socle  constituera  la  base  d'appui  pour  la  réforme  des  collèges  et  l'accès  à  de
nouvelles ressources et logiciels numériques pédagogiques, ainsi qu'à de nouvelles solutions de
manuels numériques.

La mise aux normes des équipements actifs de connexion des collèges

Côté collèges, l'année 2016 a également été marquée par un fort investissement matériel (125 000
€ TTC)afin de valoriser au mieux ceux consentis en préalable pour les liaisons avec l'Hôtel du
Département ainsi que pour le rapatriement des différents serveurs.

Cet  investissement  consiste  en  l'acquisition  et  le  déploiement  de  plus  d'une  centaine
d'équipements actifs réseau appelés switchs ; en effet, parmi ceux en service, nous pouvions en
compter un nombre important à l'état obsolète. Le rôle de ces nouveaux matériels est de pouvoir
superviser à distance et donc fiabiliser les infrastructures réseau des treize établissements ; leur
technologie  récente facilite  de plus la  télé-détection rapide et  précise d'éventuelles anomalies,
permettant ainsi d'anticiper et d'agir efficacement.

CHIFFRES CLÉS

En investissement : 456 612 € TTC
En fonctionnement : 678 602 € TTC

Projet collèges , loi du 8 juillet 2013 :
13 établissements, 6 000 comptes utilisateurs, plus de 60 serveurs virtualisés, plus de 560 logiciels
et ressources numériques pédagogiques inventoriés et réinstallés, 1 550 ordinateurs à maintenir.

FOCUS

La  démarche  relative  à  la  Gestion  Electronique  de  Documents  (GED)  concerne  le  projet  de
dématérialisation engagé dès 2015.

En octobre 2016,  il  rentre  très concrètement  dans une phase de mise en production avec la
montée en puissance du premier volet concret impactant directement la MDPH. Ce projet  doit
permettre une revisite des méthodes de travail, de l’organisation du service autour de processus
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dématérialisés et non plus papier. Il implique, par essence même, la numérisation du stock
de  dossiers  (plus  de  10 000  dossiers),  la  numérisation  du  flux  (nouveaux  dossiers  ou
alimentation de dossiers actifs). Ainsi, des gains de place (faire disparaître progressivement
la classothèque), des gains de temps dans la recherche et le partage sécurisé d’informations
sont  attendus,  tout  ceci  devant  conduire  à  proposer  un  service  public  plus  adapté  et
performant pour nos usagers finaux.

Tout l'intérêt de cette démarche de dématérialisation est de pouvoir et devoir se transposer
sur d'autres domaines gérés au sein de notre collectivité comme celui des finances ou en-
core celui des ressources humaines ; dans le but d'optimiser l'investissement logiciel et hu-
main sur un domaine aussi transversal, ce sera le même outil qui sera proposé et imposé à
nos divers partenaires.
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Logistique et entretien

MISSIONS

Les moyens logistiques visent pour principale mission à assurer le bon fonctionnement de
notre collectivité et ce, au quotidien.

Or, beaucoup de ces missions de soutien se trouvaient disséminées dans plusieurs services
et directions. Aussi, une nouvelle direction de la logistique et des achats a-t-elle vu le jour
début 2016.

Désormais, la direction s’articule autour de trois pôles : 

- gestion du parc et des matériels,
- moyens et achats durables,
- logistiques et entretien.

Les missions demeurent  principalement  tournées vers l’intra c'est-à-dire en direction des
services. La logistique organise et met en place les outils et les moyens afin que l’ensemble
des agents et des élus puissent effectuer leurs missions avec la plus grande efficacité.

En matière de locaux professionnels,  l’année 2016 fut  marquée par la  construction d’un
nouvel atelier de maintenance. 

Toutefois, sur l’année 2016 les actions majeures mises en œuvre dans les trois pôles sont
les suivantes : un nouvel outil au service d’une maintenance plus élargie, l’amélioration de la
sécurité et des conditions de travail et la montée en puissance de l’achat durable dans notre
Collectivité.

ACTION 1

Un nouvel outil au service d’une maintenance plus élargie

La construction du nouvel atelier vient concrétiser la réflexion menée sur la pertinence de
conditions  de  travail  améliorées  mais  aussi  obtenir  un  outil  performant  pour  assurer
l’ensemble des réparations des véhicules, des engins et de tous les matériels. Ainsi, de la
fraise à neige du Ballon d’Alsace aux bateaux du Malsaucy, tous les matériels peuvent et
sont désormais entretenus dans ce nouvel atelier.

Des  réflexions  sont  également  en  cours  pour  élargir  et  mutualiser  les  installations  à
destination de collectivités et partenaires proches, comme le SDIS. Rappelons que notre
réseau  de  pompes  à  carburant  sur  le  département  a  déjà  connu  plusieurs  phases  de
mutualisation et d'optimisation.

Notre collaboration avec le SDIS fut étendue également aux achats de pneumatiques, de
fournitures de bureau et de papeterie pour l’imprimerie. Toutes ces opérations ont fait l’objet
d’un groupement de commandes.

Une réflexion est en cours pour la création d’un nouveau pool de véhicules sur la tour des
4 As. Il convient de sortir de la logique d'affectation de véhicules par service, mais privilégier
la mutualisation par la mise en place de différents pools de véhicules sur différents sites. 
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CHIFFRES CLÉS 

L'atelier départemental de maintenance a réalisé 800 ordres de réparations mécaniques en 2016. 
La consommation de carburant du Département s’est répartie de la manière suivante  100.253
litres de diesel et 42.694 litres de sans plomb. Sur l'ensemble des carburants, la consommation
annuelle a baissée de 6,5 % par rapport à 2015.

Pour l’installation du nouvel atelier, 300 heures furent nécessaires pour le déménagement.

ACTION 2

Améliorations de la sécurité et des conditions de travail

Depuis juillet 2016, une expérimentation de nouvelles plages horaires pour les agents d’entretien
de l’hôtel du département a été mise en place. Les agents débutent leur journée de travail une
heure plus tôt, soit à partir de 16h00 le lundi, mardi et jeudi, 15h00 le mercredi et vendredi.

La poursuite et la montée en charge en matière d’EPI se poursuit, ainsi 250 agents répartis dans
38 services sont concernés par une dotation en équipements de travail. Le budget alloué en 2016
est de 94 000 € pour l’achat d’EPI neufs et de 20 000 € pour l’entretien de ces derniers.

Afin de prévenir les risques au travail notamment en termes de posture, le pôle logistique, en lien
avec le préventeur, mutualisent leurs actions. Ainsi le service renouvelle, tous les ans, les anciens
fauteuils de travail des agents.

Une  réflexion,  comme pour  ce  fut  le  cas  pour  l’atelier  de  maintenance,  est  en  cours  sur  le
réaménagement  du bureau du courrier  afin  de gérer au mieux les flux tout  en favorisant  des
conditions de travail plus sereines.

CHIFFRES CLÉS

De nombreux déménagements ont été effectués par l’équipe logistique courant 2016 :

- la Direction des routes de la rue des entrepreneurs vers le 39 faubourg de Montbéliard,
- réorganisation des bureaux au 4AS, notamment sur les 7ème et 8ème étages,
- réorganisation des bureaux à l’Hôtel du Département sur les 2ème et 3ème étages.

ACTION 3

La montée en puissance de la politique d’achats durables et des efforts marqués en faveur
d’une gestion vertueuse des déchets et des consommables

Depuis le 1er août 2016, le premier chantier du pôle (Pôle des Moyens et des Achats Durables) a
consisté à définir et à structurer la mission « achats durables » au sein de la DLEA (Direction de la
logistique, de l'entretien et des achats), en cohérence avec la DCPM (Direction de la commande
publique et  des marchés).  Cette  nouvelle  organisation,  signalée  par  une note de Monsieur  le
Directeur général des services, a notamment entériné la mise en place d’un conseil en achats
durables que les services acheteurs sont invités à solliciter pour chaque marché. 
Dans cette même dynamique vertueuse en faveur de la préservation de notre environnement, la
priorité a été donnée à la structuration de la mission « gestion des déchets ». En conséquence, ont
été mis en place un comité de pilotage stratégique et un comité de pilotage opérationnel réunis en
fin  d’année  2016  pour  définir  les  axes  de travail  de  2017.  Un  réseau de référents  recyclage
représentant  chaque  site  de  la  collectivité  a  été  constitué.  Enfin,  une  collecte  de  fournitures
usagées a été organisée dans le cadre de la semaine européenne de réduction des déchets 2016.
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FOCUS : Les missions transversales de la DLEA

Deux démarches ont été initiées en 2016 

Démarche « bureautique-courrier »
La démarche « bureautique-courrier » lancée en 2016 vise à harmoniser et à moderniser les
pratiques et les outils relatifs à la correspondance interne et externe et plus largement à des
procédures liées aux précédents champs d’intervention. Le premier trimestre a été consacré
à  la  mise  en  place  de  la  méthodologie  et  de  la  structuration  du  projet :  définition  d’un
organigramme-projet, mise en place d’un comité de pilotage, définition des axes de travail.
Quatre  thématiques  prioritaires  ont  été  définies  faisant  chacune  l’objet  d’un  groupe  de
travail :  les  modèles  bureautiques,  les  documents  écrits,  les  bulletins  de  salaire,  la
dématérialisation des frais de déplacements.

Egalité femmes-hommes
L’année 2016 a marqué le début de l’engagement de la collectivité dans une démarche en
faveur de l’égalité entre les femmes et les hommes. Ainsi, une délégation relative à l’égalité
femmes-hommes a été créée, un comité de pilotage a été mis en place et un plan d’actions a
été défini.  Afin de sensibiliser  les agents à la thématique, des table-rondes ouvertes aux
partenaires extérieurs et aux agents de la collectivité ont été organisées en décembre 2016. 
Enfin, conformément à ses obligations réglementaires, la collectivité a produit son rapport
« égalité femmes-hommes » 2017 reprenant le bilan des actions menées en 2016 et le plan
d’actions 2017. 
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Commande publique et marchés

MISSIONS

A la suite de la réorganisation des services, le Département a impulsé une nouvelle dynamique
dans sa politique d'achat afin de renforcer la sécurité juridique des contrats, favoriser l'optimisation
et la performance de la commande publique et développer l'achat durable. 

La Direction de la commande publique et des marchés (DCPM) a pour mission de contribuer à la
mise en œuvre des politiques publiques du Département, d'une part en assurant la maîtrise des
risques (juridiques, techniques, financiers) en matière d’élaboration des marchés, et d'autre part en
assurant  leur  optimisation  sur  le  plan  financier.  Dans  un  contexte  économique  et  financier
contraint,  la  commande publique  est  un  puissant  levier  de développement  économique  et  de
création d'emplois au sein des territoires ainsi qu'un facteur de gains financiers via l'optimisation
de la dépense publique. 

Ainsi,  la  DCPM  a  notamment  comme objectif  de  favoriser  la  mutualisation  des  achats  et  la
rationalisation  des  dépenses  départementales en  lien  avec  la  Direction  de  la  logistique,  de
l'entretien et des achats. 

Elle  veille  à respecter  cet  objectif  en  intervenant  dans le  processus de création  des marchés
publics (définition des besoins, choix de la procédure, rédaction des pièces du marché, diffusion
des avis de publicité), l'attribution (analyse des offres, notifications), puis dans le suivi administratif
des contrats.

ACTIONS 

La DCPM contribue à l'élaboration des marchés à conclure par la collectivité  en lien avec les
services acheteurs, de l'évaluation des  besoins à l'organisation des Commissions d'Appel d'Offres
(CAO) et des commissions relatives aux Marchés A Procédures Adaptées (MAPA). 

La DCPM participe au développement d'une démarche d'optimisation des achats, et identifie les
leviers de la commande publique en faveur du développement durable avec la Direction de la
Logistique, de l'Entretien et des Achats (DLEA). L'optimisation des marchés passe également par
la sélection de méthodes d'analyse des candidatures et des offres adaptées à la politique d'achat
du Département.

Dans le cadre des CAO et des MAPA, la DCPM est chargée de conseiller les élus sur le corpus
réglementaire des marchés publics et les obligations qui s’imposent à la collectivité. Dans le souci
d'apporter  une  sécurisation  plus  accrue des  attributions  des  marchés,  la  fonction  de  contrôle
juridique a été rendue obligatoire en 2016 pour tous les rapports d'analyse des offres, en plus du
visa des rapports CD/CP. 

La direction peut également participer au pilotage de l'exécution des marchés publics  et  être
amenée à traiter de situations pré-contentieuses, voire contentieuses, liées aux contrats publics.

Elle  assure  enfin  une  veille  juridique  permettant  au  Département  de  suivre  au  plus  près  les
évolutions législatives, réglementaires et jurisprudentielles. Ainsi, l'année 2016 a été une année de
transition pour le Département avec la mise en place de la nouvelle réglementation relative aux
marchés publics à compter du 1er avril 2016. Cette évolution du droit des marchés publics n'a pas
été sans conséquence sur l'organisation et le fonctionnement de la direction, qui a dû l'intégrer
dans des délais serrés. 
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La DCPM a mis en place en 2016 une nouvelle organisation de la passation des marchés
publics permettant de renforcer la sécurité juridique et d'harmoniser les procédures d'achats
et  les  documents  de  marchés.  Désormais,  la  totalité  des  marchés  passés  par  le
Département sont soit rédigés, soit contrôlés par la DCPM. 

Enfin,  la DCPM a réalisé des analyses financières de certaines natures d'achats afin de
mener une réflexion sur les gains économiques potentiels, les possibilités de mutualisation et
les actions à entreprendre pour optimiser la commande publique. A cet égard, la Collectivité
promeut  la  constitution  de  groupements  de  commandes  ou  de  marchés  mutualisés
permettant des gains financiers par le biais d'économies d'échelle.

CHIFFRES CLÉS

En  2016,  17  commissions  d'appel  d'offres  et  commissions  MAPA  ont  été  organisées
permettant l'attribution de 56 marchés à procédure adaptée d'un montant supérieur à 20 000
euros HT et de 4 marchés à procédure formalisée. De plus, une délégation de service public,
relative à des prestations de téléassistance, a été attribuée par une commission d'ouverture
des plis créée à cet effet. 

La DCPM a également participé à la rédaction de 53 marchés publics et a contrôlé 50 projets
de marché rédigés par la Direction des constructions et de l'entretien patrimonial (DCEP) et
la Direction des routes, de la mobilité et des réseaux (DRMR). Au total, 103 marchés de tout
montant  ont  été  passés  en  2016,  dont  39  nouveaux  marchés,  sur  un  nombre  total  de
marchés en cours de 190 à l'échelle de la collectivité.

FOCUS : Mise en place d'un logiciel de gestion de marchés publics

Dans  le  cadre  du  développement  de  l'e-administration  et  de  la  généralisation  de  la
dématérialisation  des  documents  administratifs,  le  Département  a  acquis  un  logiciel  de
gestion de marchés publics.  Le choix  de ce logiciel  a été piloté par la  DCPM en mode
« projet »,  avec  un  comité  de  pilotage  et  des  comités  techniques  réunissant  plusieurs
services concernés pour procéder à l'analyse des besoins,  à la rédaction des pièces du
marché et  à l'analyse des offres.  Cette démarche a conduit  le  Département à retenir  le
logiciel Liaweb, développé par la société Ordiges. 

Cette solution permettra aux services départementaux de gérer la rédaction et la passation
des marchés sur une plateforme unique : Liaweb. Cette dernière contribuera tout d'abord à
renforcer l'harmonisation des procédures de passation au sein de la collectivité et permettra
une gestion efficiente des marchés publics. Le déploiement de Liaweb renforcera aussi la
transparence des procédures, notamment en systématisant  certaines tâches.  Enfin,  cette
solution est une étape clé dans le processus de dématérialisation des marchés publics, qui
devra être effectif en 2019. 
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Moyens des affaires juridiques

MISSIONS

Les missions assurées par les « affaires juridiques, assemblées et veille réglementaire » sont de
plusieurs ordres. 
Elles  consistent,  d'une  part,  en  la  sécurisation  des  actes  de  la  collectivité  :  sécurisation  des
rapports présentés aux élus mais également conseils en amont à l'Exécutif, à la Direction générale
et à l'ensemble des services du Département.  La gestion des contentieux représente une part
importante des tâches de la MAJA avec un nombre croissant de contentieux sociaux liés à une
meilleurs accessibilité à la justice. Elles englobent, d'autre part, la gestion des nombreux sinistres
relatifs à la responsabilité civile et à la protection fonctionnelle. Enfin, elles comprennent la prise en
charge  de  l'organisation  des  séances,  le  suivi  des  rapports,  la  publication  des  délibérations,
l'élaboration  du  Recueil  des  actes  administratifs  du  Département  ainsi  que  la  gestion  des
indemnités des élus.

Depuis janvier 2016 une réorganisation complète de la MAJA a été opérée par la mise en place de
nombreuses procédures, ce qui a eu pour finalité une gestion plus rigoureuse et par là même, une
valorisation et une reconnaissance du travail mené par la mission.

ACTIONS

Dans l'objectif d'organiser ses tâches et de fluidifier ses relations avec les Directions, la MAJA a
mis  en  place  à  compter  du  mois  de  mars  2016  une  procédure  permettant  de  répondre  aux
nombreuses sollicitations dont elle fait l'objet. Des formulaires « fiche de saisine », accessibles sur
l'intranet, permettent d'uniformiser les demandes des directions. Ce dispositif permet également
d'en sécuriser le traitement et de favoriser l'échange d'information. Adressées à la MAJA par une
boîte  mail  dédiée,  elles  sont  centralisées,  hiérarchisées  et  traitées  selon  l'urgence,  puis
retournées aux services émetteurs avec la réponse. Une grande rigueur dans le recensement des
demandes est nécessaire afin d'établir des statistiques précises par directions, par DGA, puis sur
les délais moyens de réponses. Ainsi, pour exemple, 37 % des fiches de saisine traitées en 2016
proviennent de la DGA SOL.

La gestion des contentieux, ouverts les années précédentes se poursuit avec l'enregistrement d'un
nombre important de contentieux sociaux relatifs soit à la non remise gracieuse d'un indu RSA ou
suite au retrait d'un agrément d'assistant maternel ou familial.  Si la rédaction des mémoires et
pièces complémentaires est  assurée par la  MAJA pour  ce type de contentieux,  le service est
également  doté  d'un  marché  d'assistance  juridique,  pour  les  contentieux  plus  complexes
nécessitant l'expertise d'un cabinet d'avocat.

La  mission  prend  aussi  en  charge  l'exécution  et  la  gestion  de  deux  marchés  relatifs  aux
assurances  obligatoires  auxquels  souscrit  la  collectivité,  à  savoir  la  responsabilité  civile  et  la
protection fonctionnelle. Concernant la responsabilité civile, la poursuite du traitement rigoureux et
individuel  des dossiers des années antérieures dans le premier trimestre de l'année,  générant
ainsi un travail conséquent, a permis la clôture de plus de quatre-vingt d'entre eux. Ces derniers
sont, pour une grande part, issus de sinistres impliquant les enfants confiés au Département dans
le cadre de l'aide sociale à l'enfance et pour une part plus réduite des sinistres relatifs à l'entretien
de la voirie départementale. Là encore, la gestion de ces dossiers nécessite une relation étroite
avec différents services du Département. Concernant la protection fonctionnelle, plusieurs agents
de la collectivité ont pu en bénéficier en 2016.

Une nouvelle mission confiée par le Directeur général des services à la MAJA a consisté en la
préparation  du  rapport  d'activité  des  services  de  la  collectivité  ainsi  que  de  ses  organismes
satellites.
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Ce rapport d'activité a ensuite fait l'objet d'une présentation en Conseil départemental le 30
juin 2016 puis le 13 octobre 2016 pour les organismes extérieurs. 

L'organisation des séances du Conseil départemental et de la Commission permanente, le
contrôle et la mise en forme des rapports, la publication des délibérations ou le suivi de la
représentation du Département au sein de diverses commissions extérieures représentent
une part importante des attributions de la Mission. La MAJA a continué la centralisation et la
mise  en  page  des  rapports,  rédigé  les  comptes-rendus  et  les  délibérations  du  Conseil
départemental  et  assuré  leur  mise  en  ligne  et  leur  transmission.  Une  sécurisation  des
délibérations  prises  par  l'assemblée  délibérante  a  été  renforcée  pour  tous  les  dossiers
déposés par les directions dans le logiciel Webdelib. Ce sont plus de trois cent dossiers qui
ont été contrôlés, amendés ou modifiés par les agents.

Le contrôle de la MAJA s’entend d’un point de vue juridique : c'est-à-dire la conformité du
projet de rapport aux bases juridiques applicables mais également la cohérence des projets
de rapports et de délibération, ainsi que celle des projets dans leur contexte (délibérations
prises dans l’année, convention antérieure, …) ou encore l’engagement juridique pris par la
collectivité envers un tiers quel qu'il soit. La MAJA s'assure également de la compétence de
l’assemblée pour prendre les engagements figurant dans le projet de rapport (compétence
CD, CP ou même Président du Conseil départemental). 

CHIFFRES CLÉS

203 fiches de saisines ont été réceptionnées et traitées de mars à décembre pour un temps
moyen de réponse de 11 jours.
En 2016, 92 dossiers de sinistres relatifs à la responsabilité civile ont été ouverts, 84 ont été
clôturés et l'encours au 31 décembre était de 158.
En 2016 l'assemblée a délibéré sur 305 projets, dont 127 en Conseil départemental et 178
en Commission permanente. Tous ont été validés par la MAJA.

FOCUS : Copil « traitement des rapports aux élus »

En début d'année 2016, la MAJA, missionnée par la Direction générale des services, était
chargée  d'établir  un  état  des  lieux  des  difficultés  rencontrées  par  tous  les  niveaux  de
validation et de proposer des pistes d'amélioration, tout cela dans un délai assez restreint
puisque les propositions devaient être soumises au Directeur général des services en avril
au plus tard.

Un comité de pilotage a été rapidement mis en place dès février. Ses membres, les chargés
de missions de la Direction générale, les Directeurs généraux adjoints, quelques Directions
choisies parmi celles les plus productrices de rapports et l'équipe projet se sont réunis à trois
reprises ;  pour  le  le  lancement  du projet,  une étape  intermédiaire  et  une validation  des
propositions avant soumission fin 2016 à la Direction générale des services.

Au total,  dix  groupes de travail  ont  été  proposés à  toutes  les  Directions.  Ils  ont  permis
d'identifier et de recenser les difficultés rencontrées par les participants notamment en ce qui
concernait  « le Process  Direction »,  « l'élaboration  des  rapports »,  « le  contrôle  des
rapports », « la transmission des rapports » et enfin « le circuit Webdelib ».

Un  document  synthétisant  les  données  organisationnelles,  les  constats,  les  propositions
sous  forme  de  tableau  récapitulatif  servant  à  la  validation  de  la  Direction  générale,  un
calendrier  prévisionnel  ainsi  que différentes annexes dont  les comptes-rendus des treize
réunions a été remis comme convenu au Directeur général des services.

L’achèvement de la mise en œuvre du projet est programmé avant l'été 2017 et doit  se
solder par la mise en place de formations à l'ensemble des utilisateurs de l'outil Webdelib.
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Archives départementales

MISSIONS

Conformément  aux  missions  qui  leurs  sont  dévolues  par  le  code  du  patrimoine,  les  Archives
départementales  assurent  la  collecte  des  archives  publiques  historiques  produites  par  les
collectivités (Département, Communes de moins de 2 000 habitants), par les services de l’Etat
(services déconcentrés,  juridictions)  et  les organismes exerçant  une mission de service public
(établissements hospitaliers, officiers publics et ministériels, etc.).

Elles prennent également en charge, sur la base de conventions de don ou de dépôt, les archives
d’organismes privés (entreprises, partis politiques, syndicats églises, familles) présentant un intérêt
pour l’histoire.  Dans un contexte de profonde mutation du rapport des citoyens aux archives, les
projets  portés  par  la  direction  s’articulent  autour  des  orientations  suivantes :  conservation
matérielle des fonds, communication, renforcement de l’offre numérique du service et poursuite
des politiques d’action culturelle.

ACTIONS

Relations avec les services producteurs

La direction des Archives a continué d’accompagner les services du Département engagés dans
leurs projets de dématérialisation. Un premier recensement des bases de données produites par
les services du Département avait été engagé en 2013, un état des lieux tenu à jour qui se veut
aussi un outil prospectif permettant d’anticiper les campagnes d’archivage numérique à venir. Les
Archives départementales ont accompagné plus étroitement le projet de mise en production d’un
système  de  gestion  électronique  de  documents,  porté  par  la  Maison  Départementale  des
Personnes Handicapées (MDPH). Les Archives ont ainsi  suivi et validé l’ensemble des phases
précédant la mise en production de l’outil Multigest développé par la société Efalia (paramétrages,
définition du cycle de vie et du plan de classement des documents). À terme, cette solution a pour
vocation d’être mise à la disposition d’autres services de la collectivité. Dans le même temps, la
direction a documenté le groupe de travail  "bureautique/courrier/charte graphique" constitué au
sein de la collectivité (cette réflexion globale comporte un volet sur la conservation des données). 

Les  Archives  ont  suivi  les  projets  de  mutualisation  de  la  gestion  des  archives  courantes  et
intermédiaires  portés  par  les  services  déconcentrés  de  l’État  (mutualisation  de  l'archivage
intermédiaire  des  dossiers  individuels  de  l'enseignement  primaire  assuré  par  la  direction
académique des services départementaux de l’Education nationale du Jura pour le compte des
quatre  départements  franc-comtois,  projet  de  mutualisation  des  archives  intermédiaires  de  la
Justice porté par la Cour d'Appel de Besançon). Les Archives départementales ont, dans le même
temps, accompagné le projet de déménagement de l’Hôpital Nord-Franche-Comté (HNFC) sur le
site de Trévenans (validation de l’aménagement des salles d’archives sur le nouveau site, appui
méthodologique,  préparation  d’un  important  travail  d’éliminations  et  de  versement  d’archives
préalable au transfert des fonds sur la nouvelle implantation).

Collecte et traitement des fonds

Parmi  les  principales  entrées d’archives  publiques,  on relève les  versements des services  du
Département (29 ml), du Tribunal de Grande instance (26 ml), de la Direction départementale des
services de l’Education nationale (16,8 ml),  du Tribunal d’instance (15 ml) ou de la Préfecture
(13,7 ml).  Les  Archives  ont  également  pris  en  charge  des  versements/dépôts  d’archives
communales (4 ml),  notariales (17,1 ml),  hospitalières (7,8 ml)  ou d’organismes de droit  privé
exerçant  une  mission  de  service  public  (ADIJ,  établissement  Le  Chênois,  18  ml).  Parmi  les
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principales entrées d’origine privée, on peut signaler les archives de l’ancienne entreprise de
tissage  Boigeol-Japy  (Tissages  du  Pont)  à  Lepuix  (30  ml),  d’archives  iconographiques
Alsthom, ou encore des papiers Louis Bertrand (résistant et déporté) ou ceux du docteur
Olivier  (médecin  généraliste).  L’accueil  en  stage  d’un  étudiant  en  master  archives  de
l’université de Haute-Alsace a permis de mener à bien une opération d’archivage portant sur
les plans d’alignement routier : collecte auprès des centres d’exploitation routier, classement,
rédaction d’un instrument de recherche méthodique, études préalables à la restauration, à la
numérisation  et  à  l’intégration  éventuelle  de ces données dans le  système d’information
géographique du Département.

Afin de répondre au défi de l’archivage électronique, les Archives départementales ont été
dotées  du  système  d’archivage  électronique  As@lae.  Trois  agents  ont  participé  à  une
formation de prise en mains d’une durée de trois jours et les premiers profils d’archivage ont
été intégrés à cet outil au cours du second semestre de 2016. On se réjouira de la prise en
charge d’un premier versement d’archives électroniques (matrice cadastrale numérique de
2004),  une  opération  à  caractère  national  encadrée  sur  le  plan  méthodologique  par  le
service interministériel des Archives de France.

Les travaux de conversion rétrospective des instruments de recherche au format DTD/EAD
(xml) ont été poursuivis, se traduisant par le traitement informatique de quatorze instruments
de recherche en 2016 (portant le nombre total d’instruments de recherche normalisés à plus
de  600).  Ce  travail  de  longue  haleine  vise  à  optimiser  la  consultation  en  ligne  de  ces
répertoires et leur accès par le biais du site francearchives.fr. Ce portail national, conçu par
le Ministère de la culture et de la communication, a pour vocation de  constituer un point
d’entrée  unique  aux  contenus  numériques  proposés  par  le  réseau  des  services  publics
d’archives. Celui-ci donnera  accès  aux  inventaires,  aux  métadonnées  descriptives  ainsi
qu’aux  documents  numérisés  par  les  services  d'archives.  Le  portail  francearchives.fr
constituera enfin un agrégateur national chargé d’alimenter le Portail Européen des Archives
(Archives Portal Europe) APEX. 

Enfin, la campagne de restauration d’archives a porté cette année sur des plans issus du
fonds de l’Intendance d’Alsace (entrés en 2014 dans le cadre d’une procédure de dévolution
d’archives  publiques),  ainsi  que sur  46  matrices  cadastrales,  sources  fondamentales  de
l’histoire immobilière. Les Archives départementales ont par ailleurs confié à une restauratrice
spécialisée la restauration de onze photographies prises au lendemain du Siège de Belfort de
1871  par  l’atelier  Gerst  et  Schmidt  de  Colmar,  acquises  en  vente  publique  en  2015
(nettoyage, élimination de résidus d’adhésif, gommage, mise à plat des épreuves).

Communication, valorisation, diffusion

À la suite de la mise en ligne, en 2014, des registres matricules militaires des soldats de la
Première  Guerre  mondiale,  les  Archives  ont  pris  part  au  projet  national  de  « Grand
Mémorial », initié par le ministère de la culture et de la communication. La participation à
cette ambitieuse opération suppose l’indexation de l’ensemble des soldats pour lesquels une
fiche matricule militaire est disponible sur le site internet des Archives pour la période 1882 à
1921. 

Les  champs  d'indexation  retenus  permettront  d’interroger,  pour  chaque  conscrit  de  la
Première Guerre mondiale : ses nom et  prénoms, sa date et  son lieu de naissance,  son
département  (ou  pays/territoire)  de  naissance,  sa  commune  et  son  département  de
résidence  lors  du  recensement,  son  niveau  d’instruction,  sa  profession,  son  bureau  de
recrutement  et  sa classe.  Ce projet  sera  concrétisé  d’ici  la  fin  des  commémorations  du
centenaire de la Première Guerre mondiale. On note enfin la poursuite des campagnes de
numérisation engagées pour les archives du Palais Princier de Monaco et différents fonds
photographiques locaux (fonds Ernst, …).
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CHIFFRES CLÉS

Les entrées d’archives publiques se portent, pour 2016, à 168 mètres linéaires d’archives papier, à
quoi il convient d’ajouter 10 Giga-octets de données électroniques (matrice cadastrale de 2004). 

La  fréquentation  physique  du  service  se  maintient  globalement  au  niveau  de  l’an  passé :
209 lecteurs pour 1 834 articles communiqués. L’essentiel des consultations porte toujours sur les
fonds publiés en ligne sur le site institutionnel des Archives (71     795   visiteurs pour   6 527 897   pages
vues). Il conviendra toutefois d’observer les répercussions de l’opération conduite par Filae.com,
en termes de fréquentation du site internet et d’inflexion éventuelle des politiques de numérisation
du service (compte tenu de l’offre commerciale désormais existante).

FOCUS : le partenariat engagé avec les Archives du Palais Princier de Monaco

L’événement majeur de l’année 2016 fut la visite officielle de SAS le Prince Albert II de Monaco,
venu inaugurer l’exposition  Le territoire de Belfort au temps des Mazarin le 6 juin 2016 (en pré-
sence de représentants du service interministériel des Archives de France et de la Direction régio-
nale des affaires culturelles).  S'appuyant  sur des fondements historiques,  un partenariat  a été
noué en 2014 avec les Archives du Palais Princier de Monaco, dans le but de numériser un en-
semble de 400 boîtes d'archives administratives et judiciaires relatives aux seigneuries mazarines
d’Alsace (fonds dit des « Terres de France »). Dans la mesure où elles documentent l’activité mi-
nière,  sylvicole  et  métallurgique  dans  le  Nord  du  département,  ces  archives  constituent  des
sources de premier ordre pour l’histoire économique et sociale. Ce fonds est désormais accessible
par le biais de notre portail internet (http://www.archives.territoiredebelfort.fr).

L’exposition, présentée entre les mois de juin et d’août 2016 à l’hôtel du Département, a permis
d’illustrer l’histoire de la région de Belfort sous la tutelle des seigneurs Mazarin, mais aussi des re-
présentants du roi de France aux XVIIe et XVIIIe siècles. Elle s’est appuyée sur des documents
conservés par les Archives du Territoire de Belfort, les Archives du Palais Princier de Monaco et
les Musées de la Ville de Belfort.
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Contrôle de gestion, études, évaluations

MISSIONS

Créée  début  2016  dans  le  cadre  de  la  réorganisation  des  services  départementaux,  la
Mission de contrôle de gestion, des études et de l'évaluation (MCGEE) est composée de
quatre chargés de mission  conjuguant des parcours et des compétences complémentaires. 

La MCGEE intervient sur toute demande des services, validées par la Direction générale des
services, pour :

- préparer des projets et des réflexions d’évolution : diagnostics, études, bilans, conseil en
organisation

- s'assurer  de  la  bonne  exécution  d’actions :  évaluation,  contrôle  de  gestion  interne,
contrôle des satellites (partenaires externes) 

- soutenir la mise en œuvre de décisions : conseil, accompagnement méthodologique, suivi
de préconisations.

La  MCGEE  réalise  ses  missions  en  partenariat  avec  les  directions  et,  en  fonction  des
besoins, en complément des autres expertises du Département.

ACTIONS

Parmi les missions réalisées ou démarrées en 2016, peuvent être citées, démontrant ainsi
de  la  variété  des  sujets  traités  une  étude  relative  aux  politiques  de  santé  publique  du
Département,  une autre sur l'usage des gymnases ou encore sur le  coût de revient  des
repas en demi-pension dans les collèges, une évaluation du dispositif d'attribution du RSA, la
participation à la refonte du process de demande des subventions et le lancement d'un projet
de constitution d'outils de suivi renforcé des subventions et participations versées, ou encore
la reprise en interne d'une étude annuelle sur les flux de scolarisation et l'élaboration d'une
grille de tarification de l'utilisation des salles du Département.

Par  ailleurs,  l'année  2016  a  également  permis  la  conception  d'outils  méthodologiques
destinés  au  bon  suivi  des  missions,  de  la  saisine  des  Directions  à  l'évaluation  des
prestations.

CHIFFRES CLÉS

Sur cette année de démarrage : 
4 personnes dédiées 
8 missions réalisées ou démarrées en 2016
6 directions directement concernées
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Coordination des pôles administratifs et financiers

MISSIONS

La Mission de coordination des pôles administratifs et financiers (MCPAF) pilote et organise la
fonction administrative et financière de la collectivité en interaction avec les responsables de pôle
administratif et financier (RPAF) et la Direction du budget et des finances (DBF).  Elle s’appuie sur
un  réseau  d'agents  administratifs  et  financiers  déconcentrés  dans  les  directions.  Elle  veille  à
l’homogénéisation des pratiques et des procédures communes à toutes les Directions générales
adjointes (DGA) ainsi qu'à la Direction générale des services (DGS). Elle pilote et/ou  participe à
des projets d’optimisation et d'amélioration de processus financier, en plus d'assurer la gestion des
moyens de la DGA des affaires financières. 

ACTIONS

L'année  2016  a  été  consacrée  à  structurer  l'organisation  du  réseau  des  agents  des  pôles
administratifs et financiers (PAF). Le choix de l'organisation s'est porté sur la mise en place d'un
pôle administratif et financier par DGA, avec un responsable de pôle hiérarchiquement rattaché au
DGA,  et  assurant  le  pilotage  et  la  coordination  des  équipes  intervenant  sur  toute  question
administrative et financière. 

Les premières plénières de lancement du réseau des PAF ont eu lieu en fin d'année 2016. Ce
réseau s'inscrit dans la volonté d'harmoniser et d'optimiser les process de gestion des ressources
de  la  collectivité,  et  prend  tout  son  sens  pour  traiter  notamment  des  problématiques  de
dématérialisation.

CHIFFRE CLÉ

En novembre 2016, 46 agents faisaient partie du réseau des PAF

FOCUS : La cartographie du réseau des agents administratifs et financiers

L'une des difficultés de la gestion d'un réseau d'agents déconcentrés dans les directions reste d'en
connaître sa structuration et le rôle tenu par chaque agent. L'établissement d'une cartographie fine
du réseau a ainsi été engagée sur l'année 2016. Outil d'information, de communication, recensant
l'ensemble des agents et leurs fonctions dans le réseau, la cartographie a également vocation à
être un outil de suivi et de gestion des mouvements et des évolutions pour la bonne visibilité des
acteurs du réseau et de leurs responsables.
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Synthèse budgétaire
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Synthèse budgétaire

Le compte administratif 2016 dégage une épargne brute de près de 21 M€, très nettement
supérieure au budget (11,8 M€) : 4,8 M€ de recettes de fonctionnement supplémentaires ont
été constatées, alors que les dépenses de fonctionnement ont pu être limitées à 4,4 M€ de
moins que le budget.

En investissement, les dépenses et les recettes réalisées sont inférieures au budget : une
partie des crédits sont reportés sur 2017, à hauteur de 2,2 M€.

En ce qui concerne la dette, 13,3 M€ de remboursement en capital ont été réalisés, pour
seulement 700 K€ d’emprunts nouveaux, soit un désendettement net de 12,6 M€ sur le seul
exercice 2016.

Compte tenu de la reprise des résultats de l’exercice précédent (6,1 M€), le résultat 2016
s’élève donc à 5,9 M€.

Après couverture des reports de 2016 sur 2017 (2,4 M€), le résultat qu’il  est possible de
reporter sur 2017 est donc de 3,4 M€.
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Les dépenses de fonctionnement

A 129,2 M€, les dépenses de fonctionnement au CA 2016 ressortent à 4,4 M€ de moins que le
budget.

Les principaux écarts sont les suivants :

 Insertion :

- L’essentiel de l’écart par rapport au budget (109 K€) s’explique par une subvention de 70 K€
qui n’a pas pu être versée à l’association « les Francas », mise en règlement judiciaire en
2016. 

- Compte  tenu  de  l’évolution  modérée  du  RSA  sur  décembre,  le  budget  s’est  révélé  très
légèrement surévalué (-141 K€)
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 Social :

- Autonomie – personnes âgées : la revalorisation des plans d’aides dans le cadre de la loi
ASV  (Adaptation  de  la  société  au  vieillissement)  a  eu  un  effet  sur  l’année  2016
légèrement moindre que prévu (-135 K€)

- Enfance : la mise à niveau des capacités d’hébergement d’urgence, budgétée sur 2016,
ne va finalement se faire que sur 2017 (-960 K€)

 Solidarités territoriales : 

- Infrastructures  routières :  les  dépenses  de  viabilité  hivernales  ont  été  moindres  que
prévues, du fait d’un début d’hiver très doux (-143 K€)

 Ressources :

- Logistique et entretien : une gestion rigoureuse des moyens de la collectivité a permis
des  économies importantes (-170 K€), notamment sur les achats de fournitures (70 K€)
et l’entretien des véhicules (40 K€).

- Finances :  une  économie  de  1 418  K€  a  été  permise  par  la  non-mobilisation  des
dépenses imprévues (1 M€), et par la baisse des frais financier, du fait de l’évolution
favorable des taux et d’une gestion optimisée de la dette du département.

- Ressources humaines (-780 K€) : la mobilité de plusieurs agents en cours d’année et la
vacance  momentanée  de  postes  du  fait  des  délais  de  remplacement  expliquent
l’essentiel de cette économie.

Les recettes de fonctionnement

Les recettes de fonctionnement constatées en 2016 sont supérieures de 4,8 M€ au budget,
même si  les encaissements de DMTO en fin d’année ont montré un net recul par rapport à
la tendance constatée jusqu’en octobre :

- TFB :  les  rôles  supplémentaires  constatés  par  les  services  fiscaux  en  fin  d’année
expliquent la hausse de 214 K€

- TSCA  et  TICPE :  alors  que  des  inquiétudes  s’étaient  fait  jour  au  niveau  national  à
l’automne, ces produits ont augmenté en fin d’année

- Fonds de péréquation : nous avons appris fin décembre que le Territoire de Belfort était
finalement  éligible  au  fonds  de  soutien  d’urgence  pour  les  Départements  les  plus
pénalisés par le reste à charge sur les AIS. 2,7 M€ ont été touchés à ce titre
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- Autres  recettes :  les  cessions  de  patrimoine  ont  représenté  près  de  1  M€  en  2016.  Ces
recettes  sont  budgétées  en  section  d’investissement  et  réalisées  en  section  de
fonctionnement.

Les dépenses d’investissement     :

A 13,6 M€, les dépenses d’investissement hors dette constatées au CA 2016 ressortent à 4,2 M€
de moins que le budget.

Les principaux écarts sont les suivants :

 Logement : -550 K€
Une partie des opérations menées par Territoire Habitat et la CAB (devenue le grand Belfort
depuis le 1er janvier 2017) et soutenues par le Département n’ont pas été finalisées sur 2016.
L’essentiel de ces crédits sont reportés sur 2017.

 Partenariat avec les communes et les intercommunalités : -948 K€
Les crédits non consommés correspondent à des projets de nos partenaires sur lesquels le
département s’est engagé par délibération, et qui sont reportés, réalisés à moindre coût ou
annulés. L’essentiel de ces crédits (496 K€) sont ainsi reportés sur 2017.

99



 Travaux de rénovation des bâtiments : -624 K€
Certaines  opérations  prévues  sur  les  bâtiments  départementaux  ont  finalement  été
reportées.  Les  crédits  non  consommés  s’élèvent  à  624  K€,  dont  290  K€  pour  les
collèges.
Une partie de ces crédits (355 K€) sont reportés sur 2017, dont 290 K€ concernent les
collèges. 

 Transports ferroviaires : -702 K€
Le département soutient les travaux de remise en service de la ligne Belfort/Delle, dont
SNCF Réseau  est  maître  d'ouvrage.  Le  calendrier  initial,  qui  prévoyait  une  mise  en
service de la ligne en décembre 2017, a pris 6 mois de retard. L’appel de fonds au titre
de 2016 a donc été réduit d’autant.

 Gestion de la dette : -4 837 K€
Des  crédits  avaient  été  prévus  à  hauteur  de  20  M€  au  titre  des  opérations  de
refinancement de la dette. Ils n’ont été consommés qu’à hauteur de 15,5 M€.

Les recettes d’investissement :

Les recettes d’investissement constatées en 2016 sont inférieures d’1 M€ au budget.  En
effet, les cessions de patrimoine, budgétées en section d’investissement sont réalisées en
section de fonctionnement.
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L’évolution de la dette :

En 2016, le département a pu se désendetter à hauteur de 12,6 M€, soit une réduction de 11,4%
de sa dette en un an. En effet, outre les échéances contractuelles de la dette (7,3 M€), il a été mis
fin à un crédit revolving devenu inutile, qui avait été contracté en 2008 et en 2013 auprès de la
Société générale, pour un montant total de 6,1 M€.

En parallèle, pour l'ensemble de l'année 2016,  seul un emprunt de 0,7 M€ a été contracté auprès
de la Landesbank pour finaliser les opérations de refinancement de la dette engagées fin 2015.

101



D
ép

ar
te

m
en

t 
d

u
 T

er
ri

to
ir

e 
d

e 
B

el
fo

rt
 - 

D
ir

ec
ti

on
 d

e 
la

 c
om

m
u

n
ic

at
io

n
 - 

Im
p

ri
m

er
ie

 d
ép

ar
te

m
en

ta
le

 - 
 Ju

in
 2

01
7

C
ré

d
it

s 
p

h
ot

os
 : 

Je
an

-F
ra

n
ço

is
 L

am
i -

 A
u

d
e 

A
rt

h
au

d
 - 

D
R

Hôtel du Département
6 place de la Révolution française
90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 90 90 90
contact@territoiredebelfort.fr
www.territoiredebelfort.fr
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